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L’équipe des ressources humaines de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé (ICIS) est heureuse de
présenter le document Les dispensateurs de soins de santé
au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence. 
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Introduction

Cette publication présente l’information la plus récente tirée de la Base de
données sur le personnel de la santé (BDPS) de l’ICIS. La BDPS est la seule
base de données nationale en son genre à renfermer de l’information sur un
aussi vaste éventail de professionnels de la santé au Canada. 

Le document Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à
2006 — Guide de référence fournit des données d’ensemble fondées sur
les effectifs au sujet des tendances relatives à 24 groupes de professionnels
de la santé, selon la province ou le territoire et l’année. La présente publication
continue sur la lancée d’éditions précédentes, tel que le document Tendances
relatives au personnel de la santé au Canada, de 1995 à 2004, en format
consolidé, et elle se veut un guide de référence à l’intention des professionnels
dont il est question. Chaque chapitre est consacré à une profession et
présente de l’information sur le contexte réglementaire, les tendances de
l’effectif, les tendances démographiques et les tendances chez les diplômés,
de sorte qu’il peut servir de source de données de base et permettre des
analyses portant sur une profession de la santé en particulier. 



Introduction

La présente publication renferme de l’information sur 24 groupes de professionnels
de la santé au Canada :
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• Audiologistes
• Chiropraticiens
• Dentistes
• Diététistes
• Ergothérapeutes
• Hygiénistes dentaires
• Infirmières autorisées 
• Infirmières auxiliaires autorisées
• Infirmières praticiennes
• Infirmières psychiatriques autorisées 
• Inhalothérapeutes 
• Médecins 
• Optométristes
• Orthophonistes
• Pharmaciens

• Physiciens médicaux 
• Physiothérapeutes
• Professionnels de la gestion

de l’information sur la santé
(auparavant appelés professionnels
des archives médicales)

• Professionnels de la santé publique
environnementale NOUVEAU!

• Psychologues
• Sages-femmes
• Technologistes de

laboratoire médical
• Technologues en radiation médicale
• Travailleurs sociaux
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Contexte réglementaire des professions de la santé sélectionnées, Canada, 2006

Remarques
Cette liste comprend seulement les dispensateurs de soins
de santé qui figurent dans le présent rapport.
Une cellule vide indique que la profession n’est pas réglementée.
.. Indique que l’information n’est pas disponible.
s.o. Indique que la catégorie n’est pas applicable, c’est-à-dire

que les infirmières psychiatriques autorisées sont formées
et réglementées de façon distincte dans les quatre provinces
de l’Ouest : en Alberta, en Colombie-Britannique, au
Manitoba et en Saskatchewan.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence3

Certaines professions de la santé
sont réglementées à l’échelle du
pays, tandis que d’autres ne le
sont pas. Le tableau de gauche
indique quelles professions étaient
réglementées, selon la province ou
le territoire, en 2006.

Professions

Audiologistes

Chiropraticiens

Hygiénistes dentaires

Dentistes

Diététistes

Ergothérapeutes

Infirmières autorisées

Infirmières auxiliaires autorisées

Infirmières praticiennes

Infirmières psychiatriques autorisées

Inhalothérapeutes

Médecins

Optométristes

Orthophonistes

Pharmaciens

Physiciens médicaux

Physiothérapeutes

Professionnels de la gestion 
de l’information sur la santé

Professionnels de la santé 
publique environnementale

Psychologues

Sages-femmes

Technologistes de laboratoire médical

Technologues en radiation médicale

Travailleurs sociaux

T.-N.-L.

O

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

Î.-P.-É.

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

N.-É.

O

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

O

N.-B.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Qc

O

O

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Ont.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

s.o.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Man.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Sask.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Alb.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

C.-B.

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

0

Yn

O

O

O

..

..

O

O

s.o.

..

O

O

O

O

..

T.N.-O.

..

O

O

..

..

O

O

O

s.o.

..

O

O

O

O

O

..

Nun.

..

..

O

O

..

..

O

O

O

s.o.

..

O

O

O

O

..
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Cadres d’exercice les plus fréquents dans les professions de la santé sélectionnées, Canada, 2006

Remarques
Cette liste comprend seulement les dispensateurs de soins
de santé qui figurent dans le présent rapport.
Une cellule vide indique que la profession n’exerce généralement
pas dans ce domaine.
1 Les « entreprises privées » peuvent comprendre notamment

les commerces de détail, les entreprises de recherche et les
instituts médico-légaux.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence4

Le lieu de travail varie considérablement
au sein des professions; le tableau
suivant offre un aperçu des cadres
d’exercice les plus courants des
24 professions de la santé au Canada
en 2006. 

COLLECTIVITÉ SECTEUR PRIVÉ

Professions

Audiologistes

Chiropraticiens

Hygiénistes dentaires

Dentistes

Diététistes

Ergothérapeutes

Infirmières autorisées

Infirmières auxiliaires autorisées

Infirmières praticiennes

Infirmières psychiatriques autorisées

Inhalothérapeutes

Médecins

Optométristes

Orthophonistes

Pharmaciens

Physiciens médicaux

Physiothérapeutes

Professionnels de la gestion 
de l’information sur la santé

Professionnels de la santé 
publique environnementale

Psychologues

Sages-femmes

Technologistes de laboratoire médical

Technologues en radiation médicale

Travailleurs sociaux

Hôpitaux

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Centres 
de santé
commu-
nautaires

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

0

O

O

O

Établissements
de santé
publique

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Services à
domicile

O

O

O

O

O

O

O

O

0

O

Établissements
d’enseignement

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

Maisons
de soins et

établissements
de soins de

longue durée

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

0

Cabinets privés

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

0

O

O

Entreprises
privées1

O

O

O

O

O

O

O

O

O

0

O

O

Gouvernement

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O

O



L’Institut canadien d’information sur la santé désire remercier
les nombreuses personnes et organisations qui ont contribué
à la réalisation du présent rapport. 
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Remerciements
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ci-dessous qui ont rendu possible la présente publication. La liste complète
des fournisseurs de données figure à la fin de chaque chapitre. Sans leur
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Deborah Cohen
Gestionnaire
Ressources humaines de la santé

Ruzica Subotic-Howell
Chef de section
BDPS

Lan Wang
Analyste principale
BDPS
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Adjointe à l’assurance de la qualité
BDPS

Yasmine Léger
Adjointe à l’assurance de la qualité
Ressources humaines de la santé

Wade Moskal
Étudiant au programme 

d’enseignement coopératif
Ressources humaines de la santé

Le présent rapport n’aurait pu voir le jour sans le soutien continu
de nombreux membres du personnel et d’autres sections de l’ICIS
qui ont appuyé l’équipe principale. 





AAudiologistes 

Les audiologistes dépistent, diagnostiquent (sous réserve de restrictions dans certaines provinces)
et traitent les troubles d’audition périphérique et des voies auditives centrales, l’acouphène et
les troubles de l’équilibre. Ils sont aussi actifs dans la prévention, le counseling et la recherche
relativement aux troubles d’audition. Les audiologistes peuvent travailler de façon autonome ou
au sein d’une équipe interprofessionnelle afin d’aider des personnes de tous âges à maximiser
leur potentiel auditif et à améliorer leur équilibre.
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Cadre d’exercice
Les audiologistes travaillent dans
des contextes variés, notamment
dans les milieux de la santé et de
l’éducation : hôpitaux, services de
santé publique, centres de santé
communautaire, établissements
d’enseignement, cabinets privés,
entreprises, fabricants d’appareils
auditifs, associations profession-
nelles et centres de soins infirmiers.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les audiologistes de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
.. Information non disponible.
n.r. Non réglementé.

1964
1994

1961

1992

2002

n.r.

n.r.
n.r. ..

n.r.

1987
1973

n.r.



Audiologistes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion est

volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est pas une
condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport technique de
la Base de données sur le personnel de la santé pour obtenir
des explications détaillées sur la façon d’interpréter, d’analyser
et d’utiliser le plus judicieusement possible l’information contenue
dans le présent rapport. L’information antérieure à 2001 n’était
pas disponible.

2 Alberta : Estimation de 2001 de l’Alberta College of Speech-
Language Pathologists and Audiologists (ACSLPA). L’adhésion
à cette organisation était volontaire avant 2002. En 2002, un
membre autorisé qui portait tant le titre d’audiologiste que celui
d’orthophoniste a été comptabilisé parmi les orthophonistes.
Données de 2004 au 31 octobre 2004; données de 2005 au
5 mai 2006; données de 2006 au 28 mars 2007.

3 Colombie-Britannique : Données de 2003 au 1er juillet 2003;
données de 2004 au 29 juin 2004; 39 audiologistes n’ont pas
précisé leur situation d’emploi et ne figurent donc pas dans les
données. Données de 2005 au 30 septembre 2005. 

4 Manitoba : Données de 2001 et de 2002 en septembre de l’année
en question; données de 2003 au 23 octobre 2003 représentant
le nombre d’audiologistes autorisés actifs; données de 2004 au
10 novembre 2004.

5 Nouveau-Brunswick : Données de 2005 au 16 février 2006 repré-
sentant les audiologistes autorisés actifs qui occupent un emploi.

6 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 2003 au 15 novembre
2003; données de 2004 au 17 mai 2005.

7 Territoires du Nord-Ouest : Données de 2003 et de 2004
au 31 octobre de l’année en question; données de 2005
au 10 mars 2006. 

8 Nouvelle-Écosse : Données de 2003 au 21 mai 2004; données
de 2004 au 17 mai 2005; données de 2005 au 10 mars 2006.

9 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2003 au 7 mai 2004; données
de 2004 au 17 mai 2005; données de 2005 au 10 mars 2006. 

10 Québec : Les données comprennent les audiologistes permanents,
temporaires, associés, étudiants et externes. Données de 2001 au
22 octobre 2001; données de 2002 au 2 février 2002; données de
2003 au 31 mars 2003; données de 2005 au 31 mars 2005. 

11 Yukon : Données de 2003 de la Yukon Speech Language
Pathology and Audiology Association. Données du Yukon
au 14 mai 2004.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence8

Tendances de l’effectif
Nombre d’audiologistes autorisés1 par province 
ou territoire, Canada, de 2001 à 2006 

1TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†

Nouveau-Brunswick

Québec10

Ontario

Manitoba4

Saskatchewan

Alberta2

Colombie-Britannique†

Yukon†, 11

Territoires du Nord-Ouest†

Nunavut†

CANADA†

2001

19 

3 

50 

41 

197 

406 

43 

.. 

46†

.. 

1 

1 

.. 

807

2002

17 

3 

.. 

39 

203 

426 

43 

.. 

115 

.. 

1 

1 

.. 

848

2003

196

39

518

43 

208 

462 

43 

33 

115 

148 

1 

2 

.. 

1 128

2004

17 

4 

54 

49 

223 

464 

51 

35 

124 

1543

1 

2 

.. 

1 178

2005

16 

49

538

475

239 

497 

58 

30 

125 

1673

2 

37

..

1 241

2006

15 

4 

58 

46 

271 

511 

59 

34 

121 

170 

2 

2 

1 

1 294



Audiologistes

Remarques 
L’information relative au Manitoba n’était pas disponible.

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence9

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des audiologistes, 
selon le sexe et la province ou le territoire sélectionné, 20061F IGURE

27 25 34 30 15 21 9 23 22 0 0 0

73 75 66 70 85 79 91 77 78 100 100 100

Yn T.N.-O. Nun.

Hommes (%)

Femmes (%)

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

T.-N.-L. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.



Audiologistes

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.
Les données du Québec comprennent les audiologistes
permanents, temporaires, associés, étudiants et externes.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence10

Répartition en pourcentage des audiologistes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

0 7 0 0

37 31 26 23

33 26 36 39

24 23 29 24

7 13 9 14

N.-B. Qc Ont. Alb.

15 à 24 ans (%)

25 à 34 ans (%)

35 à 44 ans (%)

45 à 54 ans (%)

55 ans et plus (%)



Audiologistes

Remarques 
Comprend uniquement le Nouveau-Brunswick, le Québec,
l’Ontario et l’Alberta.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.
Les données du Québec comprennent les audiologistes
permanents, temporaires, associés, étudiants et externes.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence11

Nombre d’audiologistes selon le sexe et le groupe d’âge, 
provinces sélectionnées, 20063F IGURE

 

19

231

258

193

59

2

30

60 56
41

0

50

100

150

200

250

300

15 à 24 ans 25 à 34 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 ans et plus

Groupe d’âge

Femmes Hommes



Audiologistes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
1 Il s’agit de la liste complète des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes de maîtrise
en audiologie au Canada. L’information antérieure à 2003
n’était pas disponible. 

2 Les données de l’Université Dalhousie comprennent
le nombre de diplômés des programmes combinés
d’audiologie et d’orthophonie. 

3 Les données de 2003 et de 2004 de l’Université de
la Colombie-Britannique comprennent le nombre de
diplômés des programmes combinés d’audiologie et
de science de la parole.

4 Des 15 étudiants de cycle supérieur de l’Université de
Montréal en 2004, 12 étaient issus du programme
d’audiologie et 3 des programmes combinant l’audiologie
et l’orthophonie.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence12

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes d’audiologie1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 2003 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie2

Québec
Université de Montréal4

Ontario
Université d’Ottawa
Université Western Ontario

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique3

CANADA

2003

28 

16 

4 
11 

22 

81 

2004

32 

15 

7 
15 

30 

99

2005

30 

19 

6 
11 

7 

73

2006

27 

18 

7 
16 

5 

73 



Audiologistes
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Sources 

Tableau 1
Newfoundland and Labrador Association of Speech-Language Pathologists
and Audiologists, Prince Edward Island Speech and Hearing Association,
Speech and Hearing Association of Nova Scotia, Association des
orthophonistes et des audiologistes du Nouveau-Brunswick, Ordre des
orthophonistes et audiologistes du Québec, Ordre des audiologistes et
des orthophonistes de l’Ontario, Association des orthophonistes et des
audiologistes du Manitoba, Saskatchewan Association of Speech-Language
Pathologists and Audiologists, Alberta College of Speech-Language
Pathologists and Audiologists, British Columbia Association of Speech/
Language Pathologists and Audiologists, Association of Northwest Territorial
Speech-Language Pathologists and Audiologists et Yukon Speech-Language
Pathology and Audiology Association.

Tableau 2
Écoles et universités : Université
Dalhousie, Université de Montréal,
Université d’Ottawa, Université
Western Ontario et Université de
la Colombie-Britannique.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.





CChiropraticiens 

Les chiropraticiens diagnostiquent les troubles de santé
affectant la structure corporelle, en particulier la colonne
vertébrale, ainsi que le fonctionnement des systèmes
musculaire et nerveux. 
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Cadre d’exercice
La plupart des chiropraticiens
travaillent en cabinet privé.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les chiropraticiens de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
.. Information non disponible.

1974
1925
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1943

1923

1934

1986
.. ..

1992

1958
1962

1972



Tendances de l’effectif
Nombre de chiropraticiens autorisés1 par province ou territoire, 
Canada, de 1997 à 2006

Chiropraticiens

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.

2 Colombie-Britannique : Les données de 2003 et de 2004
comprennent les membres en titre, les nouveaux diplômés,
les membres honoraires et les membres particuliers.
Données de 2003 au 29 juin 2004; données de 2004 au
4 avril 2005; données de 2005 au 17 février 2006; données
de 2006 au 13 juin 2007.

3 Manitoba : Données de 2003 au 21 juillet 2004; données de
2004 au 4 avril 2005; données de 2006 au 20 février 2007. 

4 Nouveau-Brunswick : Données de 2005 au 6 juin 2006.
5 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 2003 au 25 juin 2004;

données de 2004 au 1er février 2005; données de 2005 au
6 avril 2006.

6 Nouvelle-Écosse : Données fournies par l’Association
chiropratique canadienne (ACC). L’adhésion à l’ACC
est volontaire.

7 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2005 au 15 février 2006;
données de 2006 au 19 avril 2007.

8 Québec : Données de 2004 au 31 janvier 2005; données
de 2006 au 13 septembre 2007. 

9 Saskatchewan : Données de 2005 et de 2006 au
31 mars 2006.

10 Les données représentent les chiropraticiens autorisés actifs.
11 Les données représentent les chiropraticiens autorisés actifs

qui occupent un emploi.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence16

1TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador5, 11

Île-du-Prince-Édouard7

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec8

Ontario

Manitoba3

Saskatchewan9

Alberta10

Colombie-Britannique2

Yukon

CANADA†

1997

22 

6 

356

40 

870 

2 293 

184 

137 

524 

647 

4 

4 762†

1998

26 

6 

45 

43 

918 

2 424 

176 

145 

573 

685 

9 

5 050

1999

33 

7 

51 

46 

956 

2 550 

192 

155 

620 

721 

11 

5 342

2000

39 

7 

62 

48 

979 

2 708 

202 

162 

682 

734 

9 

5 632

2001

43 

7 

736

57 

1 017 

2 884 

251 

183 

728 

826 

8 

6 077†

2002

46 

8 

82 

58 

1 053 

3 108 

247 

183 

773 

853 

8 

6 419

2003

48 

8 

92 

60 

1 071 

3 302 

236 11

182 

794 

81210

9 

6 614

2004

49

810

93 

66 

1 088 

3 456 

24111

182 

826 

874 

9 

6 892

2005

49 

810

98 

634

1 112 

3 528 

267 

184 

845 

946 

8 

7 108

2006

48 

8 

103 

56 

1 17410

3 626 

245 

184 

874 

994 

6 

7 318



Chiropraticiens

Remarque
L’information relative aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut
n’était pas disponible. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence17

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des chiropraticiens, 
selon le sexe et la province ou le territoire, 20061F IGURE
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Chiropraticiens

Remarques
s.o. Sans objet.
Il s’agit de la liste complète des établissements d’enseignement
qui proposent des programmes de chiropratique.
1 Canadian Memorial Chiropractic College : Le CMCC accorde

des diplômes à une classe par année; le dénombrement se
rapporte à la cohorte d’étudiants diplômés au mois de mai
de l’année indiquée.

2 Université du Québec à Trois-Rivières : La première
promotion a terminé le programme en 1998.

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence18

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en chiropratique selon le sexe 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Québec
UQTR, Trois-Rivières2

Hommes
Femmes

Ontario
CMCC, Toronto1

Hommes
Femmes

CANADA
Hommes
Femmes

1997

s.o.
s.o.
s.o.

152
88 
64 

152 
88 
64

1998

45
18 
27 

149
93 
56 

194 
111 
83 

1999

44
21 
23 

154
101 
53 

198 
122 
76 

2000

45
19 
26 

152
88 
64 

197 
107 
90 

2001

42
8 

34 

151
81 
70 

193 
89 

104 

2002

45
12 
33 

151
82 
69 

196 
94 

102

2003

41
15 
26 

152
83 
69 

193 
98 
95

2004

40
14 
26 

155
75 
80 

195 
89 

106

2005

43
13 
30 

150
75 
75 

193 
88 

105

2006

33
11 
22 

155
69 
86 

188 
80 

108



Chiropraticiens
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Sources

Tableau 1
1997 : Association chiropratique canadienne, Newfoundland and Labrador
Chiropractic Board, Prince Edward Island Chiropractic Association, Association
des chiropraticiens du Nouveau-Brunswick, Ordre des chiropraticiens du
Québec, Ordre des chiropraticiens de l’Ontario, Association des chiropraticiens
du Manitoba, Chiropractors’ Association of Saskatchewan et British Columbia
College of Chiropractors.

De 1998 à 2006 : Newfoundland and Labrador Chiropractic Board, Prince
Edward Island Chiropractic Association, Nova Scotia College of Chiropractors,
Association des chiropraticiens du Nouveau-Brunswick, Ordre des chiro-
praticiens du Québec, Ordre des chiropraticiens de l’Ontario, Association
des chiropraticiens du Manitoba, Chiropractors’ Association of Saskatchewan,
College of Chiropractors of Alberta, British Columbia College of Chiropractors
et gouvernement du Yukon (ministère des Services aux collectivités).

Tableau 2
Canadian Memorial Chiropractic
College et Université du Québec
à Trois-Rivières.

Figure 1
Calculs effectués à partir des données de la Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien d’information sur la santé.





DDentistes

Les dentistes diagnostiquent, préviennent et traitent les maladies,
les affections et les troubles des dents, de la bouche ainsi que des
structures et tissus avoisinants, contribuant ainsi à la santé bucco-
dentaire et au bien-être général.
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Cadre d’exercice
La plupart des dentistes travaillent
dans des cliniques privées, des
hôpitaux, des universités ou des
établissements de santé publique.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les dentistes de s’inscrire auprès
d’un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarque
RÉGL. Profession réglementée, mais première année

de réglementation inconnue.

1869
1867

1883

1906

1906

1886

1958
1988 RÉGL.

1893

1890
1891

1891



Dentistes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 L’expression « dentistes autorisés actifs », utilisée par

l’ICIS, représente les généralistes autorisés à exercer et
les spécialistes autorisés conformément aux déclarations
de l’Association dentaire canadienne.

2 Données au 30 septembre 1998.
3 Données fournies par le Yukon; données de 1997 à 2000

au 31 mars de l’année suivante; données de 2001 au
18 février 2002; données de 2002 au 14 novembre 2002;
données de 2003 au 14 avril 2004; données de 2004 au
24 mars 2005.

4 Données fournies par les Territoires du Nord-Ouest; données
de 1997 à 2002 au 31 mars de l’année suivante; données de
2003 au 8 avril 2004; données de 2004 au 1er avril 2005.

5 Le 1er avril 2001, le Nunavut a entrepris d’inscrire ses
dentistes. Certains dentistes se sont inscrits dans les
Territoires du Nord-Ouest en 2001, mais la plupart d’entre
eux se sont inscrits au Nunavut en 2002.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé. Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence22

Tendances de l’effectif
Nombre de dentistes autorisés actifs1 par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon3

Territoires du Nord-Ouest4

Nunavut5

CANADA

1997

150 

51 

430 

252 

3 815 

6 553 

544 

345 

1 549 

2 479 

13 

53 

..

16 234 

19982

147 

53 

438 

256 

3 886 

6 662 

538 

351 

1 560 

2 524 

15 

56 

..

16 486 

1999

158 

57 

441 

260 

3 922 

6 911 

553 

349 

1 588 

2 586 

16 

58 

..

16 899

2000

164 

60 

449 

264 

3 981 

7 095 

559 

348 

1 640 

2 659 

18 

50 

..

17 287

2001

163 

61 

461 

266 

3 994 

7 351 

567 

357 

1 696 

2 663 

17 

35 

..

17 631

2002

155 

62 

468 

270 

4 022 

7 543 

565 

348 

1 732 

2 721 

37 

44 

..

17 967

2003

163 

61 

498 

272 

4 055 

7 679 

571 

378 

1 760 

2 755 

24 

43 

..

18 259

2004

173 

65 

499 

280 

3 920 

7 744 

579 

376 

1 788 

2 807 

16 

29 

11 

18 287

2005

167 

62 

499 

298 

4 035 

7 905 

581 

364 

1 819 

2 857 

38 

53 

10 

18 688

2006

162 

63 

511 

289 

4 120 

7 943 

586 

368 

1 890 

2 873 

20 

51 

49 

18 925



Dentistes

Remarques 
.. Information non disponible.
1 Ce tableau présente le sommaire des spécialistes dentaires

autorisés en endodontie, en chirurgie buccale et maxillo-
faciale, en orthodontie, en dentisterie pédiatrique, en
parodontie, en prosthodontie, en santé publique dentaire,
en pathologie buccale et en radiologie buccale.

2 Données au 30 septembre de l’année en question.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence23

Nombre de spécialistes dentaires autorisés par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 200612TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

CANADA

1997

11 

5 

65 

24 

377 

859 

74 

41 

164 

263 

1 

.. 

.. 

1 884

19982

11 

6 

66 

28 

377 

873 

73 

43 

163 

247 

1 

.. 

.. 

1 888

1999

12 

6 

70 

28 

379 

882 

74 

36 

161 

240 

.. 

2 

.. 

1 890

2000

13 

5 

71 

24 

372 

886 

76 

34 

162 

243 

1 

.. 

.. 

1 887

2001

11 

5 

72 

25 

371 

884 

87 

38 

168 

242 

4 

.. 

.. 

1 907

2002

12 

5 

72 

25 

368 

887 

86 

35 

163 

238 

4 

.. 

.. 

1 895

2003

14 

5 

73 

26 

377 

903 

86 

37 

159 

238 

6 

1 

.. 

1 925

2004

16 

5 

71 

26 

358 

909 

83 

36 

157 

237 

4 

2 

.. 

1 904

2005

17 

5 

71 

28 

366 

932 

82 

38 

153 

231 

4 

1 

1 

1 929

2006

13 

5 

72 

28 

365 

935 

88 

37 

157 

229 

..

..

..

1 929



Dentistes

Remarque 
1 Il s’agit de la liste complète des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes
de médecine dentaire au Canada.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence24

Tendances démographiques
Information non disponible pour le moment.

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en médecine dentaire1 par établissement 
d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20063TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 

Québec
McGill University
Université de Montréal
Université Laval

Ontario
Université de Toronto
Université Western Ontario

Manitoba
Université du Manitoba

Saskatchewan
Université de la Saskatchewan

Alberta
Université de l’Alberta

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique

CANADA

1997

38 

31 
92 
51 

77 
61 

25 

20 

35 

47 

477

1998

35 

24 
84 
52 

65 
53 

22 

20 

37 

40 

432

1999

31 

26 
81 
45 

78 
55 

23 

22 

31 

43 

435

2000

42 

24 
87 
43 

79 
57 

26 

22 

33 

46 

459

2001

51 

36 
132 
67 

117 
65 

30 

32 

48 

58 

636

2002

43 

36 
94 
53 

95 
73 

29 

20 

38 

49 

530

2003

37 

30 
12 
37 

78 
61 

23 

48 

34 

49 

409

2004

37 

28 
73 
44 

69 
54 

28 

28 

31 

47 

439

2005

43 

29 
101 
47 

95 
76 

33 

27 

46 

55 

552

2006

44 

36 
87 
54 

98 
69 

34 

28 

35 

52 

537



Dentistes

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence25

Sources

Tableau 1
Association dentaire canadienne et
gouvernements du Yukon, des Territoires
du Nord-Ouest et du Nunavut.

Tableau 2
Association dentaire canadienne.

Tableau 3
Association dentaire canadienne.





DDiététistes

Les diététistes planifient, mettent en œuvre et gèrent des
programmesi de nutrition et de services alimentaires dans
des contextes variés. 
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Cadre d’exercice
Les diététistes travaillent dans
des cadres très variés, dont les
établissements d’enseignement,
les hôpitaux, les établissements
de soins de longue durée, les
services de santé publique et
communautaire, les cabinets privés,
les gouvernements et l’industrie.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les diététistes de s’inscrire à un
organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer. 

i. Les programmes visent à favoriser des résultats de nutrition
sains et à prévenir les troubles de nutrition, à fournir un
traitement des maladies et affections liées à la nutrition, et à
assurer l’exploitation de services alimentaires de haute qualité.

Remarque
.. Information non disponible.

1974
1994

1982

1958

2000

2004

..
.. ..

1965

1988
1994

1998



Diététistes

Remarques
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon

d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport. 

2 Alberta : Données de 1997 à 2002 et de 2004 au 31 mars de
l’année suivante; données de 2003 au 30 juin 2004; données 
de 2005 au 31 mars 2006; données de 2006 au 4 avril 2007.

3 La Colombie-Britannique utilise la désignation de « diététiste-
nutritionniste autorisé », tandis que les autres provinces
utilisent la désignation « diététiste autorisé ». Le College of
Dietitians of British Columbia a été fondé le 1er avril 2004 et
a alors commencé à inscrire les diététistes. Données de 1997

à 2002 au 1er avril de l’année en question; les données de
2000 comprennent sept diététistes du Yukon inscrits en
Colombie-Britannique; données de 2003 au 8 juin 2004;
données de 2004 au 25 janvier 2005; données de 2005
au 21 février 2006; données de 2006 au 26 février 2007. 

4 Manitoba : Données de 1997 à 2002 au 1er avril de l’année
en question; données de 2003 au 1er mai 2004; données
de 2004 au 13 avril 2005. En janvier 2005, la Manitoba
Association of Registered Dietitians est devenue le College of
Dietitians of Manitoba; données de 2005 au 22 février 2006.

5 Nouveau-Brunswick : Données de 1998 au 30 septembre
1998; données de 1999 au 9 juin 1999; données de 2000
au 9 septembre 2000; données de 2001 au 15 juillet 2002;
données de 2002 au 15 novembre 2002; données de 2003
au 25 avril 2004; données de 2004 au 6 février 2005;
données de 2005 au 21 février 2006.

6 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 1997 à 2002 au
31 mars de l’année en question. L’examen national n’y a
été instauré qu’en 1999.

7 Nouvelle-Écosse : Données de 1998 et 1999 au
24 décembre 1999; données de 2000 au 6 mai 2001;
données de 2001 et de 2003 au 31 mars de l’année
suivante; données de 2002 au 2 février 2003; données de
2004 au 4 mars 2005; données de 2006 au 13 mai 2007.

8 Ontario : Données de 1998 au 31 mars 1998; données de
2001 au 31 mars 2001; données de 2002 au 1er juillet 2002;
données de 2003 au 31 mars 2004; données de 2004 au
3 février 2005; données de 2005 au 8 mars 2006.

9 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2004 au 26 août 2004;
données de 2005 au 14 février 2006.

10 Québec : Les données comprennent tous les membres
retraités, associés, exerçant et n’exerçant pas; données
de 1997 à 2005 au 31 mars de l’année en question.

11 Saskatchewan : Données de 1998 à 2000 au 31 mars de
la même année; données de 2003 au 2 septembre 2004; 
données de 2005 au 14 mars 2006; données de 2006 au
31 mars 2007.

12 Les données relatives aux territoires ont été obtenues
auprès des Diététistes du Canada, puisqu’il n’y existe pas
d’organisme de réglementation. Il s’agit de diététistes actifs
membres des Diététistes du Canada. Données de 2000, de
2002, de 2004 et de 2005 au 31 mars de l’année suivante;
données de 2003 au 30 juin 2004.

13 Les données représentent les diététistes autorisés actifs.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.
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Tendances de l’effectif
Nombre de diététistes autorisés1 par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador6

Île-du-Prince-Édouard9

Nouvelle-Écosse7

Nouveau-Brunswick5

Québec10

Ontario8

Manitoba4

Saskatchewan11

Alberta2

Colombie-Britannique3

Yn, T.N.-O. et Nun.12

CANADA

1997

102 

46 

316†

217 

1 893 

2 145 

275 

191 

520†

812†

..

6 517†

1998

115 

49 

380 

249 

1 848 

2 142 

282 

206 

656†

812†

..

6 739†

1999

118 

50 

380 

259 

1 856 

2 153 

268 

206 

635†

846†

..

6 771†

2000

123 

50 

360 

262 

1 901 

2 202 

265 

222 

619 

845†

9 

6 858†

2001

123 

54 

365 

276 

1 916 

2 256 

289 

224 

625 

847†

..

6 975†

2002

125 

59 

390 

278 

1 968 

2 316 

300 

229 

713 

900†

14 

7 292†

2003

138 

61 

405 

306 

1 968 

2 488 

320 

24213

725 

825†

21 

7 499†

2004

142 

61 

429 

309 

2 090 

2 560 

322 

25113

718 

879 

22 

7 783

2005

144 

63 

436 

318 

2 266 

2 629 

337 

251 

754 

916 

21 

8 135

2006

148 

57 

436 

324 

2 357 

2 691 

375 

262 

816 

956 

..

8 422



Diététistes 

Remarques 
L’information sur le sexe relative au Manitoba et à la Saskatchewan
n’était pas disponible.
L’information relative aux territoires n’était pas disponible.
Parmi les diététistes de la Nouvelle-Écosse, 4 % n’ont pas déclaré
d’information sur leur sexe.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence29

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des diététistes, 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE

Hommes (%)

Femmes (%)

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

1 4 1 2 3 1 2 3

99 96 95 98 97 99 98 97
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Diététistes 

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence30

Répartition en pourcentage des diététistes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE
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Diététistes 

Remarques
La figure ne porte que sur Terre-Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-
Écosse, le Nouveau-Brunswick, le Québec, l’Ontario et l’Alberta.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence31

Nombre de diététistes selon le sexe et le groupe d’âge, 
provinces sélectionnées, 20063F IGURE
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Diététistes 

Remarques
.. Information non disponible. 
1 Les données de 1998 à 2006 fournies par les Diététistes

du Canada comprennent les stagiaires après l’obtention
du diplôme, les programmes universitaires intégrés et
les programmes de stage en maîtrise. Les diplômés des
programmes de maîtrise qui ne comportent pas de stages
ne sont pas compris. 

2 Répartition selon la province non disponible.

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence32

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes de diététique1

par province ou territoire, Canada, de 1998 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

CANADA

1998

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

3302

1999

4 

4 

26 

14 

125 

58 

15 

17 

36 

18 

..

317

2000

5 

4 

27 

14 

135 

59 

16 

18 

40 

19 

2 

339

2001

4 

5 

29 

15 

103 

65 

14 

18 

40 

24 

2 

319

2002

4 

4 

28 

16 

113 

75 

17 

23 

38 

25 

2 

345

2003

4 

2 

31 

13 

107 

86 

16 

27 

41 

27 

1 

355

2004

4 

7 

31 

13 

106 

89 

17 

21 

36 

26 

2 

352

2005

4 

7 

30 

12 

106 

87 

16 

20 

38 

26 

2 

348

2006

4 

9 

31 

11 

130 

95 

21 

26 

40 

29 

2 

398



Diététistes 

Remarques 
.. Information non disponible. 
1 Veuillez prendre note qu’il s’agit de la première année

où sont présentées les données sur les diplômés
des programmes de diététique par établissement
d’enseignement. L’information antérieure à 2005
n’était pas disponible. Il s’agit de la liste complète
des établissements d’enseignement qui proposent
des programmes de diététique agréés par les Diététistes
du Canada. Les étudiants peuvent obtenir un baccalauréat
ès sciences en nutrition ou en diététique. La différence
entre le nombre d’étudiants de premier cycle des
programmes de diététique (tableau 3) et le nombre
de diplômés des programmes de diététique (tableau 2)
s’explique par le fait que certaines provinces n’ont pas
de programme de premier cycle intégré avec stage, ce
qui est obligatoire pour devenir diététiste autorisé. En outre,
ce ne sont pas tous les diplômés des programmes de
premier cycle qui choisissent de faire un stage ou qui
réussissent à obtenir un stage en raison du manque de
postes adéquats. 

2 Université de la Saskatchewan : Données de 2006 au
6 mai 2007. 

3 Université de la Colombie-Britannique : Le programme
de quatre ans est devenu un programme de cinq ans;
il y a donc eu moins de diplômés en 2006.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence33

Nombre d’étudiants de premier cycle des programmes de diététique1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, 2005 et 20063TABLEAU

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
Université Memorial de Terre-Neuve

Île-du-Prince-Édouard
Université de l’Île-du-Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse
Université Acadia 
Université Mount Saint Vincent 
Université St. Francis Xavier 

Nouveau-Brunswick
Université de Moncton

Québec
Université McGill 
Université Laval
Université de Montréal

Ontario
Collège universitaire Brescia
Université Ryerson
Université de Guelph

Manitoba
Université du Manitoba

Saskatchewan
Université de la Saskatchewan2

Alberta
Université de l’Alberta

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique3

CANADA

2005

10 

7 

17 
23 
25 

12 

49 
45 
64 

25
89 
43 

45 

20 

48 

30 

552

2006

6 

8 

7 
22 
27 

13 

59 
49 
76 

39
88 
72 

57 

242

71 

33

621 



Diététistes 
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Sources 

Tableau 3
Universités : Université Memorial de
Terre-Neuve, Université de l’Île-du-
Prince-Édouard, Université Acadia,
Université Mount Saint Vincent,
Université St. Francis Xavier,
Université de Moncton, Université
McGill, Université Laval, Université
de Montréal, Collège universitaire
Brescia, Université Ryerson,
Université de Guelph, Université
du Manitoba, Université de la
Saskatchewan, Université de
l’Alberta et Université de la
Colombie-Britannique.

Tableau 1
Associations provinciales de diététistes : Prince Edward Island Dietitians
Registration Board, Newfoundland Dietetic Association (de 1997 à 2004),
Newfoundland and Labrador College of Dietitians (2005 et 2006), Nova
Scotia Dietetic Association, Association des diététistes du Nouveau-Brunswick,
Ordre professionnel des diététistes du Québec, Ordre des diététistes de
l’Ontario, Manitoba Association of Registered Dietitians (College of Dietitians
of Manitoba depuis janvier 2005), Saskatchewan Dieticians’ Association,
College of Dietitians of Alberta, College of Dietitians of British Columbia
(de 2004 à 2006), British Columbia Dietitians’ and Nutritionists’ Association
(de 1997 à 2003) et Diététistes du Canada (Territoires du Nord-Ouest, Nunavut
et Yukon, 2000, 2002 à 2005).

Tableau 2
Diététistes du Canada.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.



EErgothérapeutes

Les ergothérapeutes sont des professionnels de la santé réglementés dont le rôle est de favoriser la
santé et le bien-être en permettant aux personnes, aux groupes et aux collectivités de se livrer aux
occupations qui donnent un sens à leur vie. Le concept d’occupation est vaste; il renvoie à tout ce
que les gens accomplissent au quotidien, comme les soins personnels, les jeux, le travail, les études,
le bénévolat et les loisirs.

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence35

Cadre d’exercice
Les ergothérapeutes travaillent
généralement au sein d’organismes
communautaires, d’établissements
de soins de santé tels que les hôpitaux,
les établissements pour malades
chroniques, les centres de réadaptation
et les cliniques, d’établissements
d’enseignement, d’organismes sociaux
ou d’industries. Ils peuvent également
être travailleurs autonomes. Certains
ergothérapeutes offrent leur expertise
à un groupe d’âge en particulier ou
à des clients qui souffrent de troubles
précis tels que l’arthrite, les troubles
de santé mentale ou les traumatismes
de la moelle épinière. 

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les ergothérapeutes de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
.. Information non disponible.
RÉGL. Profession réglementée en 2006, mais première année de réglementation inconnue.

1973
1993

1971

1971

1990

2000

..
.. ..

1987

1997
1976

RÉGL.



Ergothérapeutes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
1 Les données de 1997 à 2005 représentent le nombre total

d’ergothérapeutes autorisés actifs. Ce tableau comprend
des données sur les cas où l’adhésion est volontaire
(l’adhésion au fournisseur de données n’est pas une
condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport technique
de la Base de données sur le personnel de la santé pour
obtenir des explications détaillées sur la façon d’interpréter,
d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement possible

l’information contenue dans le présent rapport. 2006 marque
une rupture dans la série de données. Les données de 2006
de la Base de données sur les ergothérapeutes de l’ICIS,
qui visent les ergothérapeutes occupant un emploi au
1er octobre 2006 (à l’exception du Québec), ne sont pas
directement comparables aux données de 1997 à 2005
en raison de la différence dans les méthodes de collecte
de données. Les données de l’ICIS diffèrent des données
provinciales en raison des méthodes de collecte, de
traitement et de divulgation de l’ICIS. Veuillez vous reporter
aux notes méthodologiques pour obtenir de plus amples
renseignements, notamment sur la qualité des données.

2 Alberta : Données de 1997 et 1998 au 31 janvier de l’année
en question; données de 1999 à 2002 au 30 juin de l’année
en question; données de 2003 au 1er janvier 2004; données
de 2004 au 23 juin 2005; données de 2005 au 2 mai 2006.

3 Colombie-Britannique : Les données de 2000 proviennent du
College of Occupational Therapists of British Columbia, qui a
commencé à inscrire les ergothérapeutes en juillet 2000;
données au 30 juin 2001; données de 2001 au 30 juin 2002;
données de 2002 au 28 février 2003; données de 2003 et de
2004 au 30 juin de l’année suivante.

4 Manitoba : Données de 1997 au 1er avril 1997; données
de 1998 à 2000 au 1er juin de l’année en question; données
de 2001 à 2004 au 1er avril de l’année en question; données
de 2005 au 1er juin 2005.

5 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 1998 à 2000
au 28 février de l’année en question; données de 2005
au 14 juillet 2006.

6 Nouveau-Brunswick : Données de 2005 au 6 mars 2005.
7 Nouvelle-Écosse : Données de 1998 en septembre 1998;

données de 1999 en décembre 1999; données de 2000
au 13 mai 2000; données de 2001 au 15 février 2001;
données de 2002 au 19 septembre 2002; données de 2003
au 31 mars 2004.

8 Ontario : Données de 1997 à 2000 au 1er juillet de l’année en
question; données de 2001 et de 2002 au 30 juin de l’année
en question; données de 2003 et de 2004 au 30 novembre
de l’année en question; données de 2005 au 1er avril 2005.

9 Île-du-Prince-Édouard : Données de 1998 et de 2000
au 30 avril de l’année en question; données de 2005
au 17 juillet 2006.

10 Québec : Les données comprennent uniquement
les membres autorisés; données de 1997 à 2004
et de 2006 au 31 mars de l’année suivante; données
de 2005 au 2 juin 2006.

11. Saskatchewan : Données de 1997 à 2002 au 31 juillet
de l’année en question; données de 2003 au 19 mai 2004;
données de 2004 au 15 mars 2005; données de 2005 au
31 octobre 2005.

12 Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut : Les
données ne comprennent que les membres autorisés.
Les données de 2006, fournies par l’Association
canadienne des ergothérapeutes, ne comprennent que
ceux qui travaillent et habitent dans le même territoire.

Source
Base de données sur le personnel de la santé et Base
de données sur les ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.
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Tendances de l’effectif
Nombre d’ergothérapeutes1 par province ou territoire, Canada, de 1997 à 2006

1TABLEAU

Reportez-vous au rapport
Tendances de la main-d’œuvre
chez les ergothérapeutes au
Canada, 2006 pour obtenir des
explications plus détaillées.

Terre-Neuve-et-Labrador5

Île-du-Prince-Édouard9

Nouvelle-Écosse7

Nouveau-Brunswick6

Québec10

Ontario8

Manitoba4

Saskatchewan11

Alberta2

Colombie-Britannique3

Yn, T.N.-O. et Nun.12

CANADA

1997

108 

27†

185 

170 

2 087 

2 754 

313 

168 

707 

1 040†

16 

7 575

1998

111 

26 

187 

169 

2 192 

2 854 

324 

183 

722 

1 129†

19 

7 916

1999

136 

30 

219 

198 

2 348 

2 997 

357 

184 

787 

1 114†

19 

8 389

2000

137 

34 

214 

208 

2 487 

3 196 

389 

203 

874 

1 234 

16 

8 992

2001

137 

35 

239 

204 

2 618 

3 375 

411 

201 

945 

1 299 

18 

9 482

2002

141 

38 

255 

201 

2 749 

3 540 

428 

202 

1 000 

1 275 

22 

9 851

2003

145 

34 

276 

228 

2 877 

3 803 

433 

211 

1 126 

1 309 

20 

10 462

2004

146 

35 

283 

239 

3 126 

3 905 

443 

214 

1 204 

1 366 

13 

10 984

2005

129 

33 

309 

245 

3 288 

4 002 

456 

217 

1 242 

1 434 

13 

11 378

2006

140 

35 

317 

242 

3 653 

3 880 

454 

232 

1 403 

1 410 

20 

11 786

Ru
pt

ur
e 

de
 la

 s
ér

ie

http://secure.cihi.ca/cihiweb/fr/downloads/2006WorkforceTrendsOfOccupationalTherapists_f.pdf


Ergothérapeutes

Remarques 
L’Île-du-Prince-Édouard, le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et
le Nunavut ont été exclus en raison de l’omission de la valeur par
souci de confidentialité. 
Les données du Québec provenant de la BDPS visent les
ergothérapeutes autorisés.
Deux ergothérapeutes de l’Ontario ont été exclus, l’information
sur leur sexe n’étant pas disponible. 
La répartition globale des ergothérapeutes du Manitoba selon
le sexe a été effectuée par Santé Manitoba.

Source
Données du Québec provenant de la BDPS et autres données
de la Base de données sur les ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence37

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des ergothérapeutes 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

9 7 5 7 6 9 12 9 10

91 93 95 93 94 91 88 91 90

T.-N.-L. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.

Hommes (%)

Femmes (%)



Ergothérapeutes

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis. 
* Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur

la protection des renseignements personnels; la valeur
de la cellule est de 1 à 4.

** Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur
la protection des renseignements personnels; la valeur
de la cellule est supérieure à 5.

Les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et le Nunavut ont
été exclus en raison de l’omission de valeurs par souci
de confidentialité. 
Douze (12) ergothérapeutes ont été exclus (1 de Terre-Neuve-et-
Labrador, 2 de Nouvelle-Écosse, 5 de l’Ontario et 4 du Manitoba)
parce que leur âge était inconnu. 
Les données du Québec provenant de la BDPS visent les
ergothérapeutes autorisés. 
La répartition globale des ergothérapeutes du Manitoba selon
le groupe d’âge a été effectuée par Santé Manitoba.

Source
Données du Québec provenant de la BDPS et autres données
de la Base de données sur les ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence38

Répartition en pourcentage des ergothérapeutes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE
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Ergothérapeutes

Remarques 
Le Québec a été exclu, car les renseignements combinés relatifs
à l’âge et au sexe n’étaient pas disponibles; 9 ergothérapeutes
du Manitoba ont été exclus, l’information sur leur sexe n’étant
pas disponible; 14 ergothérapeutes ont été exclus, l’information
sur leur sexe ou leur âge n’étant pas disponible. 

Source
Base de données sur les ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence39

Nombre d’ergothérapeutes selon le sexe 
et le groupe d’âge, provinces sélectionnées, 20063F IGURE
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Ergothérapeutes

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible. 
1 Il s’agit de la liste complète des établissements

d’enseignement offrant des programmes d’ergothérapie
en 2006. Les données visent à la fois les diplômés du
baccalauréat et de la maîtrise, sauf avis contraire.

2 Première promotion du nouveau programme d’une durée
de 3 ans et demie. 

3 Université de l’Alberta : Deux cohortes ont été diplômées
en 2003.

4 Université Dalhousie : Données de 2005 et 2006 au
1er décembre de l’année en question.

5 Université d’Ottawa : Données de 2005 et 2006 au
31 mai 2007; les données ne visent que les diplômés
du baccalauréat.

6 Université McGill : Les données ne visent que les diplômés
du baccalauréat. 

7 Université Queen’s : Deux cohortes ont été diplômées en
2006 (à la maîtrise et au baccalauréat); les diplômés ont
donc été beaucoup plus nombreux cette année-là. Les
données d’avant 2006 ne comprenaient que les diplômés
de premier cycle.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence40

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes agréés d’ergothérapie 
par établissement d’obtention du diplôme1, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie4

Québec
Université McGill6

Université de Montréal
Université Laval

Ontario
Université McMaster
Université Queen’s7

Université d’Ottawa5

Université de Toronto
Université Western Ontario

Manitoba
Université du Manitoba

Alberta
Université de l’Alberta3

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique

CANADA

1997

36 

69 
75 
56 

64 
36 
20 

104 
43 

29 

77 

31 

640

1998

36 

54 
64 
122

58 
35 
33 
63 
44 

29 

70 

34 

532

1999

44 

56 
69 
51 

57 
37
21 
63 
45 

31 

76 

39 

589

2000

50 

47 
65 
53 

59 
36 
33 
62 
43 

30 

69 

37 

584

2001

50 

48 
68 
69 

57 
34 
28 
67 
44 

27 

78 

36 

606

2002

47 

46 
..
65 

50 
42 
42 
59 
45 

30 

73 

..

499

2003

45 

44 
87 
49 

52 
46 
47 
38 
44 

28 

144 

32 

656

2004

42 

42 
79 
57 

47 
39 
21 
52 
48 

35 

91 

37 

590

2005

46 

40 
87 
53 

48 
35 
32 
64 
51 

22 

82 

34 

594

2006

54 

57 
92 
54 

49 
93 
32 
74 
50 

38 

83 

37 

713
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Sources

Tableau 2
Écoles et universités : Université
Dalhousie, Université McGill,
Université de Montréal, Université
Laval, Université d’Ottawa,
Université Queen’s, Université
de Toronto, Université McMaster,
Université Western Ontario,
Université du Manitoba, Université
de l’Alberta et Université de la
Colombie-Britannique. 

Tableau 1
Données de 1997 à 2005 fournies par les associations provinciales :
Newfoundland and Labrador Occupational Therapy Board, Prince Edward
Island Occupational Therapist Registration Board, College of Occupational
Therapists of Nova Scotia, Association des ergothérapeutes du Nouveau-
Brunswick, Ordre des ergothérapeutes du Québec, Ordre des ergothérapeutes
de l’Ontario, Association des ergothérapeutes du Manitoba, Saskatchewan
Society of Occupational Therapists, Alberta Association of Registered
Occupational Therapists, College of Occupational Therapists of British
Columbia, Association of Yukon Occupational Therapists et Northwest
Territories/Nunavut Occupational Therapists Association. 

Données de 2006 provenant de la Base de données sur les ergothérapeutes
de l’Institut canadien d’information sur la santé, ainsi que de l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé et la Base de données sur les
ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé et la Base de données sur les
ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé et la Base de données sur les
ergothérapeutes, Institut canadien
d’information sur la santé.





HHygiénistes 
dentaires

Les hygiénistes dentaires sont appelés à jouer plusieurs
rôles : promotion de la santé bucco-dentaire, éducation,
thérapie clinique, recherche, administration et défense des
intérêts de leurs clients.
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Cadre d’exercice
Les hygiénistes dentaires évoluent généralement au sein d’une équipe de soins dentaires. Cela dit, d’autres formules
de travail se répandent, notamment le travail autonome. L’hygiène dentaire s’exerce dans les milieux suivants : la
pratique clinique, les établissements, la santé publique et communautaire, les services à domicile ainsi que d’autres
programmes d’extension des services, les centres de soins de santé primaires, les établissements d’enseignement,
les forces armées, la recherche, l’industrie, les cabinets de consultants, les organismes de réglementation et les
associations professionnelles, les gouvernements et les laboratoires médico-légaux.

Remarques
Dans les territoires, ce sont les gouvernements territoriaux respectifs qui autorisent
les hygiénistes dentaires à exercer.
1 L’hygiène dentaire est une profession réglementée en Colombie-Britannique

depuis 1952. Le College of Dental Hygienists of British Columbia a été fondé
le 1er mars 1995, et l’hygiène dentaire est autoréglementée depuis ce temps.

1975
1951

1952

1950

1990

19521

1958
1990 1999 1969

Années 50
1974

1973

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour les
hygiénistes dentaires de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.



Hygiénistes dentaires

Remarques
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information sur le Nunavut non disponible.
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport. 

2 Ce nombre ne comprend que les membres qui exerçaient
activement la profession d’hygiéniste dentaire; il n’inclut
pas les membres inscrits qui n’exerçaient pas en raison
d’un congé de maternité ou d’invalidité durant l’année. 

3 Alberta : Données de 1997 à 2005 au 31 octobre de l’année
en question.

4 Colombie-Britannique : Données de 1997 à 2002 au 31 août
de l’année en question.

5 Manitoba : Données de 2001 et de 2002 au 15 janvier
de l’année suivante; données de 2005 au 19 juillet 2006;
données de 2006 au 16 février 2007. 

6 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2006 au 15 février 2007.
7 Territoires du Nord-Ouest : Données de 1997 à 2001

au 31 mars de l’année en question; données de 2002
au 12 novembre 2002; données de 2003 en avril 2004;
données de 2004 en avril 2005; données de 2005 au
1er décembre 2005.

8 Québec : Données de 1997 à 2005 au 31 mars de
l’année suivante. 

9 Saskatchewan : Données de 2005 au 16 juillet 2006. 
10 Yukon : Données de 1997 à 2000 au 31 mars de l’année

suivante; données de 2001 au 14 février 2001; données
de 2002 au 14 novembre 2002; données de 2003 au
14 avril 2004.

11 Les données englobent les membres généralistes, spé-
cialistes et inactifs. Bien qu’ils ne soient pas en mesure
d’exercer leur profession, les membres inactifs peuvent
prendre part aux élections.

12 Les données ne comprennent pas les membres suspendus
pour non-paiement de la cotisation, puisque ceux-ci ne sont
pas considérés comme inscrits pour l’année en question.

13 Estimation de l’ICIS. Veuillez consulter les notes méthodo-
logiques pour obtenir de l’information exhaustive sur le
processus d’estimation.

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence44

Tendances de l’effectif
Nombre d’hygiénistes dentaires autorisés1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau Brunswick

Québec8

Ontario

Manitoba5

Saskatchewan9

Alberta3

Colombie-Britannique4

Yukon10

Territoires du Nord-Ouest7

CANADA

1997

6813

28

404 

21013

3 292 

5 637 

517 

25913

1 1682

1 683 

12 

15 

13 293†

1998

69 

33 

407 

223 

3 458 

6 227 

534 

282 

1 213 

1 740 

12 

15 

14 213

1999

69 

38 

420 

240 

3 565 

6 322 

550 

267 

1 251 

1 777 

12 

14 

14 525

2000

69 

43 

412 

247 

3 620 

6 540 

562 

273 

1 305 

1 788 

15 

21 

14 895

2001

78 

46 

40813

245 

3 667 

6 75611

565 

300 

1 541 

1 910 

16 

21 

15 553†

2002

82 

44 

459 

246 

3 691 

7 10111

591 

307 

1 602 

1 974 

14 

17 

16 128

2003

80 

68 

472 

269 

3 788 

7 500 

584 

334 

1 745 

2 054 

13 

13 

16 920

2004

85 

50 

492 

276 

3 975 

7 816 

599 

336 

1 770 

2 127 

16 

11 

17 553

2005

92 

58 

511 

288 

4 145 

8 26212

603 

347 

1 843 

2 224 

16 

14 

18 403

2006

92 

596

521 

291 

4 36713

8 870 

570 

355 

1 965 

2 264 

20 

15 

19 389†



Hygiénistes dentaires

Remarque 
Les données du Québec, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-
Brunswick, du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut
ont été exclues, l’information sur le sexe n’étant pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence45

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des hygiénistes dentaires, 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE

9 1 2 2 2 2 3

91 99 98 98 98 98 97

T.-N.-L. N.-É. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.
0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

Hommes (%)

Femmes (%)



Hygiénistes dentaires

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Il s’agit de la liste complète des établissements d’enseignement

qui proposent des programmes d’hygiène dentaire, à l’exception
de la Canadian Academy of Dental Hygiene, qui est agréée depuis
novembre 2004. La Commission de l’agrément dentaire du Canada
approuve les exigences de tous les programmes d’enseignement
de l’hygiène dentaire des collèges, des universités et des
établissements privés. Pour obtenir de plus amples renseignements
au sujet de ces exigences, veuillez visiter le www.cdha.ca. 

2 Aucune promotion en raison de la modification de la durée
du programme, qui est passée d’un an à deux ans.

3 Représente le double de la cohorte d’étudiants de
l’année précédente.

4 Camosun College : Données de 2005 au 28 octobre de l’année en
question; données de 2006 au 27 octobre de l’année en question.

5 Collège Boréal d’arts appliqués et de technologie : Données de
2005 et de 2006 au 24 avril 2007.

6 Collège Confederation d’arts appliqués et de technologie :
Données de 2005 et de 2006 au 17 avril 2007.

7 Cégep de Trois-Rivières : Données de 2005 et de 2006
au 7 mars 2007.

8 Collège Édouard-Montpetit (Longueuil) : Données de 2005
et de 2006 au 5 juin 2007. 

9 Université Dalhousie : Données de 2005 et de 2006 au
1er décembre de l’année en question. 

10 Collège Durham d’arts appliqués et de technologie : Données
de 2005 au 17 juin de l’année en question; données de 2006
au 16 juin de l’année en question. 

11 Collège Niagara : Données de 2005 et de 2006 au 1er juin de
l’année en question. 

12 Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology
(SIAST) : Données de 2005 au 20 octobre de l’année en question;
données de 2006 au 23 octobre de l’année en question.

13 Université de l’Alberta : Données de 2005 en juin 2005; données
de 2006 en novembre 2006.

14 Vancouver Community College : Données de 2005 au 24 juin
de l’année en question; données de 2006 au 23 juin de l’année
en question.

15 Cégep de Saint-Hyacinthe : Données de 2005 et de 2006
au 4 septembre de l’année en question.

16 Aucune promotion en raison du nouveau programme
d’admission directe de deux ans qui suit le programme
destiné aux assistants dentaires.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence46

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en hygiène dentaire par établissement 
d’obtention du diplôme1, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie9

Québec
Cégep de Chicoutimi
Cégep Sainte-Hyacinthe
Cégep Collège Trois-Rivières7

Cégep François-Xavier-Garneau 
Collège de l’Outaouais
Collège Maisonneuve
Collège Édouard-Monpetit8

Cégep John Abbott

Ontario
Collège Algonquin d’arts appliqués et de technologie
Collège Cambrian d’arts appliqués et de technologie
Canadian Institute of Dental Hygiene
Collège Canadore d’arts appliqués et de technologie
La Cité collégiale
Collège Boréal d’arts appliqués et de technologie5

Collège Confederation d’arts appliqués et de technologie6

Collège Durham d’arts appliqués et de technologie10

Collège Fanshawe d’arts appliqués et de technologie
Collège George Brown d’arts appliqués et de technologie
Collège Georgian d’arts appliqués et de technologie
Collège Niagara d’arts appliqués et de technologie11

Collège St. Clair d’arts appliqués et de technologie

(suite du tableau à la page suivante)

1997

40 

29 
33 
26 
..
20 
52 
47 
26 

43 
23 
..
15 
12 
21 
16 
22 
25 
..
17 
..2

.. 

1998

40 

31 
36 
31 
.. 
20 
51 
48 
30 

..16

24 
.. 
13 
17 
11 
18 
17 
22 
67 
13 
763

32 

1999

36 

32 
29 
35 
..
22 
53 
42 
27 

37 
..16

..
14 
..2

1 
15 
23 
31 
65 
13 
1 

30 

2000

38 

30 
32 
29 
..
19 
45 
38 
34 

49 
29 
.. 
14 
15 
15 
16 
23 
22
65 
14 
36 
26 

2001

36 

24 
24 
74 
..
14 
53 
39 
24 

50 
25 
..
16 
18 
14 
18 
22 
33 
65 
16 
38 
30 

2002

36 

19 
24 
22 
.. 
9 

45 
34 
27 

48 
24 
71 
18 
11 
20 
18 
25 
22 
66 
20 
41 
..2

2003

41 

21 
..
26 
19 
13 
36 
28 
15 

50 
..
70 
18 
20 
17 
..
17 
24 
..
27 
45 
27 

2004

39 

18 
..
16 
29 
5 

21 
19 
26 

50 
.. 
70 
..2

12 
22 
22 
23 
24 
.. 
22 
39 
29 

2005

39 

..
1415

16 
24 
11 
36 
35 
30 

56 
39 
74
..
24 
26 
22 
23 
..2

65 
23 
44 
29 

2006

41 

..
2215

19 
34 
13 
66 
38
34 

52 
40 
74 
..
26 
21 
22 
22 
30 
54 
33 
42 
30 

http://www.cdha.ca
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Nombre de diplômés en hygiène dentaire par établissement 
d’obtention du diplôme1, Canada, de 1997 à 2006 (suite)2TABLEAU

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Il s’agit de la liste complète des établissements d’enseignement

qui proposent des programmes d’hygiène dentaire, à l’exception
de la Canadian Academy of Dental Hygiene, qui est agréée depuis
novembre 2004. La Commission de l’agrément dentaire du Canada
approuve les exigences de tous les programmes d’enseignement
de l’hygiène dentaire des collèges, des universités et des
établissements privés. Pour obtenir de plus amples renseignements
au sujet de ces exigences, veuillez visiter le www.cdha.ca. 

2 Aucune promotion en raison de la modification de la durée
du programme, qui est passée d’un an à deux ans.

3 Représente le double de la cohorte d’étudiants de
l’année précédente.

4 Camosun College : Données de 2005 au 28 octobre de l’année en
question; données de 2006 au 27 octobre de l’année en question.

5 Collège Boréal d’arts appliqués et de technologie : Données de
2005 et de 2006 au 24 avril 2007.

6 Collège Confederation d’arts appliqués et de technologie :
Données de 2005 et de 2006 au 17 avril 2007.

7 Cégep de Trois-Rivières : Données de 2005 et de 2006
au 7 mars 2007.

8 Collège Édouard-Montpetit (Longueuil) : Données de 2005
et de 2006 au 5 juin 2007. 

9 Université Dalhousie : Données de 2005 et de 2006 au
1er décembre de l’année en question. 

10 Collège Durham d’arts appliqués et de technologie : Données
de 2005 au 17 juin de l’année en question; données de 2006
au 16 juin de l’année en question. 

11 Collège Niagara : Données de 2005 et de 2006 au 1er juin de
l’année en question. 

12 Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology
(SIAST) : Données de 2005 au 20 octobre de l’année en question;
données de 2006 au 23 octobre de l’année en question.

13 Université de l’Alberta : Données de 2005 en juin 2005; données
de 2006 en novembre 2006.

14 Vancouver Community College : Données de 2005 au 24 juin
de l’année en question; données de 2006 au 23 juin de l’année
en question.

15 Cégep de Saint-Hyacinthe : Données de 2005 et de 2006
au 4 septembre de l’année en question.

16 Aucune promotion en raison du nouveau programme
d’admission directe de deux ans qui suit le programme
destiné aux assistants dentaires.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.

Établissement d’enseignement 

Manitoba
Université du Manitoba

Saskatchewan
Saskatchewan Institute of Applied Arts and Technology12

Alberta
Université de l’Alberta13

Colombie-Britannique
Camosun College4

College of New Caledonia
Université de la Colombie-Britannique
Vancouver Community College14

CANADA

1997

26 

.. 

48 

24 
23 
1 

19 

608

1998

24 

.. 

39 

23 
19 
..
16 

718

1999

25 

.. 

38 

21 
20 
..
19 

629 

2000

26 

.. 

40 

22 
20 
..
21 

718

2001

25 

24 

38 

19 
18 
..
20 

777

2002

28 

24 

41 

18 
19 
..
18 

748

2003

26 

26 

38 

19 
18 
5 

20 

666

2004

26 

26 

42 

21 
18 
9 

18 

646

2005

24 

24 

40 

18 
17 
4 

20 

777

2006

24 

27 

40 

18 
17 
9 

22 

880

http://www.cdha.ca
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Tableau 2
Collèges et universités : Université Dalhousie, Cégep de Chicoutimi, Cégep
de Saint-Hyacinthe, Cégep de Trois-Rivières, Collège François-Xavier-Garneau,
Cégep de l’Outaouais, Collège de Maisonneuve, Collège Édouard-Montpetit,
Cégep John Abbott, Collège Algonquin d’arts appliqués et de technologie,
Collège Cambrian d’arts appliqués et de technologie, Canadian Institute of
Dental Hygiene, Collège Canadore d’arts appliqués et de technologie, La
Cité collégiale, Collège Boréal d’arts appliqués et de technologie, Collège
Confederation d’arts appliqués et de technologie, Collège Durham d’arts
appliqués et de technologie, Collège Fanshawe d’arts appliqués et de
technologie, Collège George Brown d’arts appliqués et de technologie,
Collège Georgian d’arts appliqués et de technologie, Collège Niagara,
Collège St. Clair d’arts appliqués et de technologie, Université du Manitoba,
Saskatchewan Institute of Applied Arts and Technology, Université de l’Alberta,
Camosun College, College of New Caledonia, Université de la Colombie-
Britannique et Vancouver Community College.
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Sources 

Tableau 1
Newfoundland and Labrador Dental
Board, Dental Council of Prince
Edward Island, Provincial Dental
Board of Nova Scotia, Société
dentaire du Nouveau-Brunswick,
Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec, Ordre des hygiénistes
dentaires de l’Ontario, Association
dentaire du Manitoba, Saskatchewan
Dental Hygienists’ Association,
College of Registered Dental
Hygienists of Alberta, College of
Dental Hygienists of British Columbia
et les gouvernements du Yukon,
des Territoires du Nord-Ouest et
du Nunavut.

Figure 1
Calculs effectués à partir des données de la Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien d’information sur la santé.



IInfirmières 
autorisées

Les infirmières autorisées (IA) permettent aux personnes, aux familles, aux groupes, aux commu-
nautés et aux populations de jouir d’un état de santé optimal. Elles coordonnent les soins de santé,
dispensent des services directs aux clients et les aident à prendre les décisions et les mesures
relatives à l’auto-prise en charge de leurs soins en cas de maladie, de blessure et d’invalidité, et ce,
à chaque étape de la vie. Les IA apportent une contribution vitale au système de santé grâce à leur
travail dans les domaines des soins directs, de la formation, de l’administration, de la recherche et
de l’élaboration de politiques dans une vaste gamme de milieux. 
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Cadre d’exercice
Les IA travaillent dans une multitude
de cadres, dont les milieux
institutionnels et communautaires
comme les hôpitaux, les centres de
soins infirmiers, les établissements
de soins prolongés, les centres de
réadaptation, les cliniques, les
centres de santé communautaire,
les agences de services à domicile,
les établissements d’enseignement
et de recherche, l’entreprise privée,
le gouvernement et les cabinets de
médecins. Elles peuvent aussi être
travailleuses autonomes.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les IA de s’inscrire à un organisme
de réglementation provincial ou
territorial pour avoir le droit d’exercer.

Remarques
1 La Loi sur les infirmières a été promulguée en 1918. En 1988, il est devenu obligatoire d’adhérer à la Registered Nurses Association

of British Columbia pour exercer en qualité d’IA. 
2 En 1973, l’adhésion à un organisme de réglementation est devenue obligatoire dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris dans la

région maintenant connue sous le nom de Nunavut. Le Nunavut a été créé en 1999 et a adopté les lois des Territoires du Nord-Ouest.
3 Registered Nurses Act 1916 fut la première loi relative à l’autorisation des soins infirmiers au Nouveau-Brunswick. L’inscription au

Nouveau-Brunswick est devenue obligatoire lors de l’édiction de la Loi sur les infirmières et infirmiers de 1984.

1946
1922

1913

1967

1916

19181

1994
19732

1999
1954

19163

1949

1910



Infirmières autorisées

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
s.o. Sans objet.
^ Les données des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut ont

été combinées.
Il n’existait pas de données propres au Nunavut avant 2001; par
conséquent, les données des Territoires du Nord-Ouest et du
Nunavut ont été combinées. 
1 Les données provinciales ne couvrent pas les inscriptions

secondaires qui ne correspondent pas à la province ou au
territoire d’emploi principal. Ces inscriptions secondaires
sont conservées dans les données territoriales sur les IA
qui travaillent en soins infirmiers dans les territoires. L’ICIS
présente les données relatives aux IA qui « travaillent en
soins infirmiers » dans ses publications, réponses aux
demandes spéciales et communiqués consacrés aux IA ainsi
que sur son site Web. Les données sur les IA qui « travaillent
en soins infirmiers » englobent les emplois en soins directs,
en administration, en éducation et en recherche. Certaines
données de 1997 à 2000 ont été révisées par rapport aux
chiffres publiés antérieurement par Statistique Canada ou par
l’Institut canadien d’information sur la santé. 

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence50

Tendances de l’effectif
Nombre d’infirmières autorisées actives exerçant leur profession 
par province ou territoire1, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Reportez-vous au rapport Tendances
de la main-d’œuvre des infirmières
et infirmiers autorisés au Canada,
2006 pour obtenir des explications
plus détaillées.

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prine-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

CANADA

1997

5 210 

1 281 

8 587 

7 342 

59 160 

78 067 

10 473 

8 456 

21 238 

27 964 

302 

633 

s.o.

228 713

1998

5 340 

1 277 

8 525 

7 404 

56 825 

78 825 

10 162 

8 455 

21 976 

28 001 

286 

738 

s.o.

227 814

1999

5 264 

1 232 

8 615 

7 580 

57 980 

78 197 

10 193 

8 553 

22 044 

27 911 

283 

682 

s.o.

228 534

2000

5 394 

1 255 

8 699 

7 256 

58 750 

81 679 

10 051 

8 543 

22 172 

27 730 

275 

762 

s.o.

232 566

2001

5 439 

1 270 

8 554 

7 385 

58 482 

80 590 

10 263 

8 198 

22 924 

27 375 

273 

471 

288 

231 512

2002

5 442 

1 293 

8 419 

7 364 

59 193 

78 737 

9 942 

8 257 

23 377 

27 901 

272 

487 

273 

230 957

2003

5 430 

1 373 

8 498 

7 186 

62 494 

85 187 

10 034 

8 503 

24 037 

27 711 

290 

414 

258 

241 415

2004

5 452 

1 377 

8 602 

7 375 

63 455 

86 099 

10 628 

8 481 

25 600 

28 289 

283 

930 

^

246 571

2005

5 496 

1 443 

8 733 

7 526 

63 827 

89 429 

10 811 

8 549 

26 355 

27 814 

302 

957 

^

251 242

2006

5 515 

1 428 

8 790 

7 680 

64 014 

90 061 

10 902 

8 480 

25 881 

28 840 

324 

1 033 

^

252 948

http://secure.cihi.ca/cihiweb/products/workforce_trends_of_rns_2006_f.pdf


Infirmières autorisées

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence51

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des infirmières autorisées 
selon le sexe et la province ou le territoire, Canada, 20061F IGURE
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T.N.-O. 
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Nun.

Canada

Hommes (%)

Femmes (%)



Infirmières autorisées

Remarque
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence52

Répartition en pourcentage des infirmières autorisées 
selon le groupe d’âge et la province ou le territoire, Canada, 20062F IGURE
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Infirmières autorisées

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence53

Nombre d’infirmières autorisées selon le sexe 
et le groupe d’âge, Canada, 20063F IGURE

5 608
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78 991
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Infirmières autorisées

Remarques 
.. Données non disponibles.
s.o. Sans objet.
* Valeur omise conformément à la politique de l’Association

des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) sur la
protection des renseignements personnels; la valeur de la
cellule est de 1 à 4. 

** Valeur omise par souci de confidentialité; la valeur de la
cellule est égale ou supérieure à 5.

1 L’information a été recueillie au moyen d’une enquête de
l’AIIC. Veuillez prendre note que l’information présentée
dans ce tableau doit être interprétée avec prudence, car
toute variation du nombre de diplômés des programmes de
formation des infirmières praticiennes peut être attribuable
à des fluctuations du taux de réponse selon l’année, si bien
que les chiffres ne sont pas nécessairement le reflet fidèle
de l’augmentation ou de la diminution du nombre total
de diplômés.

Source
Association des infirmières et infirmiers du Canada et Association
canadienne des écoles de sciences infirmières, Enquête nationale
sur les effectifs étudiants et professoraux auprès des écoles
canadiennes de sciences infirmières.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence54

Tendances chez les diplômés
Nombre d’infirmières autorisées diplômées 
par programme et province ou territoire1, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador
Diplôme
B.Sc.

Île-du-Prince-Édouard
B.Sc.

Nouvelle-Écosse
B.Sc.

Nouveau-Brunswick
Diplôme
B.Sc.

Québec
Diplôme
B.Sc.

Ontario
Diplôme
B.Sc.

Manitoba
Diplôme
B.Sc.

Saskatchewan
Diplôme
B.Sc.

Alberta
Diplôme
B.Sc.

Colombie-Britannique
Diplôme
B.Sc.

Nunavut
Diplôme

CANADA

1997

211 
45 

26 

67 

223 
88 

1 742 
241 

1 776 
634 

76 
111 

67 
63 

101 
580 

309 
251 

s.o.

6 611

1998

198 
48 

17 

82 

s.o.
87 

1 476 
249 

1 598 
514 

7 
101 

50 
55 

70 
385 

187 
403 

s.o.

5 527

1999

s.o.
40 

15 

161 

s.o.
169 

1 198 
241 

1 164 
525 

0 
119 

14 
133 

73 
436 

145 
400 

s.o.

4 833

2000

s.o.
170 

18 

138 

s.o.
134 

1 424 
105 

1 038 
501 

0 
146 

..
138 

93 
466 

169 
276 

s.o.

4 816

2001

s.o.
176 

25 

148 

s.o.
181 

1 234 
285 

1 576 
515 

0 
205 

*
147 

142 
469 

128 
398 

**

5 629

2002

s.o.
165 

59 

141 

s.o.
200 

2 092 
262 

1 904 
674 

72 
257 

s.o.
206 

135 
575 

133 
367 

25 

7 267

2003

s.o.
191 

39 

200 

s.o.
226 

2 359 
356 

2 095 
753 

70 
357 

s.o.
192 

256 
561 

128 
619 

27 

8 429

2004

s.o.
223 

51 

254 

s.o.
282 

2 266 
447 

895 
891 

**
338 

s.o.
227 

271 
883 

163 
634 

*

7 825

2005

s.o.
197 

51 

246 

s.o.
328 

2 508 
495 

s.o.
1 575 

**
338 

s.o.
224 

235 
842 

100 
792 

*

7 931

2006

s.o.
188 

56 

262 

s.o.
375 

2 457 
508 

s.o.
1 919 

**
282 

s.o.
214 

193 
937 

s.o.
870 

*

8 261



Infirmières autorisées

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence55

Sources

Tableau 1
Base de données sur les infirmières
et infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Tableau 2
Association des infirmières
et infirmiers du Canada et
Association canadienne des
écoles de sciences infirmières,
Enquête nationale sur les effectifs
étudiants et professoraux des écoles
canadiennes de sciences infirmières.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.





IInfirmières 
auxiliaires
autorisées

Les infirmières auxiliaires autorisées (IAA) sont des
professionnelles de la santé réglementées qui travaillent
en partenariat avec d’autres membres de l’équipe soignante
afin d’offrir des services de soins infirmiers aux particuliers,
aux familles et aux groupes de tous âges. 

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence57

Cadre d’exercice
Les IAA travaillent dans des cadres
et des contextes variés, notamment
dans les hôpitaux, les foyers pour
personnes âgées, les unités de
santé publique, les organismes
communautaires de soins infirmiers,
les cabinets privés, les cliniques,
les cabinets de médecins, l’industrie,
les établissements d’enseignement,
les centres de soins de jour pour
adultes, les résidences privées, les
centres de santé communautaire,
les centres de la petite enfance et
les camps de jeunes.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les IAA de s’inscrire à un organisme
de réglementation provincial ou
territorial pour avoir le droit d’exercer.

Remarque
La désignation « infirmière auxiliaire autorisée » est employée
dans toutes les provinces et tous les territoires.

1974
1947

1946

1956

1986

1988

1987
1988 2001

1983

1960
1959

1957



Infirmières auxiliaires autorisées

Remarques
Veuillez noter que les données sur les infirmières auxiliaires
autorisées compilées depuis le début dans la Base de données
sur les infirmières et infirmiers réglementés de l’ICIS font en ce
moment l’objet d’une révision complète. Les données présentées
ici pourraient donc différer de celles précédemment diffusées
par l’ICIS.
.. Information non disponible. 
1 Les données de 1997 à 2001 correspondent au nombre total

d’infirmières auxiliaires autorisées, sans égard à la situation
d’emploi. 2002 marque une rupture dans la série de
données. Les données de 2002 à 2006 concernent les
infirmières auxiliaires qui travaillent en soins infirmiers
auxiliaires. Ces données ne sont pas directement
comparables à celles de 1997 à 2001 en raison des
différentes méthodes de collecte utilisées. Les données
de l’ICIS diffèrent des données provinciales en raison
des méthodes de collecte, de traitement et de divulgation
employées par l’ICIS. 

2 Territoires du Nord-Ouest : Données de 2000 et de 2001
au 31 mars de l’année en question.

3 Les IAA canadiennes ne sont pas tenues de détenir un
permis du Yukon si elles sont admissibles à un permis
ou si elles sont autorisées ailleurs au Canada. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé et Base de données
sur les infirmières et infirmiers réglementés, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence58

Tendances de l’effectif
Nombre d’infirmières auxiliaires autorisées1 par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Reportez-vous au rapport Tendances
de la main-d’œuvre des infirmières
et infirmiers auxiliaires autorisés au
Canada, 2006 pour obtenir des
explications plus détaillées.

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon3

Territoires du Nord-Ouest2

Nunavut

CANADA

1997

2 797 

631 

3 220 

2 517 

18 082 

34 623 

2 488 

2 187 

4 723 

5 385 

74 

103 

.. 

76 830

1998

2 809 

621 

3 209 

2 575 

16 617 

33 781 

2 582 

2 144 

4 272 

4 964 

66 

111 

.. 

73 751

1999

2 859 

621 

3 214 

2 656 

16 405 

33 141 

2 483 

2 154 

4 186 

5 092 

62 

110 

.. 

72 983

2000

2 905 

634 

3 266 

2 662 

16 246 

33 071 

2 540 

2 057 

4 358 

4 987 

67 

112 

.. 

72 905

2001

2 889 

634 

3 369 

2 743 

16 203 

32 513 

2 627 

2 122 

4 993 

5 045 

69 

99 

.. 

73 306

2002

2 759 

593 

2 950 

2 333 

14 560 

23 827 

2 250 

2 011 

4 435 

4 262 

64 

79 

.. 

60 123

2003

2 719 

619 

3 022 

2 429 

14 831 

25 730 

2 417 

2 056 

4 766 

4 391 

60 

98 

.. 

63 138

2004

2 710 

628 

3 058 

2 556 

15 472 

24 467 

2 415 

2 131 

5 051 

4 811 

53 

91 

.. 

63 443

2005

2 696 

606 

3 127 

2 633 

16 293 

24 458 

2 590 

2 194 

5 313 

4 884 

56 

101 

..

64 951

2006

2 639 

599 

3 174 

2 646 

17 104 

25 084 

2 652 

2 224 

5 614 

5 412 

60 

92 

..

67 300

Ru
pt

ur
e 

de
 la

 s
ér

ie

http://secure.cihi.ca/cihiweb/products/Workforce_Trends_LPN_2006_f.pdf


Infirmières auxiliaires autorisées

Remarques
Les données de l’Île-du-Prince-Édouard et du Yukon ont
été exclues en raison de l’omission de la valeur par souci
de confidentialité. L’information relative au Nunavut n’était
pas disponible. 

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence59

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des infirmières auxiliaires autorisées 
selon le sexe et la province ou le territoire, Canada, 20061F IGURE
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Infirmières auxiliaires autorisées

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis.
Deux IAA du Yukon ont été exclues parce que leur âge
était inconnu.
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible. 
* Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS

sur la protection des renseignements personnels;
la valeur de la cellule est de 1 à 4.

** Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur
la protection des renseignements personnels; la valeur
de la cellule est supérieure à 5.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence60

Répartition en pourcentage des infirmières auxiliaires autorisées 
selon le groupe d’âge et la province ou le territoire, Canada, 20062F IGURE
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** **
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Indique toutes les catégories pour lesquelles des cellules ont été omises.

** **
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Infirmières auxiliaires autorisées

Remarques
Deux IAA du Yukon ont été exclues parce que leur âge
était inconnu.
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence61

Nombre d’infirmières auxiliaires autorisées 
selon le sexe et le groupe d’âge, Canada, 20063F IGURE

2 695

11 442

15 545

20 850
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129 772
1 553 1 493
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Infirmières auxiliaires autorisées

Tableau 1
Données de 1997 à 2001 tirées de la Base de données sur le personnel de la
santé; données de 2002 à 2006 tirées de la Base de données sur les infirmières
et infirmiers réglementés, Institut canadien d’information sur la santé.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence62

Tendances chez les diplômées
Information non disponible pour le moment.

Sources



IInfirmières
praticiennes

Les infirmières praticiennes (IP) sont des infirmières autorisées (IA) dotées d’une formation
et d’une expérience supplémentaires. Elles possèdent les compétences leur permettant, de façon
autonome, d’établir des diagnostics, de demander et d’interpréter des tests diagnostiques, de
prescrire des médicaments et de poser certains actes dans le cadre du domaine de pratique que
lui confère la loi. 

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence63

Cadre d’exercice
Travaillant en collaboration avec
d’autres professionnels de la santé,
les IP offrent des soins dans divers
milieux de la santé, notamment les
cliniques communautaires et les
centres de santé, les hôpitaux,
les cabinets de médecin, les centres
de soins infirmiers et les services
à domicile.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour les
infirmières praticiennes de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir le
droit d’exercer.

Remarque
n.r. Non réglementé.

2003
1997

2005

2003

2002

2005

n.r.
2004 2004

1997

2002
2006

2002



Infirmières praticiennes

Remarques
* Valeur omise conformément à la politique de l’Institut

canadien d’information sur la santé sur la protection
des renseignements personnels; la valeur de la cellule
est de 1 à 4.

** Valeur omise par souci de confidentialité; la valeur de la
cellule est égale ou supérieure à 5.

- Année d’inscription où les permis d’exercice n’étaient pas
attribués de façon distincte.

1 Les totaux de ce tableau comprennent toutes les IP au
31 décembre de l’année en question, sans égard à la
situation d’emploi. Les données antérieures à 2003
n’étaient pas disponibles.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés
de l’Institut canadien d’information sur la santé et organismes
de réglementation des IA provinciaux et territoriaux. Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence64

Tendances de l’effectif
Nombre d’infirmières praticiennes autorisées actives1

par province ou territoire, Canada, de 2003 à 20061TABLEAU

Reportez-vous au rapport
Tendances de la main-d’œuvre
des infirmières et infirmiers
autorisés au Canada, 2006
pour obtenir des explications
plus détaillées.

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

T.N.-O. et Nun.

CANADA

2003

57 

-

29 

6 

-

552 

-

-

76 

-

-

5 

725

2004

62 

-

34 

14 

-

598 

-

42 

112 

-

-

16 

878

2005

68 

-

43 

22 

-

653 

*

75 

132 

**

-

22 

1 026

2006

91 

*

73 

32 

**

701 

32 

91 

190 

38 

-

35 

1 303

http://secure.cihi.ca/cihiweb/products/workforce_trends_of_rns_2006_f.pdf


Infirmières praticiennes

Remarques
L’Île-du-Prince-Édouard, le Québec, le Manitoba, la Colombie-
Britannique, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont
été exclus en raison de l’omission de la valeur par souci
de confidentialité. 
La Saskatchewan a été exclue, car les renseignements sur la
répartition selon le sexe n’étaient pas disponibles. 
Le Yukon a été exclu, car les permis d’exercice ne distinguent
pas les infirmières praticiennes des infirmières autorisées. 
Trente-sept (37) IP (2 de Terre-Neuve-et-Labrador, 6 du
Nouveau-Brunswick et 29 de l’Alberta) ont été exclues, car
leur âge était inconnu. 

Sources
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés
de l’Institut canadien d’information sur la santé et organismes
de réglementation des IA provinciaux et territoriaux.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence65

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des infirmières praticiennes, 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE

Hommes (%)

Femmes (%)
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Infirmières praticiennes

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis. 
* Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur la

protection des renseignements personnels; la valeur de la
cellule est de 1 à 4.

** Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur la
protection des renseignements personnels; la valeur de la
cellule est supérieure à 5.

L’Île-du-Prince-Édouard et le Manitoba ont été exclus en raison de
l’omission de la valeur par souci de confidentialité. 
Le Yukon a été exclu, car les permis d’exercice ne distinguent pas
les infirmières praticiennes des infirmières autorisées. 
Cinquante-six (56) IP (2 de Terre-Neuve-et-Labrador, 6 du
Nouveau-Brunswick, 29 de l’Alberta et 19 des Territoires
du Nord-Ouest) ont été exclues, car leur âge était inconnu.

Sources
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés
de l’Institut canadien d’information sur la santé et organismes
de réglementation des IA provinciaux et territoriaux.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence66

Répartition en pourcentage des infirmières praticiennes 
selon le groupe d’âge et la province ou le territoire sélectionné, 20062F IGURE

0 16 27 53 0 0 0 24 50 0Indique toutes les catégories pour lesquelles des cellules ont été omises.
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0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Infirmières praticiennes

Remarques
Quatre-vingt-douze IP ont été exclues, car leur âge et leur sexe
étaient inconnus.
Le Yukon a été exclu, car les permis d’exercice ne distinguent pas
les infirmières praticiennes des infirmières autorisées.

Sources
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés
de l’Institut canadien d’information sur la santé et organismes
de réglementation des IA provinciaux et territoriaux.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence67

Nombre d’infirmières praticiennes selon le sexe et le groupe d’âge, 
provinces et territoires sélectionnés, 20063F IGURE
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Infirmières praticiennes

Remarques 
.. Information non disponible. 
s.o. Sans objet.
* Valeur omise par souci de confidentialité; la valeur de la

cellule est de 1 à 4.
** Valeur omise par souci de confidentialité; la valeur de la

cellule est supérieure à 5.
1 L’information a été recueillie au moyen d’une enquête de

l’AIIC. Veuillez prendre note que l’information présentée
dans ce tableau doit être interprétée avec prudence, car
toute variation du nombre de diplômés des programmes
de formation des infirmières praticiennes peut être attribuable
à des fluctuations du taux de réponse selon l’année, si bien
que les chiffres ne sont pas nécessairement le reflet fidèle
de l’augmentation ou de la diminution du nombre total
de diplômés.

Source 
Association des infirmières et infirmiers du Canada et Association
canadienne des écoles de sciences infirmières, Enquête nationale
sur les effectifs étudiants et professoraux des écoles canadiennes
de sciences infirmières.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence68

Tendances chez les diplômées
Nombre de diplômées de programmes de formation d’infirmières praticiennes1

par province ou territoire, Canada, de 2001 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Nunavut

CANADA

2001

11 

s.o.

*

s.o.

*

45 

s.o.

s.o.

11 

s.o.

..

70

2002

9 

s.o.

11 

s.o.

41 

87 

s.o.

s.o.

20 

s.o.

..

168

2003

13 

s.o.

10 

8 

**

155 

*

9 

22 

s.o.

6 

231

2004

16 

s.o.

20 

..

..

46 

*

**

55 

..

0 

149

2005

4 

s.o.

16 

6 

8 

76 

9 

9 

25 

25 

0 

178

2006

14 

s.o.

5 

**

8 

88 

8 

11 

30 

31 

*

204



Infirmières praticiennes
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Sources 

Tableau 1
Base de données sur les infirmières
et infirmiers réglementés de l’Institut
canadien d’information sur la santé
et organismes de réglementation des
IA provinciaux et territoriaux.

Tableau 2
Association des infirmières et
infirmiers du Canada et Association
canadienne des écoles de
sciences infirmières, Enquête
nationale sur les effectifs étudiants
et professoraux des écoles cana-
diennes de sciences infirmières.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés de l’Institut
canadien d’information sur la santé
et des données des organismes de
réglementation des IA provinciaux
et territoriaux.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés de l’Institut
canadien d’information sur la santé
et des données des organismes de
réglementation des IA provinciaux
et territoriaux.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés de l’Institut
canadien d’information sur la santé
et des données des organismes de
réglementation des IA provinciaux
et territoriaux.
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1948
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IInfirmières
psychiatriques
autorisées

Les infirmières psychiatriques autorisées (IPA) dispensent
des services aux personnes dont les besoins en soins primaires
sont liés à la santé mentale et au développement. Leurs tâches
consistent notamment à planifier, à mettre en œuvre et à évaluer
les thérapies et les programmes en fonction des évaluations de
soins psychiatriques.
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Cadre d’exercice
Les IPA interviennent dans divers domaines et cadres d’exercice, notamment les soins psychiatriques de courte durée,
les soins gériatriques de longue durée et les services à domicile, les programmes résidentiels et communautaires pour
les personnes atteintes d’un handicap lié au développement, la psychiatrie médicolégale, les programmes correctionnels
en établissement et au sein de la collectivité, les programmes communautaires de santé mentale, les programmes
d’éducation spécialisée de la maternelle à la fin des études secondaires, les programmes d’aide aux employés, les
programmes d’orthopédagogie et de thérapie familiale, les programmes de prise en charge de la chimiodépendance,
les hôpitaux et les foyers de soins spéciaux, les maisons d’hébergement et les cliniques pour femmes battues, les
programmes résidentiels et communautaires destinés aux adolescents, la consultation et la pratique privée, les
programmes de formation en soins infirmiers psychiatriques, les ateliers d’assistance au travail, les programmes de
réadaptation, les programmes de formation professionnelle, l’administration, les programmes de perfectionnement
des employés et les groupes d’entraide.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour les
IPA de s’inscrire à un organisme de
réglementation provincial ou territorial
pour avoir le droit d’exercer. La
profession d’IPA fait l’objet d’une
réglementation distincte de celle des
autres professions de soins infirmiers
réglementées au Manitoba, en
Saskatchewan, en Alberta et en
Colombie-Britannique. 



Infirmières psychiatriques autorisées

Remarques 
1 Les chiffres de 1997 à 2001 représentent l’ensemble des IPA

actives, quelle que soit leur situation d’emploi. Les chiffres
de 2002 à 2006 marquent une rupture de la série de
données et visent les IPA actives et occupant un emploi
en soins infirmiers psychiatriques. Les données de 2002
à 2006 ne se prêtent pas à une comparaison directe avec
celles de 1997 à 2001 en raison des différences dans les
méthodes de collecte. Les données de l’ICIS diffèrent des
données provinciales en raison de ses méthodes de collecte,
de traitement et de divulgation. 

2 En 2002, la Colombie-Britannique n’a pas soumis de
renseignements sur la situation d’emploi. Par conséquent,
on considère que toutes les infirmières psychiatriques
autorisées de la province occupent un emploi en soins
infirmiers psychiatriques.

Source
Base de données sur le personnel de la santé et Base de données
sur les infirmières et infirmiers réglementés, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence72

Tendances de l’effectif
Nombre d’infirmières psychiatriques autorisées1

par province, Ouest canadien, de 1997 à 20061TABLEAU

Reportez-vous au rapport Tendances
de la main-d’œuvre des infirmières
et infirmiers psychiatriques autorisés
au Canada, 2006 pour obtenir des
explications plus détaillées.

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique2

OUEST CANADIEN

1997

1 077 

1 137 

1 158 

2 210 

5 582

1998

1 055 

1 112 

1 155 

2 200 

5 522

1999

1 034 

1 089 

1 148 

2 179 

5 450

2000

1 028 

1 051 

1 136 

2 201 

5 416

2001

1 011 

1 038 

1 186 

2 181 

5 416

2002

967 

930 

1 081 

2 1592

5 137

2003

955 

939 

1 128 

2 086 

5 108

2004

963 

935 

1 123 

2 100 

5 121

2005

952 

933 

1 125 

1 954 

4 964

2006

956 

900 

1 144 

2 051 

5 051

Ru
pt

ur
e 

de
 la
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ér

ie

http://secure.cihi.ca/cihiweb/products/workforce_trends_of_rpn_2006_f.pdf


Infirmières psychiatriques autorisées

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence73

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des infirmières psychiatriques autorisées 
selon le sexe et la province, Ouest canadien, 20061F IGURE
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Infirmières psychiatriques autorisées

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.
Les IPA qui n’ont pas précisé leur année de naissance sont
exclues de cette figure.
* Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur la

protection des renseignements personnels; la valeur de la
cellule est de 1 à 4.

** Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur la
protection des renseignements personnels; la valeur de la
cellule est supérieure à 5.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence74

Répartition en pourcentage des infirmières psychiatriques autorisées 
selon le groupe d’âge et la province, Ouest canadien, 20062F IGURE

0 1 0 0Indique toutes les catégories pour lesquelles des cellules ont été omises.
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Infirmières psychiatriques autorisées

Remarques 
Comprend uniquement les données sur le Manitoba, la
Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie-Britannique.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible. 
Le groupe d’âge des 15 à 24 ans a été exclu en raison de
l’omission de la valeur par souci de confidentialité.

Source
Base de données sur les infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence75

Nombre d’infirmières psychiatriques autorisées 
selon le sexe et le groupe d’âge, Ouest canadien, 20063F IGURE
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Infirmières psychiatriques autorisées

Remarques
s.o. Sans objet.
1 Veuillez prendre note qu’il s’agit de la première année où sont

présentées les données sur les diplômées des programmes
de formation des IPA. Il s’agit de la liste exhaustive des
écoles offrant des programmes de formation des IPA, à
l’exception de l’Université Kwantlen (C.-B.), qui a accueilli sa
première cohorte du programme de base en mai 2006 et
dont la première promotion terminera le programme en
2010, et du Stenberg College (C.-B.), dont la première
promotion a terminé le programme en 2008.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence76

Tendances chez les diplômés 
Nombre de diplômées des programmes de formation d’infirmières psychiatriques
autorisées1 par établissement d’obtention du diplôme, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Manitoba
Université de Brandon 

Alberta
Grant MacEwen College

Colombie-Britannique
Douglas College
Université Thompson Rivers 

CANADA

1997

s.o.

14 

73 
4 

91

1998

8 

14 

33 
3 

58

1999

7 

16 

63 
2 

88

2000

15 

15 

61 
6 

97

2001

16 

17 

59 
5 

97

2002

16 

27 

63 
6 

112

2003

14 

26 

56 
3 

99

2004

27 

28 

68 
4 

127

2005

17 

56 

85 
4 

162

2006

45 

30 

105 
7 

187



Infirmières psychiatriques autorisées
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Sources

Tableau 1
Base de données sur le personnel de
la santé et Base de données sur les
infirmières et infirmiers réglementés,
Institut canadien d’information sur
la santé.

Tableau 2
Universités et collèges : Université
de Brandon, Grant MacEwen
College, Douglas College et
Université Thompson Rivers.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur les infirmières
et infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur les infirmières et
infirmiers réglementés, Institut
canadien d’information sur la santé.





IInhalothérapeutes

Les inhalothérapeutes dispensent des soins directs aux patients
en évaluant la fonction cardiopulmonaire, en veillant à son maintien
et en traitant les problèmes qui la compromettent.
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Cadre d’exercice
La plupart des inhalothérapeutes
travaillent en milieu hospitalier dans
divers cadres cliniques. Ils travaillent
également dans le milieu des soins
à domicile, ainsi que dans les
domaines comme l’enseignement,
la recherche, les cliniques de
réadaptation et de diagnostic,
d’autres types de cliniques, les
laboratoires des troubles du
sommeil, la vente d’équipement
médical et les services connexes
et, enfin, les réseaux de traitement
des maladies chroniques et de
soins primaires.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les inhalothérapeutes de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
.. Information non disponible.
n.r. Profession non réglementée en 2006.

1985
1991

1981

n.r.

1988

n.r.

..
.. ..

n.r.

n.r.
n.r.

n.r.



Inhalothérapeutes

Remarques 
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur des cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.

2 Alberta : Données de 2005 au 26 février 2006; données de
2006 au 31 mars 2007.

3 Colombie-Britannique : Données de 2005 au 1er mars 2006.
4 Manitoba : Données de 2003 au 29 avril 2004; données de

2005 au 31 mars 2006.
5 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 2003 au 2 novembre

2003; données de 2004 au 9 novembre 2004; données de
2005 et 2006 en octobre de l’année suivante. 

6 Nouveau-Brunswick : Données de 2003 au 30 avril 2004;
données de 2004 au 15 décembre 2004; données de 2005
au 1er octobre 2005.

7 Les données recensent un inhalothérapeute aux Territoires
du Nord-Ouest au 6 juillet 2005.

8 Nouvelle-Écosse : Données de 2003 au 15 janvier 2004;
données de 2005 au 28 février 2006; données de 2006 au
19 février 2007.

9 Ontario : Données de 2003 au 29 février 2004; données de
2004 au 28 février 2005; données de 2005 au 7 mars 2006.

10 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2005 au 6 juillet 2005.
11 Québec : Les données excluent les inhalothérapeutes qui

n’exercent pas leur profession; données de 1998 à 2002
et de 2004 à 2006 au mois de mars de l’année suivante;
données de 2003 au 5 mai 2004.

12 Saskatchewan : Données de 2003 au 31 mars 2004;
données de 2005 au mois d’août 2005; données de 2006
au 7 juin 2007. 

13 Les données recensent un inhalothérapeute au Yukon et trois
aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.

14 Les données visent les inhalothérapeutes autorisés actifs. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence80

Tendances de l’effectif
Nombre d’inhalothérapeutes autorisés1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†, 5

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†, 8

Nouveau-Brunswick6

Québec11

Ontario9

Manitoba4, 14

Saskatchewan†, 12

Alberta2

Colombie-Britannique†, 3

Yn, T.N.-O. et Nun.†

CANADA†

1997

65 

14 

186 

170 

2 221†

1 658 

195 

94 

680 

304 

1 

5 588

1998

78 

17 

223 

193 

2 457 

1 727 

189 

116 

812 

540 

4 

6 356

1999

50 

14 

176 

177 

2 534 

1 812 

200 

95 

812 

384 

4 

6 258

2000

60 

13 

179 

192 

2 602 

1 816 

201 

93 

832 

374 

4 

6 366

2001

70 

14 

152 

213 

2 651 

1 846 

197 

98 

867 

373 

3 

6 484

2002

64 

14 

154 

168 

2 651 

1 923 

200 

99 

895 

401 

3 

6 572

2003

67 

14 

150 

167 

2 807 

2 083 

233 

97 

870 

488 

4 

6 980

2004

68 

14 

184 

220 

2 925 

2 198 

234 

103 

922 

402 

4 

7 274

2005

74 

1610

141 

221 

3 047 

2 290 

244 

97 

982 

523 

17

7 636

2006

81 

14 

132 

224 

3 171 

2 374 

212 

116 

1 021 

537 

413

7 886



Inhalothérapeutes

Remarque 
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence81

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des inhalothérapeutes 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE
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Inhalothérapeutes
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Tendances chez les diplômés
Information non disponible pour le moment.

Sources

Tableau 1
1997 : Société canadienne
des thérapeutes respiratoires,
Association des thérapeutes
respiratoires du Manitoba Inc.,
Ordre des thérapeutes respira-
toires de l’Ontario, Association
des thérapeutes respiratoires
du Nouveau-Brunswick Inc.
et Newfoundland and
Labrador Association of
Respiratory Therapists.

De 1998 à 2000 : Société canadienne
des thérapeutes respiratoires, Ordre
professionnel des inhalothérapeutes
du Québec, Association des théra-
peutes respiratoires du Manitoba
Inc., College and Association of
Respiratory Therapists of Alberta,
Ordre des thérapeutes respiratoires
de l’Ontario, Association des théra-
peutes respiratoires du Nouveau-
Brunswick Inc. et Newfoundland
and Labrador Association of
Respiratory Therapists.

De 2001 à 2006 : Ordre
professionnel des inhalothérapeutes
du Québec, Association des théra-
peutes respiratoires du Manitoba
Inc., British Columbia Society of
Respiratory Therapists, College
and Association of Respiratory
Therapists of Alberta, Ordre
des thérapeutes respiratoires
de l’Ontario, Association des
thérapeutes respiratoires
du Nouveau-Brunswick Inc.,
Newfoundland and Labrador
Association of Respiratory
Therapists, Saskatchewan
Association of Respiratory
Therapists (2003 et 2004) et
Respiratory Therapists Society
of Nova Scotia (de 2003 à 2006).

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.



MMédecins

Les médecins préviennent, diagnostiquent et traitent les maladies chez les humains, en plus de
contribuer à la réadaptation des patients en cas de maladie ou blessure. Ils sont appelés à recueillir
les antécédents médicaux des patients et à examiner ces derniers, à poser des diagnostics, prescrire
des interventions diagnostiques, interpréter les résultats, évaluer la santé des patients en consultation
avec d’autres praticiens médicaux, administrer des médicaments et des traitements, y compris des
chirurgies, et donner des conseils aux patients en matière de santé et de soins de santé.
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Cadre d’exercice
Les médecins travaillent dans une
multitude de cadres, notamment les
cliniques communautaires et les
cabinets médicaux, les hôpitaux et
autres établissements de santé tels
que les centres de soins infirmiers,
de même que les laboratoires, les
universités et le gouvernement.

Contexte réglementaire 
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les médecins de s’inscrire à un
organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
RÉGL. Profession réglementée en 2006, mais première année de réglementation inconnue. 
Les médecins agréés par le Collège royal des médecins et des chirurgiens du Canada ou le Collège des médecins de famille du Canada
peuvent faire transférer leur permis d’exercice dans la province ou le territoire de leur choix. Ils ne reçoivent pas de permis national, mais
peuvent demander un permis dans chaque province sans passer d’autres examens ni suivre de formation supplémentaire.

1848
1795

1871

1885

1885

1867

1958
1885 RÉGL.

1893

1816
1871

1828



Médecins
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Tendances de l’effectif
Nombre de médecins autorisés actifs, y compris les médecins résidents1,
selon la spécialisation et la province ou le territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées en
raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Les données sur les médecins sont la somme des données

provenant de deux sources : le nombre total de médecins
« actifs » de la Base de données médicales Scott’s et le
nombre de résidents (stagiaires postdoctorat en médecine
[M.D.]) tiré du Système informatisé sur les stagiaires post-M.D.
en formation clinique (CAPER). Les données sont établies au
31 décembre de l’année en question; les données de la BDMS
excluent les résidents et les médecins qui ne détiennent pas
de permis de pratique clinique et qui ont demandé au Business
Information Group (auparavant Southam Medical Group) de
ne pas publier de renseignements à leur sujet (dans la BDMS,
un médecin « actif » est un médecin titulaire d’un doctorat en
médecine qui possède une adresse postale valide). Les données
sur les résidents tirées du CAPER excluent les médecins
étrangers titulaires d’un visa d’étudiant en formation au Canada
et les médecins suivant une formation médicale postdoctorale
(le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997
à 2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick); ces dénombrements
constituent donc une surestimation du nombre de médecins. Les
données de l’ICIS diffèrent des données provinciales en raison de
ses méthodes de collecte, de traitement et de déclaration.

2 Les données de 2000 de l’Alberta et du Yukon ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle par le Collège des
médecins et des chirurgiens de l’Alberta (détails dans les
notes méthodologiques). 

3 Les données de 2004 de la Colombie-Britannique ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins
et des chirurgiens de la Colombie-Britannique (détails dans les
notes méthodologiques).

4 Terre-Neuve-et-Labrador : 1997 à 2004 — depuis 2004, la
catégorie « spécialistes » en Saskatchewan et à Terre-Neuve-et-
Labrador comprend les spécialistes non agréés.

5 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997
à 2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

6 Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des
données des Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999
avec celles du Nunavut, qui sont ultérieures à 1998, puisqu’une
portion de la modification peut être attribuable à la création du
territoire du Nunavut. 

7 Les données de 2002 de l’Ontario ne tiennent pas compte
de 4 des 12 mises à jour mensuelles (de septembre à décembre
2002) de l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario. 

8 Les données de 2003 du Québec ne tiennent pas compte de
la mise à jour annuelle du Collège des médecins du Québec
(détails dans les notes méthodologiques).

Sources
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien d’information
sur la santé et Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en
formation clinique.

Terre-Neuve-et-Labrador4

Médecins de famille
Spécialistes

Île-du-Prince-Édouard5

Médecins de famille
Spécialistes

Nouvelle-Écosse
Médecins de famille
Spécialistes

Nouveau-Brunswick
Médecins de famille
Spécialistes

Québec
Médecins de famille
Spécialistes

Ontario
Médecins de famille
Spécialistes

Manitoba
Médecins de famille
Spécialistes

(suite du tableau à la page suivante)

1997

1 145
622
523

165
95
70

2 113
1 001
1 112

1 126
657
469

17 324
8 122
9 202

22 624
10 314
12 310

2 315
1 062
1 253

1998

1 125
614
511

175
100
75

2 172
1 025
1 147

1 151
675
476

17 549
8 248
9 301

22 859
10 327
12 532

2 329
1 068
1 261

1999

1 117
604
513

180
103
77

2 226
1 044
1 182

1 162
686
476

17 649
8 272
9 377

23 075
10 326
12 749

2 359
1 101
1 258

20002

1 101
617
484

178
105
73

2 268
1 040
1 228

1 153
679
474

17 761
8 323
9 438

23 531
10 496
13 035

2 393
1 119
1 274

2001

1 117
636
481

190
115
75

2 265
1 043
1 222

1 179
699
480

17 799
8 296
9 503

23 831
10 668
13 163

2 405
1 132
1 273

2002

1 097
614
483

191
119
72

2 332
1 095
1 237

1 185
700
485

17 740
8 363
9 377

24 1737

10 782
13 391

2 399
1 121
1 278

2003

1 172
653
519

195
121
74

2 351
1 132
1 219

1 224
738
486

17 5058

8 317
9 188

24 258
10 948
13 310

2 409
1 130
1 279

2004

1 195
549
646

210
131
79

2 401
1 181
1 220

1 262
755
507

18 267
8 679
9 588

24 773
11 258
13 515

2 429
1 142
1 287

2005

1 199
547
652

199
123
76

2 448
1 204
1 244

1 295
766
529

18 593
8 861
9 732

25 107
11 304
13 803

2 470
1 168
1 302

2006

1 232
570
662

207
127
80

2 455
1 215
1 240

1 325
793
532

18 908
9 002
9 906

25 268
11 392
13 876

2 495
1 162
1 333



Médecins
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Nombre de médecins autorisés actifs, y compris les médecins résidents1, 
selon la spécialisation et la province ou le territoire, Canada, de 1997 à 2006 (suite)1TABLEAU

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées en
raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Les données sur les médecins sont la somme des données

provenant de deux sources : le nombre total de médecins
« actifs » de la Base de données médicales Scott’s et le
nombre de résidents (stagiaires postdoctorat en médecine
[M.D.]) tiré du Système informatisé sur les stagiaires post-M.D.
en formation clinique (CAPER). Les données sont établies au
31 décembre de l’année en question; les données de la BDMS
excluent les résidents et les médecins qui ne détiennent pas
de permis de pratique clinique et qui ont demandé au Business
Information Group (auparavant Southam Medical Group) de
ne pas publier de renseignements à leur sujet (dans la BDMS,
un médecin « actif » est un médecin titulaire d’un doctorat en
médecine qui possède une adresse postale valide). Les données
sur les résidents tirées du CAPER excluent les médecins
étrangers titulaires d’un visa d’étudiant en formation au Canada
et les médecins suivant une formation médicale postdoctorale
(le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997
à 2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick); ces dénombrements
constituent donc une surestimation du nombre de médecins. Les
données de l’ICIS diffèrent des données provinciales en raison de
ses méthodes de collecte, de traitement et de déclaration.

2 Les données de 2000 de l’Alberta et du Yukon ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle par le Collège des
médecins et des chirurgiens de l’Alberta (détails dans les
notes méthodologiques). 

3 Les données de 2004 de la Colombie-Britannique ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins
et des chirurgiens de la Colombie-Britannique (détails dans les
notes méthodologiques).

4 Terre-Neuve-et-Labrador : 1997 à 2004 — depuis 2004, la
catégorie « spécialistes » en Saskatchewan et à Terre-Neuve-et-
Labrador comprend les spécialistes non agréés.

5 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997
à 2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

6 Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des
données des Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999
avec celles du Nunavut, qui sont ultérieures à 1998, puisqu’une
portion de la modification peut être attribuable à la création du
territoire du Nunavut. 

7 Les données de 2002 de l’Ontario ne tiennent pas compte
de 4 des 12 mises à jour mensuelles (de septembre à décembre
2002) de l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario. 

8 Les données de 2003 du Québec ne tiennent pas compte de
la mise à jour annuelle du Collège des médecins du Québec
(détails dans les notes méthodologiques).

Sources
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien d’information
sur la santé et Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en
formation clinique.

Saskatchewan
Médecins de famille
Spécialistes

Alberta
Médecins de famille
Spécialistes

Colombie-Britannique
Médecins de famille
Spécialistes

Yukon
Médecins de famille
Spécialistes

Territoires du Nord-Ouest6

Médecins de famille
Spécialistes

Nunavut
Médecins de famille
Spécialistes

CANADA
Médecins de famille
Spécialistes

1997

1 680
919
761

5 228
2 544
2 684

8 135
4 292
3 843

50
43
7

66
52
14

..

..

..

61 971
29 723
32 248

1998

1 734
944
790

5 481
2 672
2 809

8 268
4 367
3 901

45
39
6

62
47
15

..

..

..

62 950
30 126
32 824

1999

1 777
992
785

5 693
2 783
2 910

8 321
4 365
3 956

41
35
6

53
35
18

11
10
1

63 664
30 356
33 308

20002

1 773
982
791

5 752
2 765
2 987

8 458
4 449
4 009

41
35
6

47
29
18

7
6
1

64 463
30 645
33 818

2001

1 754
993
761

5 932
2 890
3 042

8 665
4 571
4 094

54
50
4

37
24
13

7
7
..

65 235
31 124
34 111

2002

1 778
1 016
762

6 448
3 235
3 213

8 838
4 679
4 159

52
48
4

46
30
16

10
10
..

66 289
31 812
34 477

2003

1 751
1 007
744

6 656
3 368
3 288

8 954
4 759
4 195

55
51
4

43
29
14

10
10
..

66 583
32 263
34 320

2004

1 745
913
832

6 874
3 420
3 454

8 8963

4 696
4 200

61
55
6

51
37
14

7
7
..

68 171
32 823
35 348

2005

1 770
930
840

7 205
3 598
3 607

9 211
4 907
4 304

64
57
7

44
30
14

14
13
1

69 619
33 508
36 111

2006

1 818
952
866

7 615
3 804
3 811

9 418
4 913
4 505

70
63
7

48
35
13

11
10
1

70 870
34 038
36 832



Médecins

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées en
raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Les données sur les médecins sont la somme des données

provenant de deux sources : le nombre total de médecins « actifs »
de la Base de données médicales Scott’s et le nombre de résidents
(stagiaires postdoctorat en médecine [M.D.]) tiré du Système
informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique
(CAPER). Les données sont établies au 31 décembre de l’année en
question; les données de la BDMS excluent les résidents et les
médecins qui ne détiennent pas de permis de pratique clinique et
qui ont demandé au Business Information Group (auparavant
Southam Medical Group) de ne pas publier de renseignements à
leur sujet (dans la BDMS, on entend par médecin « actif » un
médecin titulaire d’un doctorat en médecine qui possède une
adresse postale valide). Les données sur les résidents tirées du
CAPER excluent les médecins étrangers titulaires d’un visa
d’étudiant en formation au Canada et les médecins suivant une
formation médicale postdoctorale (le total de la Nouvelle-Écosse
pour la période allant de 1997 à 2006 englobe les stagiaires et les
résidents venus de l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-
Brunswick); ces dénombrements constituent donc une
surestimation du nombre de médecins. Les données de l’ICIS
diffèrent des données provinciales en raison de ses méthodes de
collecte, de traitement et de déclaration.

2 Les données de 2000 de l’Alberta et du Yukon ne tiennent pas
compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins et des
chirurgiens de l’Alberta (détails dans les notes méthodologiques). 

3 Les données de 2004 de la Colombie-Britannique ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins
et des chirurgiens de la Colombie-Britannique (détails dans les
notes méthodologiques).

4 Terre-Neuve-et-Labrador : 1997 à 2004 — depuis 2004, la
catégorie « spécialistes » en Saskatchewan et à Terre-Neuve-et-
Labrador comprend les spécialistes non agréés. 

5 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997 à
2006 englobe les stagiaires et les résidents de l’Île-du-Prince-
Édouard et du Nouveau-Brunswick.

6 Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données
des Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 avec celles du
Nunavut, qui sont ultérieures à 1998, puisqu’une portion de la
modification peut être attribuable à la création du territoire du
Nunavut. 

7 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997 à
2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

8 Les données de 2002 de l’Ontario ne tiennent pas compte de 
4 des 12 mises à jour mensuelles (de septembre à décembre
2002) de l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario. 

9 Les données de 2003 du Québec ne tiennent pas compte de la
mise à jour annuelle du Collège des médecins du Québec (détails
dans les notes méthodologiques).

Source
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien d’information sur
la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence86

Nombre de médecins autorisés actifs1, à l’exclusion des médecins résidents,
selon la spécialisation et la province ou le territoire, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador4

Médecins de famille
Spécialistes

Île-du-Prince-Édouard5

Médecins de famille
Spécialistes

Nouvelle-Écosse7

Médecins de famille
Spécialistes

Nouveau-Brunswick5

Médecins de famille
Spécialistes

Québec9

Médecins de famille
Spécialistes

Ontario8

Médecins de famille
Spécialistes

Manitoba
Médecins de famille
Spécialistes

Saskatchewan
Médecins de famille
Spécialistes

(suite du tableau à la page suivante)

1997

931
568 
363 

165
95 
70 

1 763
923 
840 

1 126
657 
469 

15 306
7 554 
7 752 

20 194
9 769 

10 425 

2 008
1 002 
1 006 

1 472
868 
604 

1998

926
560 
366 

175
100 
75 

1 828
947 
881 

1 151
675 
476 

15 472
7 679 
7 793 

20 460
9 796 

10 664 

2 014
1 011 
1 003 

1 529
896 
633 

1999

925
556 
369

180
103 
77 

1 868
955 
913 

1 162
686 
476 

15 582
7 745 
7 837 

20 701
9 795 

10 906 

2 049
1 044 
1 005 

1 568
944 
624 

20002

927
571 
356 

178
105 
73 

1 898
952 
946 

1 153
679 
474 

15 770
7 821 
7 949 

21 176
9 974 

11 202 

2 082
1 062 
1 020 

1 567
932 
635 

2001

945
599 
346 

190
115 
75 

1 885
959 
926 

1 179
699 
480 

15 866
7 857 
8 009 

21 482
10 155 
11 327 

2 093
1 081 
1 012 

1 549
944 
605 

2002

929
585 
344 

191
119 
72 

1 943
1 007 
936 

1 185
700 
485 

15 800
7 917 
7 883 

21 735
10 242 
11 493 

2 077
1 073 
1 004 

1 564
966 
598 

2003

975
615 
360 

195
121 
74 

1 958
1 038 
920 

1 224
738 
486 

15 518
7 844 
7 674 

21 738
10 410 
11 328 

2 063
1 075 
988 

1 526
951 
575 

2004

992 
513 
479 

210
131 
79 

2 000
1 081 
919 

1 262
755 
507 

16 145
8 165 
7 980 

22 067
10 659 
11 408 

2 078
1 079 
999 

1 529
868 
661 

2005

994
508 
486 

199
123 
76 

2 039
1 102 
937 

1 295
766 
529 

16 354
8 298 
8 056 

22 237
10 654 
11 583 

2 111
1 103 
1 008 

1 545
879 
666 

2006

1 018
526 
492 

207
127 
80 

2 049
1 120 
929 

1 325
793 
532 

16 533
8 390 
8 143 

22 141
10 637
11 504 

2 125
1 096 
1 029 

1 571
894 
677 

Reportez-vous au rapport Nombre,
répartition et migration des médecins
canadiens, 2006 pour obtenir des
explications plus détaillées.

http://secure.cihi.ca/cihiweb/products/SupDistandMigCanPhysic_2006_f.pdf


Médecins

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées en
raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible.
1 Les données sur les médecins sont la somme des données

provenant de deux sources : le nombre total de médecins « actifs »
de la Base de données médicales Scott’s et le nombre de résidents
(stagiaires postdoctorat en médecine [M.D.]) tiré du Système
informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique
(CAPER). Les données sont établies au 31 décembre de l’année en
question; les données de la BDMS excluent les résidents et les
médecins qui ne détiennent pas de permis de pratique clinique et
qui ont demandé au Business Information Group (auparavant
Southam Medical Group) de ne pas publier de renseignements à
leur sujet (dans la BDMS, on entend par médecin « actif » un
médecin titulaire d’un doctorat en médecine qui possède une
adresse postale valide). Les données sur les résidents tirées du
CAPER excluent les médecins étrangers titulaires d’un visa
d’étudiant en formation au Canada et les médecins suivant une
formation médicale postdoctorale (le total de la Nouvelle-Écosse
pour la période allant de 1997 à 2006 englobe les stagiaires et les
résidents venus de l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-
Brunswick); ces dénombrements constituent donc une
surestimation du nombre de médecins. Les données de l’ICIS
diffèrent des données provinciales en raison de ses méthodes de
collecte, de traitement et de déclaration.

2 Les données de 2000 de l’Alberta et du Yukon ne tiennent pas
compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins et des
chirurgiens de l’Alberta (détails dans les notes méthodologiques). 

3 Les données de 2004 de la Colombie-Britannique ne tiennent
pas compte de la mise à jour annuelle du Collège des médecins
et des chirurgiens de la Colombie-Britannique (détails dans les
notes méthodologiques).

4 Terre-Neuve-et-Labrador : 1997 à 2004 — depuis 2004, la
catégorie « spécialistes » en Saskatchewan et à Terre-Neuve-et-
Labrador comprend les spécialistes non agréés. 

5 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997 à
2006 englobe les stagiaires et les résidents de l’Île-du-Prince-
Édouard et du Nouveau-Brunswick.

6 Il faut faire preuve de prudence dans la comparaison des données
des Territoires du Nord-Ouest antérieures à 1999 avec celles du
Nunavut, qui sont ultérieures à 1998, puisqu’une portion de la
modification peut être attribuable à la création du territoire du
Nunavut. 

7 Le total de la Nouvelle-Écosse pour la période allant de 1997 à
2006 englobe les stagiaires et les résidents venus de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

8 Les données de 2002 de l’Ontario ne tiennent pas compte de 
4 des 12 mises à jour mensuelles (de septembre à décembre
2002) de l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario. 

9 Les données de 2003 du Québec ne tiennent pas compte de la
mise à jour annuelle du Collège des médecins du Québec (détails
dans les notes méthodologiques).

Source
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien d’information sur
la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence87

Nombre de médecins autorisés actifs1, à l’exclusion des médecins résidents, 
selon la spécialisation et la province ou le territoire, Canada, de 1997 à 2006 (suite)2TABLEAU

Alberta
Médecins de famille
Spécialistes

Colombie-Britannique
Médecins de famille
Spécialistes

Yukon
Médecins de famille
Spécialistes

Territoires du Nord-Ouest6

Médecins de famille
Spécialistes

Nunavut
Médecins de famille
Spécialistes

CANADA
Médecins de famille
Spécialistes

1997

4 509
2 375 
2 134 

7 617
4 186 
3 431 

50
43 
7 

66
52 
14 

..

..

..

55 207
28 092
27 115

1998

4 755
2 511 
2 244 

7 746
4 258 
3 488 

45
39 
6 

62
47 
15 

..

..

..

56 163
28 519
27 644

1999

4 962
2 620 
2 342 

7 812
4 256 
3 556 

41
35 
6 

53
35 
18 

11
10 
1 

56 914
28 784
28 130

20002

5 014
2 608 
2 406 

7 943
4 339 
3 604 

41
35 
6 

47
29 
18 

7
6
1

57 803
29 113 
28 690

2001

5 154
2 692 
2 462 

8 105
4 445 
3 660 

54
50 
4 

37 
24 
13 

7
7 
..

58 546
29 627
28 919

2002

5 637
3 020 
2 617 

8 243
4 541 
3 702 

52
48 
4 

46
30 
16 

10
10
..

59 412
30 258
29 154

2003

5 801
3 151 
2 650 

8 348
4 629 
3 719 

55
51 
4 

43
29 
14 

10 
10 
..

59 454
30 662
28 792

2004

5 953
3 200 
2 753 

8 2573

4 544 
3 713 

61
55 
6 

51
37 
14 

7
7 
..

60 612
31 094
29 518

2005

6 219
3 364 
2 855 

8 507
4 736 
3 771 

64
57 
7 

44
30 
14 

14
13 
1 

61 622
31 633 
29 989

2006

6 574
3 567 
3 007 

8 635
4 731 
3 904 

70
63 
7 

48
35 
13 

11
10 
1 

62 307
31 989
30 318



Médecins

Remarque
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.
Pourcentage des médecins qui n’ont pas déclaré d’information sur
leur sexe : 4 % (Terre-Neuve-et-Labrador), 2 % (Nouvelle-Écosse),
2 % (Nouveau-Brunswick), 1 % (Manitoba), 1 % (Saskatchewan),
1 % (Alberta), 1 % (Colombie-Britannique), 4 % (Yukon) et 2 %
(Territoires du Nord-Ouest).

Source
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien
d’information sur la santé. Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence88

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des médecins 
selon le sexe et la province ou le territoire, Canada, 20061F IGURE
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Médecins

Remarque
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.

Source
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence89

Répartition en pourcentage des médecins selon le groupe d’âge 
et la province ou le territoire, Canada, 20062F IGURE
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Médecins

Source 
Base de données médicales Scott’s, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence90

Nombre de médecins selon le sexe et le groupe d’âge, Canada, 2006
3F IGURE
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Médecins

Remarque
1 Il s’agit de la liste exhaustive des facultés de médecine,

à l’exception de l’École de médecine du Nord de l’Ontario,
qui a ouvert ses portes en août 2005 et est gérée con-
jointement par l’Université Laurentienne, de Sudbury, et
l’Université Lakehead, de Thunder Bay.

Source
Association des facultés de médecine du Canada.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence91

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés de facultés de médecine canadiennes1 selon le sexe 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20063TABLEAU

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
Université Memorial 

Hommes
Femmes

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 

Hommes
Femmes

Québec
Université Laval

Hommes
Femmes

Université de Sherbrooke
Hommes
Femmes

Université de Montréal
Hommes
Femmes

Université McGill 
Hommes
Femmes

Ontario
Université d’Ottawa

Hommes
Femmes

Université Queen’s 
Hommes
Femmes

Université de Toronto
Hommes
Femmes

(suite du tableau à la page suivante)

1997

55
20 
35 

81
46 
35 

132
61 
71 
91
27 
64 

161
61 

100 
136
72 
64 

80
42 
38 
73
35 
38 

174
102 
72 

1998

57
26 
31 

87
42 
45 

133
59 
74 
96
40 
56 

154
67 
87 

127
61 
66 

87
43 
44 
78
50 
28 

167
102 
65 

1999

59
29 
30 

81
39 
42 

148
51 
97 
90
37 
53 

148
53 
95 

114
47 
67 

79
39 
40 
73
48 
25 

181
102 
79 

2000

60
33 
27 

90
49 
41 

108
37 
71 
87
40 
47 

160
57 

103 
109
55 
54 

84
37 
47 
75
46 
29 

167
104 
63 

2001

59
27 
32 

88
43 
45 

106
37 
69 
84
24 
60 

142
60 
82 

105
52 
53 

84
40 
44 
75
47 
28 

175
99 
76 

2002

59
31 
28 

87
41 
46 

117
46 
71 
91
36 
55 

137
44 
93 

112
66 
46 

83
48 
35 
70
41 
29 

164
86 
78 

2003

62
29 
33 

91
47 
44 

120
44 
76 

104
40 
64 

153
61 
92 

125
70 
55 

91
39 
52 
81
49 
32 

179
106 
73 

2004

61
33 
28 

90
43 
47 

130
53 
77 
98
26 
72 

168
57 

111 
132
76 
56 

95
44 
51 
78
49 
29 

188
99 
89 

2005

63
23 
40 

89
40 
49 

139
42 
97 

113
33 
80 

175
42 

133 
135
69 
66 

123
51 
72 
90
41 
49 

189
90 
99 

2006

56
16 
40 

84
31 
53 

151
41 

110 
124
31 
93 

187
48 

139 
148
76 
72 

135
62 
73 

100
52 
48 

190
91 
99 



Médecins

Remarque
1 Il s’agit de la liste exhaustive des facultés de médecine,

à l’exception de l’École de médecine du Nord de l’Ontario,
qui a ouvert ses portes en août 2005 et est gérée con-
jointement par l’Université Laurentienne, de Sudbury, et
l’Université Lakehead, de Thunder Bay.

Source
Association des facultés de médecine du Canada.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence92

Nombre de diplômés de facultés de médecine canadiennes1 selon le sexe 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 2006 (suite)3TABLEAU

Établissement d’enseignement

Ontario (suite)
Université McMaster 

Hommes
Femmes

Université Western Ontario
Hommes
Femmes

Manitoba
Université du Manitoba

Hommes
Femmes

Saskatchewan
Université de la Saskatchewan

Hommes
Femmes

Alberta
Université de l’Alberta

Hommes
Femmes

Université de Calgary
Hommes
Femmes

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique

Hommes
Femmes

CANADA
Hommes
Femmes

1997

89
27 
62 
94
59 
35 

69
49 
20 

55
31 
24 

112
61 
51 
57
37 
20 

118
53 
65 

1 577 
783 
794 

1998

107
45 
62 
93
62 
31 

68
45 
23 

54
28 
26 

103
59 
44 
71
35 
36 

122
64 
58 

1 604 
828 
776

1999

97
31 
66 
98
57 
41 

71
44 
27 

50
23 
27 

108
70 
38 
72
30 
42 

125
56 
69 

1 594 
756 
838 

2000

103
37 
66 

101
62 
39 

74
49 
25 

58
32 
26 

105
58 
47 
74
37 
37 

123
63 
60 

1 578 
796 
782 

2001

93
28 
65 

105
64 
41 

72
48 
24 

56
32 
24 

108
69 
39 
76
36 
40 

109
60 
49 

1 537 
766 
771 

2002

101
41 
60 
98
57 
41 

69
42 
27 

55
33 
22 

104
62 
42 
77
38 
39 

119
58 
61 

1 543 
770 
773

2003

114
39 
75 

104
55 
49 

74
50 
24 

54
27 
27 

104
54 
50 
93
45 
48 

114
41 
73 

1 663 
796 
867

2004

129
40 
89 

109
62 
47 

75
40 
35 

53
27 
26 

122
67 
55 

112
49 
63 

117
53 
64 

1 757 
818 
939 

2005

135
32 

103 
125
61 
64 

82
42 
40 

57
26 
31 

129
74 
55 

101
41 
60 

131
51 
80 

1 876 
758 

1 118 

2006

142
37 

105 
135
70 
65 

89
41 
48 

56
27 
29 

125
72 
53 

110
52 
58 

126
57 
69 

1 958 
804 

1 154



Médecins
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Sources

Tableau 1
Base de données médicales Scott’s,
Institut canadien d’information sur
la santé et Système informatisé
sur les stagiaires post-M.D. en
formation clinique.

Tableau 2
Base de données médicales Scott’s,
Institut canadien d’information sur
la santé.

Tableau 3
Association des facultés de
médecine du Canada.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
médicales Scott’s de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
médicales Scott’s de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
médicales Scott’s de l’Institut
canadien d’information sur la santé.





OOptométristes

Les optométristes représentent souvent le point d’entrée dans
le réseau des soins de santé oculaire. Ils examinent les yeux des
patients, diagnostiquent les problèmes de vision et prescrivent
des traitements visant à préserver, améliorer et corriger la vision
et à régler d’autres troubles oculaires.

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence95

Cadre d’exercice
Les optométristes travaillent
dans des cabinets privés et
dans des cliniques et des centres
de santé communautaire. 

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les optométristes de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
RÉGL. Profession réglementée, mais première année de réglementation inconnue.
Dans les territoires, ce sont les gouvernements territoriaux qui autorisent les optométristes à exercer.

1909
1919

1909

1911

1920

1921

1959
1988 RÉGL.

1928

1921
1922

1921



Optométristes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible. 
1 Estimation de l’ICIS. Veuillez consulter les notes

méthodologiques pour obtenir de plus amples
renseignements sur l’estimation.

2 Alberta : Données de 2001 au 5 septembre 2001;
données de 2002 au 28 août 2002; données de 2003
au 21 avril 2004; données de 2005 au 27 avril 2006;
données de 2006 au 7 mars 2007.

3 Yukon : Données de 1997 à 2000 et de 2004 en mars
de l’année suivante; données de 2001 au 14 février 2002;
données de 2002 au 14 novembre 2003; données de 2003
au 14 avril 2004. 

4 Québec : Données de 2002 au 14 novembre 2003; données
de 2003 au 31 mars 2004; données de 2004 au 8 février
2005; données de 2005 au 31 mars 2006.

5 Dans les Territoires du Nord-Ouest, les ophtalmologistes
assurent la plupart des soins oculaires. Ils confient cepen-
dant la responsabilité d’une bonne partie des soins oculaires
primaires à des assistants médicaux en ophtalmologie qui,
sous supervision, dispensent des services de réfraction
et prescrivent des lunettes et des lentilles correctrices.
Contrairement aux optométristes, les ophtalmologistes sont
rémunérés par le régime d’assurance-maladie du territoire.

6 Colombie-Britannique : Les données visent les optométristes
autorisés; données de 2002 au 31 octobre 2002; données
de 2006 au 5 mai 2007. 

7 Manitoba : Données de 1997 à 2005 en juin de l’année
en question.

8 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 2005 au 14 juillet 2006;
données de 2006 au 22 février 2007. 

9. Nouvelle-Écosse : Données de 2005 au 30 décembre 2005;
données de 2006 au 6 février 2007.

10 Ontario : Données de 2006 au 4 janvier 2007.
11 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2005 au 17 juillet 2006;

données de 2006 au 15 mars 2007.
12 Nouveau-Brunswick : Données de 2003 au 30 juin 2004;

données de 2004 au 10 février 2005; données de 2005
au 1er mai 2006.

13 Les données visent les optométristes autorisés.
14 Les données visent les optométristes autorisés actifs

qui occupent un emploi.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence96

Tendances de l’effectif
Nombre d’optométristes autorisés actifs par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador8

Île-du-Prince-Édouard11

Nouvelle-Écosse9

Nouveau-Brunswick12

Québec4

Ontario

Manitoba7

Saskatchewan

Alberta2

Colombie-Britannique6

Yukon3

Territoires du Nord-Ouest5

Nunavut

CANADA

1997

36 

10 

68 

881

1 057 

1 050 

78 

108 

261 

446 

5 

2 

.. 

3 209

1998

35 

11 

69 

89 

1 176 

1 082 

80 

111 

273 

465 

4 

2 

.. 

3 397

1999

33 

13 

77 

92 

1 186 

1 130 

83 

111 

303 

476 

4 

1 

.. 

3 509

2000

33 

11 

70 

92 

1 198 

1 178 

89 

109 

310 

489 

4 

1 

.. 

3 584

2001

35 

121

74 

94 

1 1631

1 218 

92 

1091

325 

494 

4 

0 

.. 

3 620

2002

36 

14 

78 

94 

1 198 

1 258 

89 

107 

339 

485 

5 

0 

.. 

3 703

2003

36 

15 

82 

99 

1 181 

1 366 

91 

108 

360 

479 

413

0 

.. 

3 821

2004

39 

15 

83 

99 

1 199 

1 417 

97 

113 

371 

502 

613

0 

.. 

3 941

2005

41 

18 

86 

98 

1 24913

1 386 

95 

117 

38413

521 

413

0 

..

3 999

2006

42 

20 

9213

10214

1 286 

1 50510

10514

117 

42314

541 

5 

0 

..

4 238



Optométristes

Remarques
Les données du Québec et du Manitoba ont été exclues,
l’information sur le sexe n’étant pas disponible. 
Quatre-vingt-dix-sept (97) optométristes de la Colombie-Britannique
ont été exclus, l’information sur leur sexe n’étant pas disponible. 
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence97

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des optométristes 
selon le sexe et la province ou le territoire sélectionné, 20061F IGURE
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Optométristes

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis. 
Les données de la Colombie-Britannique et du Yukon ont été
exclues, l’information sur l’âge n’étant pas disponible. 
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence98

Répartition en pourcentage des optométristes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE
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Optométristes

Remarque
La Colombie-Britannique, le Manitoba, les Territoires du
Nord-Ouest, le Québec, le Nunavut et le Yukon ont été exclus,
l’information n’étant pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence99

Nombre d’optométristes selon le sexe 
et le groupe d’âge, provinces sélectionnées, 20063F IGURE
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Optométristes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
1 O.D. signifie doctorat en optométrie.
2 La durée du programme a été prolongée en 2003. Il n’y a

donc pas eu de diplômés cette année-là.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence100

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en optométrie par établissement 
d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Université de Montréal
O.D.1

M. Sc.

University de Waterloo
O.D.1

M. Sc.
Ph. D.

CANADA

1997

36 
1 

58 
1 
1 

97

1998

39 
2 

61 
5 
2 

109

1999

39 
4 

59 
6 
0 

108

2000

39 
1 

56 
7 
1 

104

2001

42 
5 

64 
4 
1 

116

2002

39 
6 

55 
2 
1 

103

2003

02

3 

59 
1 
2 

65

2004

44 
8 

56 
7 
0 

115

2005

43 
12 

60 
9 
2 

126

2006

37 
5 

63 
10 
3 

118



Optométristes
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Sources

Tableau 2 
1997 : Données fournies par
Statistique Canada.

De 1998 à 2006 : Données fournies
par l’Université de Montréal et
l’Université de Waterloo.

Tableau 1
Données pour 1997 à 2006 fournies par les organismes provinciaux :
Newfoundland and Labrador Optometric Board, College of Optometrists of
Prince Edward Island, Nova Scotia Association of Optometrists, Association
des optométristes du Nouveau-Brunswick, Association des optométristes
du Québec (1997), Ordre des optométristes du Québec (1998 à 2006),
Association des optométristes de l’Ontario (de 1997 à 2002), Ordre des
optométristes de l’Ontario (de 2003 à 2006), Manitoba Association of
Optometrists, Saskatchewan Association of Optometrists (sauf 2002),
Alberta College of Optometrists; Board of Examiners in Optometry—
British Columbia, gouvernement du Yukon (ministère des Services aux
collectivités) et gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (ministère
de la Santé et de Services sociaux).

2002 : Données du Nouveau-Brunswick et de la Saskatchewan fournies
par l’Association canadienne des optométristes.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.





OOrthophonistes

Les orthophonistes sont des professionnels autonomes de la santé spécialisés dans le domaine
de la communication humaine et celui de la déglutition ainsi que des troubles qui s’y rattachent.
Ils préviennent, dépistent, évaluent et prennent en charge les troubles de la communication et de
la déglutition. Ils conseillent les patients souffrant de tels troubles, enseignent et effectuent de la
recherche dans ce domaine. Les troubles de la communication comprennent les troubles de la
parole, du langage, de la cognition, de la voix et les problèmes de fluidité verbale dont souffrent
des personnes de tous âges. Les orthophonistes dispensent leurs services directement au client
ou encore aux personnes appelées à interagir avec le client.
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Cadre d’exercice
Les orthophonistes peuvent travailler
de façon autonome ou au sein d’une
équipe interprofessionnelle dans des
contextes variés : hôpitaux, centres
de réadaptation, établissements de
santé mentale, centres de santé
communautaire, centres de soins
infirmiers, centres de la petite
enfance, programmes d’intervention
précoce, établissements d’ensei-
gnement, universités, centres de
recherche, résidences privées et
de groupe ainsi que cabinets privés.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les orthophonistes de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial pour avoir le droit d’exercer.

Remarque
n.r. Profession non réglementée.

1964
1994

1961

1992

2002

n.r.

n.r.
n.r. n.r.

n.r.

1987
n.r.

n.r.



Orthophonistes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible.
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible.
1 Ce tableau comprend des données sur des cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.
L’information antérieure à 2001 n’était pas disponible. 

2 Alberta : En 2002, un membre autorisé qui détenait à la fois
les titres d’audiologiste et d’orthophoniste a été recensé
parmi les orthophonistes; données de 2004 au 31 octobre
2004; données de 2005 au 5 mai 2006; données de 2006
au 28 mars 2007.

3 Colombie-Britannique : Données de 2003 au 1er juillet 2003;
en 2004, 153 orthophonistes ont omis d’indiquer leur statut
d’emploi, de sorte que les données n’en tiennent pas
compte; données au 29 juin 2004; données de 2005 au
30 septembre 2005.

4 Manitoba : Données de 2001 et 2002 au 30 septembre de
l’année en question; données de 2003 au 23 octobre 2003;
données de 2004 au 10 novembre 2004.

5 Nouveau-Brunswick : Données de 2005 au 16 février 2006.
6 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 2001 au mois d’août

2001; données de 2002 au 1er mars 2002; données de 2003
au 15 novembre 2003; données de 2004 au 17 mai 2005;
données de 2005 au 10 mars 2006. 

7 Territoires du Nord-Ouest : Données de 2003 au
31 octobre 2003; données de 2004 au 31 octobre 2004;
données de 2005 au 10 mars 2006.

8 Nouvelle-Écosse : Données de 2003 au 21 mai 2004;
données de 2004 au 17 mai 2005; données de 2005 au
10 mars 2006.

9 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2003 au 7 mai 2004;
données de 2004 au 17 mai 2005; données de 2005 au
10 mars 2006. 

10 Québec : Données de 2001 et 2002 au 22 octobre de
l’année en question; données de 2003 au 31 mars 2003;
données de 2005 au 31 mars 2005. 

11 Yukon : Données de 2003 au 14 mai 2004. 
12 Les données visent les orthophonistes autorisés actifs.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence104

Tendances de l’effectif
Nombre d’orthophonistes autorisés1 par province 
ou territoire, Canada, de 2001 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†, 6

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†

Nouveau-Brunswick5

Québec10

Ontario

Manitoba4

Saskatchewan

Alberta2

Colombie-Britannique†

Yukon†, 11

Territoires du Nord-Ouest†

CANADA†

2001

84 

17 

156 

147 

969 

1 954 

257 

.. 

665†

.. 

10 

6 

4 265

2002

86 

16 

.. 

152 

1 015 

2 051 

268 

.. 

831†

.. 

9 

6 

4 434

2003

90 

179

1608

157 

1 11212

2 215 

36212

213 

846 

6253

11 

67

5 814

2004

89 

229

1648

171 

1 218 

2 296 

295 

218 

888 

6853

10 

67

6 062

2005

96 

259

1718

173 

1 318 

2 385 

290 

240 

921 

6963

10 

67

6 331

2006

95 

26 

174 

179 

1 478 

2 487 

299 

234 

936 

737 

10 

6 

6 661



Orthophonistes

Remarques
Le Manitoba a été exclu, l’information sur le sexe n’étant
pas disponible.
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible.
Les données du Québec visent les orthophonistes permanents,
temporaires, associés, étudiants et externes.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence105

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des orthophonistes selon le sexe 
et la province ou le territoire sélectionné, 20061F IGURE

Hommes (%)

Femmes (%)

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

4 8 3 8 3 5 5 3 4 0 0

96 92 97 92 97 95 95 97 96 100 100

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O.



Orthophonistes

Remarques 
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.
Les données du Québec visent les orthophonistes permanents,
temporaires, associés, étudiants et externes.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence106

Répartition en pourcentage des orthophonistes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

1 4 0 0

27 40 30 30

40 28 35 37

27 19 24 25

5 9 11 8

N.-B. Qc Ont. Alb.

15 à 24 ans (%)

25 à 34 ans (%)

35 à 44 ans (%)

45 à 54 ans (%)

55 ans et plus (%)



Orthophonistes

Remarques 
Comprend uniquement le Nouveau-Brunswick, le Québec, l’Ontario
et l’Alberta. L’information relative aux autres provinces et territoires
n’était pas disponible.
Les données du Québec visent les orthophonistes permanents,
temporaires, associés, étudiants et externes.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence107

Nombre d’orthophonistes selon le sexe 
et le groupe d’âge, provinces sélectionnées, 20063F IGURE

69

1 635 1 624

1 115

439

1 31 70 55 41

0

500

1 000

1 500

2 000
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Orthophonistes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
s.o. Sans objet.
1 Il s’agit de la liste exhaustive des établissements d’ensei-

gnement qui proposent des programmes d’orthophonie.
Il se peut que les données de l’Université de l’Alberta
et de l’Université McGill tiennent compte des diplômés
du programme de doctorat.

2 Université Laval : La première promotion a terminé le
programme en 2003. 

3 Les données de 2003 et 2004 de l’Université de la Colombie-
Britannique visent les diplômés des programmes combinés
d’audiologie et de science de la parole.

4 Les données de l’Université Dalhousie visent les diplômés
des programmes combinés d’audiologie et d’orthophonie. 

5 Des 46 étudiants de deuxième et troisième cycles de
l’Université de Montréal en 2004, 43 étaient issus du
programme d’audiologie et 3 des programmes combinés
d’audiologie et d’orthophonie.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence108

2TABLEAU

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes de maîtrise en orthophonie1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 2003 à 2006
Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie4

Québec
Université McGill 
Université de Montréal
Université Laval2

Ontario
Université d’Ottawa
Université de Toronto
Université Western Ontario

Alberta
Université de l’Alberta

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique

CANADA

2003

28 

24 
50 
19

15 
22 
30 

38 

223

248

2004

32 

23 
465

25 

18 
31 
30 

41 

303

276

2005

27 

21 
49 
23 

15 
29 
30 

38 

18 

250

2006

30 

21 
48 
22 

14 
37 
30 

37 

21 

260



Orthophonistes
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Sources

Tableau 2 
Écoles et universités : Université
Dalhousie, Université McGill, Uni-
versité de Montréal, Université Laval,
Université d’Ottawa, Université de
Toronto, Université Western Ontario,
Université de l’Alberta et Université
de la Colombie-Britannique.

Tableau 1
Associations provinciales : Newfoundland and Labrador Association of
Speech-Language Pathologists and Audiologists, Prince Edward Island
Speech and Hearing Association, Speech and Hearing Association of Nova
Scotia, Association des orthophonistes et des audiologistes du Nouveau-
Brunswick, Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec, Ordre des
audiologistes et des orthophonistes de l’Ontario, Manitoba Speech and
Hearing Association, Saskatchewan Association of Speech-Language
Pathologists and Audiologists, Alberta College of Speech-Language
Pathologists and Audiologists, British Columbia Association of Speech-
Language Pathologists and Audiologists, Association of Northwest Territorial
Speech-Language Pathologists and Audiologists et Yukon Speech-Language
Pathology and Audiology Association.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.
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PPharmaciens

Les pharmaciens sont des professionnels de la santé qualifiés qui aident leurs clients à utiliser les
médicaments à bon escient et à obtenir de façon sécuritaire les résultats recherchés pour la santé,
et ce, tant à la maison que dans la collectivité et dans les hôpitaux. Leur pratique professionnelle
met l’accent sur la gestion des maladies et symptômes par la pharmacothérapie, ainsi que par la
promotion du bien-être et la prévention des maladies par l’intégration de principes de soins optimaux
axés sur le patient et les résultats et fondés sur les faits. Dans le cadre de leurs activités et de leurs
recherches, les pharmaciens collaborent avec d’autres dispensateurs de soins dans le but de fournir
les meilleures solutions qui soient aux problèmes de santé au moyen d’une utilisation efficace des
produits et services liés aux soins de santé.

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence111

Cadre d’exercice
En général, les pharmaciens se spécialisent selon qu’ils exercent leur profession au sein de la collectivité, dans l’industrie
ou dans un établissement. Les pharmaciens communautaires sont propriétaires de pharmacies dans la collectivité ou
exercent leur profession dans de tels établissements, tandis que les pharmaciens d’établissement exercent dans des
hôpitaux, des établissements de soins de longue durée et d’autres établissements de même nature. Ils collaborent
tous étroitement avec les autres professionnels de la santé. Les pharmaciens industriels prennent part à la recherche,
à l’élaboration, à la fabrication et à la vente de produits pharmaceutiques. On retrouve également des pharmaciens
dans divers autres secteurs, tels que les universités, les gouvernements et les organismes de réglementation. 

Contexte réglementaire 
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les pharmaciens de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.

Remarques
RÉGL. Profession réglementée en 2004, mais première année

de réglementation inconnue.
Dans les territoires, ce sont les gouvernements territoriaux
qui autorisent les pharmaciens à exercer.



Pharmaciens

Remarques
.. Information non disponible. 
1 Données de 1997 à 2005 établies au mois de janvier

de l’année suivante et visant les pharmaciens autorisés
actifs par l’Association nationale des organismes de
réglementation de la pharmacie (ANORP).

2 Veuillez prendre note que les données de 2006 diffèrent de
celles des années précédentes, puisqu’elles proviennent de
deux sources distinctes : a. les données de l’ANORP, qui
visent les pharmaciens autorisés actifs au 1er janvier 2007
du Manitoba, du Nouveau-Brunswick, de Terre-Neuve-et-
Labrador, du Nunavut et du Québec; b. les données de la
Base de données sur les pharmaciennes et les pharmaciens
de l’Institut canadien d’information sur la santé, qui visent
les pharmaciens autorisés actifs occupant un emploi au
1er octobre 2006 de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-
Écosse, de l’Ontario, de la Saskatchewan, de l’Alberta, de
la Colombie-Britannique, du Yukon et des Territoires du
Nord-Ouest. Les données de l’ICIS diffèrent des données
provinciales en raison de ses méthodes de collecte, de
traitement et de divulgation. Veuillez vous reporter aux
notes méthodologiques pour obtenir de plus amples
renseignements, notamment sur la qualité des données. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Base de données
sur les pharmaciennes et les pharmaciens, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence112

Tendances de l’effectif
Nombre de pharmaciens1 par province ou territoire, Canada, de 1997 à 2006

1TABLEAU

Reportez-vous au rapport Tendances de
la main-d’œuvre chez les pharmaciennes
et pharmaciens de provinces et territoires
sélectionnés au Canada, 2006 pour
obtenir des explications plus détaillées.

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

CANADA

1997

489 

113 

818 

533 

5 148 

7 928 

906 

1 080 

2 686 

3 032 

30 

36 

..

22 799

1998

491 

109 

907 

539 

5 096 

8 070 

875 

1 081 

2 784 

3 147 

20 

45 

..

23 164

1999

534 

112 

932 

564 

5 457 

8 238 

940 

1 100 

2 816 

3 223 

22 

47 

..

23 985

2000

514 

119 

940 

570 

5 670 

8 490 

899 

1 108 

2 904 

3 248 

26 

25 

5 

24 518

2001

526 

131 

931 

554 

6 141 

8 790 

990 

1 129 

2 990 

3 406 

27 

23 

5 

25 643

2002

540 

138 

988 

551 

6 238 

9 023 

1 086 

1 080 

3 086 

3 544 

31 

36 

5 

26 346

2003

572 

149 

1 011 

602 

6 323 

9 817 

1 092 

1 142 

3 185 

3 672 

27 

20 

.. 

27 612

2004

585 

152 

1 014 

613 

6,615 

10 068 

1 154 

1 170 

3 333 

3 766 

34 

23 

10 

28 537

2005

585 

160 

1 065 

625 

6 790 

10 395 

1 155 

1 177 

3 504 

3 941 

33 

25 

16 

29 471

20062

556 

141 

788 

648 

7 057 

9 309 

1 152 

1 027 

3 197 

3 151 

29 

22 

17 

27 094

Ru
pt

ur
e 

de
 la
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ér

ie

http://secure.cihi.ca/cihiweb/fr/downloads/2006WorkforceTrendsofPharmacists_FR.pdf


Pharmaciens

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis. Terre-Neuve-et-Labrador, le Nouveau-Brunswick, le
Québec, le Manitoba et le Nunavut ont été exclus, l’information
sur le sexe n’étant pas disponible.
Parmi les pharmaciens de l’Île-du-Prince-Édouard, 1 % n’ont pas
déclaré d’information sur leur sexe.

Source
Base de données sur les pharmaciennes et les pharmaciens,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence113

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des pharmaciens 
selon le sexe et la province ou le territoire sélectionné, 20061F IGURE

Hommes (%)

Femmes (%)

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

35 32 45 38 38 46 31 50

63 68 55 62 62 54 69 50

Î.-P.-É. N.-É. Ont. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O.



Pharmaciens

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis. 
* Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur

la protection des renseignements personnels; la valeur
de la cellule est de 1 à 4.

** Valeur omise conformément à la politique de l’ICIS sur
la protection des renseignements personnels; la valeur
de la cellule est supérieure à 5.

Terre-Neuve-et-Labrador, le Nouveau-Brunswick, le Québec,
le Manitoba, le Yukon et le Nunavut ont été exclus, l’information
sur l’âge n’étant pas disponible.
Les données des Territoires du Nord-Ouest sur les pharmaciens
âgés de 35 ans et plus ont été combinées, la valeur des cellules
étant trop faible.

Source
Base de données sur les pharmaciennes et les pharmaciens,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence114

Répartition en pourcentage des pharmaciens selon le groupe d’âge 
et la province ou le territoire sélectionné, 20062F IGURE

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

2*

*

*

^

^

1 3 2 2

31 32 22 26 29 27 45

37 30 30 28 29 30 32

18 25 28 25 25 25

11 19 19 14 17

32 13 0 0 0 0 23

Î.-P.-É. N.-É. Ont. Sask. Alb. C.-B. T.N.-O.

Valeur omise (%)

15 à 24 ans (%)

25 à 34 ans (%)

35 à 44 ans (%)

45 à 54 ans (%)

55 ans et plus (%)



Pharmaciens

Remarques 
Terre-Neuve-et-Labrador, le Nouveau-Brunswick, le Québec,
le Manitoba et le Nunavut ont été exclus, l’information n’étant
pas disponible.
Le Yukon a été exclu, l’information sur l’âge n’étant pas disponible.
Deux pharmaciens de l’Île-du-Prince-Édouard ont été exclus,
l’information sur leur sexe n’étant pas disponible.

Source
Base de données sur les pharmaciennes et les pharmaciens,
Institut canadien d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence115

Nombre de pharmaciens selon le sexe et le groupe d’âge, 
provinces et territoires sélectionnés, 20063F IGURE

201

2 893

3 100
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Pharmaciens

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été
modifiées en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible. 
1 Il s’agit de la liste exhaustive des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes
de pharmacie.

2 Université de l’Alberta : Les données de 1997 à 2004
comprennent les diplômés des programmes de maîtrise;
les données de 2005 et 2006 visent seulement les diplômés
du baccalauréat en pharmacie.

3 Université de Toronto : Il n’y a pas eu de diplômés en 1997
en raison de la modification de la durée du programme. 

4 Université de la Colombie-Britannique : Données de 2001
et 2002 du College of Pharmacists of British Columbia;
en 2005, le nombre de diplômés s’est accru en raison
de l’augmentation du nombre d’inscriptions; les données
comprennent les diplômés du programme de maîtrise. 

5 Université Dalhousie : En 2005 et 2006, le nombre
de diplômés s’est accru en raison de l’augmentation
du nombre d’inscriptions annuelles.

6 Université de Montréal : Les données de 2005 et 2006
visent les diplômés des programmes de baccalauréat,
de maîtrise et de doctorat.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence116

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en pharmacie1 selon le sexe 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
Université Memorial 

Hommes
Femmes

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie5

Hommes
Femmes

Québec
Université Laval

Hommes
Femmes

Université de Montréal6

Hommes
Femmes

Ontario
Université de Toronto3

Hommes
Femmes

Manitoba
Université du Manitoba

Hommes
Femmes

(suite du tableau à la page suivante)

1997

34
17 
17 

69
19 
50 

96
33 
63 

107
37 
70 

0
0 
0 

49
27 
22 

1998

31
13 
18 

62
21 
41 

114
37 
77 

115
39 
76 

129
38 
91 

49
20 
29 

1999

36
21 
15 

62
20 
42 

120
37 
83 

123
45 
78 

109
33 
76 

46
16 
30 

2000

38
..
..

66
.. 
.. 

103
28 
75 

149
.. 
.. 

122
.. 
..

42
.. 
.. 

2001

40
.. 
.. 

64
19 
45 

99
28 
71 

107
..
..

111
..
..

47
..
..

2002

35
..
..

62
15 
47 

97
20 
77 
94
..
..

117
..
..

48
15 
33 

2003

32
9 

23 

50
10 
40 

112
34 
78 

120
27 
93 

119
43 
76 

47
10 
37 

2004

37
7 

30 

59
14 
45 

135
26 

109 
129
23 
93 

132
95 
36 

43
18 
25 

2005

35
13 
22 

88
18 
70 

138
39 
99 

185
55 

130 

165
..
..

45
14 
31 

2006

36
8 

28 

83
21 
62 

130
28 

102 
241
64 

177 

166
..
..

49
9 

40 



Pharmaciens

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été
modifiées en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible. 
1 Il s’agit de la liste exhaustive des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes
de pharmacie.

2 Université de l’Alberta : Les données de 1997 à 2004
comprennent les diplômés des programmes de maîtrise;
les données de 2005 et 2006 visent seulement les diplômés
du baccalauréat en pharmacie.

3 Université de Toronto : Il n’y a pas eu de diplômés en 1997
en raison de la modification de la durée du programme. 

4 Université de la Colombie-Britannique : Données de 2001
et 2002 du College of Pharmacists of British Columbia;
en 2005, le nombre de diplômés s’est accru en raison
de l’augmentation du nombre d’inscriptions; les données
comprennent les diplômés du programme de maîtrise. 

5 Université Dalhousie : En 2005 et 2006, le nombre
de diplômés s’est accru en raison de l’augmentation
du nombre d’inscriptions annuelles.

6 Université de Montréal : Les données de 2005 et 2006
visent les diplômés des programmes de baccalauréat,
de maîtrise et de doctorat.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence117

Nombre de diplômés en pharmacie1 selon le sexe 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, 1997 à 2006 (suite)2TABLEAU

Établissement d’enseignement 

Saskatchewan
Université de la Saskatchewan

Hommes
Femmes

Alberta
Université de l’Alberta2

Hommes
Femmes

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique4

Hommes
Femmes

CANADA

1997

78
23 
55 

98
31 
67 

119
41 
78 

650

1998

74
21 
53 

96
35 
61 

122
50 
72 

792

1999

71
27 
44 

99
28 
71 

130
49 
81 

796

2000

74
.. 
.. 

104
.. 
.. 

135
44 
91 

833

2001

75
..
..

104
..
..

123
40 
83 

770

2002

65
..
..

95
..
..

129
43 
86 

742

2003

..

..

..

98
34 
64 

127
52 
75 

705

2004

72
8 

64 

93
20 
73 

121
28 
93 

821

2005

80
25 
55 

97
28 
69 

145
2 

143 

978

2006

73
15 
58 

100
25 
75 

136
4 

132 

1 014
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Sources

Tableau 2
De 1997 à 2004 : Bureau des examinateurs en pharmacie du Canada.

Données de 2005 et 2006 fournies par les collèges et universités : Université
Memorial de Terre-Neuve, Université Dalhousie, Université Laval, Université de
Montréal, Université de Toronto, Université du Manitoba, Université de la
Saskatchewan, Université de l’Alberta et Université de la Colombie-Britannique.

Tableau 1
Association nationale des orga-
nismes de réglementation de la
pharmacie (ANORP) et Base de
données sur les pharmaciennes
et les pharmaciens (2006), Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
sur les pharmaciennes et les
pharmaciens de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
sur les pharmaciennes et les
pharmaciens de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données
sur les pharmaciennes et les
pharmaciens de l’Institut canadien
d’information sur la santé.



PPhysiciens
médicaux

Les physiciens médicaux sont des professionnels de la santé qui ont reçu une formation
spécialisée dans le domaine de la physique appliquée à la médecine. Le travail des physiciens
médicaux exige l’emploi, dans le diagnostic et le traitement, d’agents physiques comme les
rayons X, les matières radioactives, les ultrasons, les champs magnétiques et électriques,
les infrarouges et les ultraviolets, la chaleur et la lumière. 
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Cadre d’exercice
La plupart des physiciens médicaux
travaillent dans des centres de
traitement du cancer, des services
d’imagerie diagnostique d’hôpitaux
ou des établissements de recherche
en milieu hospitalier. D’autres tra-
vaillent dans les secteurs universitaire,
gouvernemental et industriel. 

Contexte réglementaire
Actuellement, les physiciens
médicaux ne sont assujettis à
aucune exigence réglementaire
au Canada. 

Remarque
Actuellement, il n’est pas obligatoire d’être certifié par le Collège canadien des physiciens en médecine (CCPM) pour exercer la profession au
Canada. Toutefois, des employeurs l’exigent dans bon nombre de provinces ou territoires. Pour obtenir la certification du CCPM, les candidats
doivent passer un examen oral et écrit, être membres de l’Organisation canadienne des physiciens médicaux (OCPM) et respecter les normes
de pratique.



Physiciens médicaux

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire. 
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport. 

2 Données habituellement en date du mois d’août ou de
septembre de l’année en question. Les données concernent
les membres à part entière au Canada et excluent donc les
membres retraités, étudiants, émérites et associés. Données
de 2006 au 20 avril 2007.

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence120

Tendances de l’effectif 
Nombre de membres autorisés actifs de l’Organisation canadienne 
des physiciens médicaux1 par province ou territoire, Canada, de 1997 à 200621TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†

Nouveau-Brunswick†

Québec†

Ontario†

Manitoba†

Saskatchewan†

Alberta†

Colombie-Britannique†

Yn, T.N.-O. et Nun.†

CANADA†

1997

2 

1 

8 

6 

39 

107 

13 

9 

21 

23 

.. 

229

1998

2 

1 

8 

6 

41 

123 

13 

11 

25 

23 

..

253

1999

2 

1 

8 

6 

43 

117 

13 

11 

27 

25 

.. 

253

2000

2 

1 

9 

6 

41 

118 

12 

10 

27 

28 

..

254

2001

2 

1 

8 

6 

44 

127 

15 

12 

29 

33 

.. 

277

2002

3 

1 

8 

5 

43 

121 

15 

10 

26 

35 

..

267

2003

3 

2 

11 

7 

43 

133 

15 

10 

27 

34 

..

285

2004

3 

4 

10 

7 

43 

138 

16 

10 

30 

36 

.. 

297

2005

3 

4 

10 

10 

49 

147 

14 

9 

31 

36 

..

313

2006

5 

4 

10 

9 

47 

149 

14 

12 

33 

39 

..

322



Physiciens médicaux

Remarques
1 Les dénombrements de physiciens médicaux autorisés

comprennent les membres à part entière, retraités, émérites,
étudiants et associés ainsi que les sociétés membres.

L’information relative aux territoires n’était pas disponible. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence121

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des physiciens médicaux autorisés1

selon le sexe et la province, Canada, 20061F IGURE

60 50 100 89 72 81 89 93 79 54

40 50 0 11 28 19 11 7 21 46

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.
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Physiciens médicaux
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Tendances chez les diplômés
Information non disponible pour le moment.

Sources

Tableau 1
Organisation canadienne des
physiciens médicaux.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.



PPhysiothérapeutes

Les physiothérapeutes analysent les répercussions d’une blessure, d’une maladie ou d’un trouble
sur les mouvements et sur les fonctions physiques. Ils veillent à l’amélioration, au rétablissement
et au maintien de l’autonomie fonctionnelle et de la performance physique, à la prévention et à la
prise en charge de la douleur ainsi que des déficiences physiques, des incapacités et des limites
à l’activité. Enfin, ils visent à favoriser la forme physique, la santé et le bien-être.
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Cadre d’exercice
Les physiothérapeutes travaillent dans une multitude de cadres privés et publics, notamment les cliniques privées de
physiothérapie, les services publics de consultation externe, les hôpitaux, les centres de réadaptation, les installations
sportives, les programmes de services à domicile, les établissements d’enseignement, les établissements de soins
de longue durée, les centres de santé communautaire, l’industrie, le gouvernement, les universités et les centres de
recherche. De nombreux physiothérapeutes sont travailleurs autonomes. Le profil d’exercice de la physiothérapie
évolue au fil de la transformation des modèles de prestation des soins de santé, comme en fait foi le rôle grandissant
des physiothérapeutes au sein d’équipes interprofessionnelles de soins primaires.

Remarques
.. Information non disponible.
Dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, il incombe au
gouvernement d’évaluer la compétence des physiothérapeutes.
Les physiothérapeutes doivent être inscrits auprès d’un organisme
de réglementation provincial pour avoir le droit d’exercer.

1973
1953

1956

1945

1985

1946

2007
.. ..

1970

1960
1973

1959

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les physiothérapeutes de s’inscrire
à un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir le
droit d’exercer.



Physiothérapeutes

Remarques
.. Information non disponible. 
1 Tous les physiothérapeutes qui travaillent au Manitoba

résident dans cette province. 
2 Avant 2001, la Saskatchewan ne faisait aucune distinction

entre les physiothérapeutes autorisés actifs et inactifs.
3 Il s’agit d’une estimation. Veuillez vous reporter aux notes

méthodologiques pour obtenir de plus amples
renseignements, notamment sur la qualité des données.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence124

Tendances de l’effectif
Nombre de physiothérapeutes autorisés actifs 
par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba1

Saskatchewan2

Alberta

Colombie-Britannique

Yn, T.N.-O. et Nun.

CANADA

1997

151 

39 

409 

315 

2 920 

4 7433

458 

457 

1 377 

2 238 

.. 

13 107

1998

180 

47 

422 

367 

2 964 

4 953 

462 

491 

1 430 

2 258 

.. 

13 574

1999

187 

45 

409 

361 

2 995 

5 087 

479 

504 

1 510 

2 329 

.. 

13 906

2000

199 

47 

436 

377 

3 200 

5 210 

519 

521 

1 632 

2 321 

.. 

14 462

2001

198 

50 

449 

363 

3 210 

5 223 

505 

524 

1 643 

2 306 

.. 

14 471

2002

192 

53 

485 

397 

3 304 

5 520 

552 

516 

1 634 

2 355 

.. 

15 008

2003

200 

52 

508 

436 

3 435 

5 921 

578 

530 

1 712 

2 343 

.. 

15 715

2004

200 

51 

495 

439 

3 606 

5 494 

602 

526 

1 813 

2 381 

.. 

15 607

2005

198 

49 

529 

428 

3 677 

5 314 

613 

534 

1 924 

2 506 

..

15 772

2006

201 

56 

532 

435 

3 673 

5 603 

594 

551 

1 995 

2 468 

..

16 108



Physiothérapeutes

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis. L’information relative aux territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence125

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des physiothérapeutes 
selon le sexe et la province, 20061F IGURE

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %
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Physiothérapeutes

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
1 Il s’agit de la liste exhaustive des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes de
physiothérapie. Il convient également de noter que
l’Université de Sherbrooke accueillait sa première cohorte
à l’automne, dont la promotion est prévue pour 2011.

2 Université Laval : En 1998, le nombre de crédits du
programme est passé de 96 à 106; les données tiennent
compte uniquement des diplômés du baccalauréat. 

3 Université de Toronto : En 1998, il y a eu deux classes
de diplômés (l’une ayant suivi le programme d’études
classiques d’une durée de quatre ans et l’autre,
le programme d’une durée de trois ans fondé sur
l’expérience clinique); en 2003 et 2004, le nombre
de diplômés a diminué en raison de l’élimination
progressive du baccalauréat ès sciences avec
spécialisation en physiothérapie; les données tiennent
compte des diplômés du baccalauréat et de la maîtrise.

4 Les données visent uniquement les diplômés du baccalauréat.
5 Université McMaster : Les données de 1997 à 2001 visent

uniquement les diplômés du baccalauréat; les données de
2002 à 2006 visent uniquement les diplômés de la maîtrise.

6 Les données visent les diplômés du baccalauréat et de
la maîtrise.

7 Université Queen’s : Les données visent les diplômés
du baccalauréat et de la maîtrise. L’année 2006 marque
la fin de l’élimination progressive du baccalauréat ès
sciences; les diplômés ont donc été beaucoup plus
nombreux cette année-là.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence126

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes de physiothérapie1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Universié Dalhousie4

Québec
Université McGill4

Université de Montréal4

Université Laval2

Ontario
Université McMaster5

Université Queen’s7

Université d’Ottawa4

Université de Toronto3

Université Western Ontario6

Manitoba
Université du Manitoba4

Saskatchewan
Université de la Saskatchewan4

Alberta
Université de l’Alberta6

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique6

CANADA

1997

48 

49 
56 
67 

56 
46 
36 
63 
58 

31 

29 

61 

36 

636

1998

48

48
49
8 

60 
40 
40 

120 
64 

28 

30 

62 

36 

633

1999

48 

56 
48 
53 

59 
38 
35 
63 
58 

33 

30 

63 

36 

620

2000

45 

52 
58 
58 

59 
39 
36 
64 
57 

29 

32 

61 

32 

622

2001

46 

53 
53 
66 

56 
39 
63 
63 
57 

30 

30 

67 

41 

664

2002

49 

52 
57 
46 

50 
45 
62 
62 
63 

34 

30 

63 

34 

647

2003

47 

50 
79 
46 

50 
42 
47 

111 
65 

28 

30 

69 

36 

700

2004

42 

52 
64 
58 

52 
42 
21 
55 
45 

37 

29 

68 

38 

603

2005

50 

50 
57 
53 

47 
51 
45 
77 
50 

48 

31 

65 

34 

678

2006

48

57 
52 
58 

54 
93 
60 
78 
49 

45 

30 

71 

37 

732 



Physiothérapeutes
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Sources

Tableau 2
Universités : Université McGill,
Université de Montréal, Université
Laval, Université d’Ottawa, Université
Queen’s, Université McMaster,
Université Western Ontario,
Université de Toronto, Université
du Manitoba, Université Dalhousie,
Université de la Colombie-
Britannique, Université de l’Alberta
et Université de la Saskatchewan.

Tableau 1
De 1997 à 1999 : College of Physiotherapists of Manitoba, Newfoundland
and Labrador College of Physiotherapists, Prince Edward Island College
of Physiotherapists, Nova Scotia College of Physiotherapists, Collège
des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick, Ordre professionnel de
la physiothérapie du Québec, Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario,
Saskatchewan College of Physical Therapists, College of Physical Therapists
of Alberta et College of Physical Therapists of British Columbia.

Données de 2000 à 2006 : Alliance canadienne des organismes
de réglementation de la physiothérapie. 

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.





PProfessionnels
de la gestion
de l’information
sur la santé

Les professionnels de la gestion de l’information sur la santé sont des experts autorisés en
science et en technologie de la gestion de l’information sur la santé. Ils possèdent une combinaison
unique de connaissances et de compétences touchant les sciences biomédicales, la science et la
technologie de l’information, les aspects juridiques propres à leur domaine, ainsi que l’intégration
de l’information clinique et financière. 
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Cadre d’exercice
Les professionnels de la gestion de l’information sur la santé peuvent travailler dans divers domaines et milieux : services
des archives médicales des établissements de soins de courte durée, gestion de l’information sur la santé, aide à la
décision, gestion de la qualité, recherche et statistique, systèmes d’information, gestion de l’utilisation et du risque,
organismes gouvernementaux, services de protection des renseignements personnels, établissements d’enseignement,
cliniques de santé communautaire, sociétés pharmaceutiques, centres de soins primaires, programmes de services à
domicile, de santé mentale et d’extension des services, maisons de soins et établissements de soins de longue durée.

Remarque
Il faut être membre de la CHIMA pour être agréé. La CHIMA est un
ordre professionnel national autoréglementé, et tous ses membres
actifs doivent obtenir des crédits de formation professionnelle
continue. Certains employeurs exigent l’agrément de la CHIMA.
L’Association canadienne interprofessionnelle des dossiers de
santé et le Collège canadien des professionnels en gestion de
l’information sur la santé (auparavant le Collège des archivistes
médicales du Canada, CAMC), possèdent chacun leur propre
charte tout en exerçant leurs activités conjointement sous
l’acronyme CHIMA.

Contexte réglementaire
Actuellement, aucune loi n’impose
d’exigences réglementaires à l’égard
des professionnels de la gestion de
l’information sur la santé au Canada.



Professionnels de la gestion de l’information sur la santé

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.
L’inscription à la CHIMA se fait sur une base volontaire dans
chaque province et territoire, sauf au Nouveau-Brunswick
et à Terre-Neuve-et-Labrador, où elle est obligatoire. Dans
le cas des dénombrements antérieurs à 2001, les données
sur les professionnels de la gestion de l’information sur
la santé agréés et associés sont combinées, ce qui facilite
les comparaisons. 

2 Les données de 2005 excluent les membres à l’extérieur
du pays ainsi que les étudiants et les membres affiliés
inscrits à la CHIMA.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence130

Tendances de l’effectif
Nombre de professionnels de la gestion de l’information autorisés1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yn, T.N.-O. et Nun.

CANADA

1997

51 

15 

184 

99 

57 

1 267 

129 

262 

442 

434 

25 

2 965

1998

49 

13 

180 

99 

37 

1 153 

120 

265 

484 

413 

22 

2 835

1999

42 

16 

173 

99 

28 

1 131 

110 

259 

324 

388 

21 

2 591

2000

42 

17 

167 

103 

26 

1 086 

116 

259 

308 

376 

22 

2 522

2001

38 

15 

155 

94 

22 

1 094 

87 

224 

307 

351 

25 

2 412

2002

34 

15 

149 

99 

18 

1 124 

99 

214 

289 

342 

23 

2 406

2003

38 

14 

142 

101 

22 

1 150 

87 

221 

279 

338 

22 

2 414

2004

33 

17 

143 

102 

19 

1 188 

82 

230 

283 

345 

19 

2 461

20052

46 

17 

144 

106 

21 

1 325 

89 

246 

492 

366 

22 

2 874

2006

46 

17 

149 

106 

21 

1 394 

167 

294 

519 

482 

21 

3 216



Professionnels de la gestion de l’information sur la santé

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
.. Information non disponible. 
1 Il s’agit de la liste complète des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes de
gestion de l’information sur la santé au Canada. Avant
2001, les diplômés étaient classifiés selon qu’ils étaient
agréés (on les appelait alors gestionnaires de dossiers
médicaux ou archivistes médicaux) ou associés
(techniciens de dossiers médicaux). Depuis 2001,
ces désignations ne sont plus employées et tous les
diplômés sont désormais appelés « professionnels
de la gestion de l’information sur la santé ». Les données
ne comprennent que les diplômés qui se sont inscrits
à la CHIMA au cours de l’année d’obtention de leur
diplôme et qui ont été agréés; elles ne correspondent
pas nécessairement au nombre annuel de diplômés. 

2 Peu de diplômés, car les étudiants ne peuvent s’inscrire
que tous les deux ans.

3 Association canadienne des soins de santé : programme
d’études par correspondance reconnu par la CHIMA.

4 Programme abandonné.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé. Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence131

Tendances démographiques
Information non disponible pour le moment.

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés en gestion de l’information sur la santé1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 2006 2TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 
Queen Elizabeth II/Health Sciences Center

Nouveau-Brunswick
Collège communautaire du Nouveau-Brunswick

Québec
Collège Ahuntsic
Collège de l’Assomption
Collège LaFlèche

Ontario
Collège Algonquin d’arts appliqués et de technologie
Collège Confederation d’arts appliqués et de technologie
Collège Fanshawe d’arts appliqués et de technologie
Collège George Brown d’arts appliqués et de technologie
Collège Niagara d’arts appliqués et de technologie
Collège Saint-Laurent d’arts appliqués et de technologie
Collège Sir Sanford Fleming
Université Western Ontario 

Manitoba
Red River Community College

Saskatchewan
Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology

Alberta
Southern Alberta Institute of Technology

Colombie-Britannique
Douglas College 

Association canadienne des soins de santé3

CANADA

1997

..
9 

..

41 
1 

27 

16 
12 
8 

33 
0 
..
..
..

0 

8 

12 

12 

46 

225

1998

.
4 

..

32 
0 

39 

1 
2 
0 
8 
0 
..
..
..

13 

10 

9 

12 

41 

171

1999

..
14

..

24 
0 

23 

04

2 
-

16 
1 
..
..
..

0 

15 

6 

1 

42 

131

2000

..
-

..

34 
.. 
14 

-
0 
-
8 
0 
..
..
..

16 

7 

13 

1 

64 

157

2001

..
-

..

..

..

..

-
..
-

22 
..
..
..
..

02

6 

..

22

57 

87

2002

..
-

..

..

..

..

-
..
-

19 
..
..
..
..

13 

10 

..

24 

124 

190

2003

..
-

..

..

..

..

-
..
-

15 
..
..
..
..

02

7 

..

42

108 

134

2004

.
-

..

..

..

..

-
..
-

21 
..
..
..
..

8 

6 

..

17 

101 

153

2005

..
-

..

..

..

..

-
..
-

29 
..
..
..
1 

12

8 

13 

22

99 

153

2006

2 
-

8 

..

..

..

-
..
-

35 
..
13 
19 
..

12 

9 

12 

12 

111 

233



Professionnels de la gestion de l’information sur la santé
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Sources

Tableau 1
Association canadienne inter-
professionnelle des dossiers
de santé.

Tableau 2
Association canadienne inter-
professionnelle des dossiers
de santé.



PProfessionnels de
la santé publique
environnementale

Les professionnels de la santé publique environnementale couvrent deux appellations
professionnelles, soit les inspecteurs en santé publique et les agents d’hygiène du milieu. Ils
préservent l’environnement et la santé des Canadiens en fournissant des services de protection
de la santé dans divers secteurs réglementés et non réglementésii. 

Veuillez prendre note qu’il s’agit de la première année
où sont présentées des données sur les professionnels
de la santé publique environnementale.

Remarque
La plupart des employeurs exigent des professionnels de la santé publique environnementale qu’ils obtiennent un certificat
d’inspection en santé publique, Canada (CISP[C]). On prévoit qu’en 2010, tous les titulaires d’un CISP(C) devront obligatoirement
être membres. Pour en savoir davantage, consultez le www.icisp.ca.
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Cadre d’exercice
Les professionnels de la santé publique
environnementale travaillent habituellement
au sein d’une équipe interdisciplinaire de
santé publique d’un organisme fédéral,
provincial, territorial, municipal ou d’un
gouvernement tribal. Certains d’entre eux,
moins nombreux, exercent également dans
le secteur privé à titre de consultants
techniques ou de professionnels de la
sécurité et de la santé en milieu de travail,
ainsi que dans les domaines de l’éducation,
des politiques publiques, de la haute
direction, de la recherche, de la publication
scientifique et de la gestion de l’information.

Contexte réglementaire
Actuellement, aucune loi n’impose
d’exigences réglementaires à l’égard
des professionnels de la santé publique
environnementale au Canada.

ii. Tels que qualité de l’eau, qualité de l’air, salubrité des aliments, lutte contre les maladies transmissibles, prévention des infections, normes ou conditions d’habitation, installations récréatives, prévention des
blessures, systèmes de gestion des eaux usées, planification et application des mesures d’urgence, problèmes liés à la restauration et à l’aménagement de terrains, établissements et centres de santé, élaboration
de politiques publiques, santé et sécurité au travail, lutte contre la pollution et gestion des déchets solides, lutte contre le tabagisme et contrôle et assurance de la qualité et services privés de consultation.

http://www.icisp.ca


Professionnels de la santé publique environnementale

Remarque 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.
L’information antérieure à 1999 n’était pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence134

Tendances de l’effectif
Nombre de professionnels de la santé publique environnementale 
autorisés1 par province ou territoire, Canada, de 1999 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

CANADA

1999

14 

4 

58 

37 

6 

355 

58 

32 

136 

205 

4 

4 

2 

915

2000

14 

7 

52 

40 

8 

433 

54 

38 

135 

231 

3 

4 

2 

1 021

2001

10 

7 

57 

37 

4 

469 

64 

47 

136 

237 

4 

7 

2 

1 081

2002

14 

8 

56 

48 

7 

521 

53 

58 

147 

204 

5 

7 

3 

1 131

2003

18 

8 

51 

42 

7 

494 

62 

63 

161 

219 

4 

9 

3 

1 141

2004

18 

6 

56 

39 

5 

533 

70 

63 

157 

243 

4 

9 

2 

1 205

2005

21 

8 

62 

43 

9 

517 

57 

64 

185 

241 

2 

9 

2 

1 220

2006

25 

6 

57 

51 

8 

581 

61 

80 

228 

264 

5 

7 

2 

1 375



Professionnels de la santé publique environnementale

Remarques
.. Information non disponible. 
1 Il s’agit de la liste complète des établissements

d’enseignement qui proposent des programmes de santé
publique environnementale au Canada.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence135

Tendances démographiques
Information non disponible pour le moment.

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes de santé publique environnementale1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Cape Breton 

Ontario
Université Ryerson

Saskatchewan
Université des Premières Nations du Canada

Alberta
Collège universitaire Concordia de l’Alberta 

Colombie-Britannique
British Columbia Institute of Technology

CANADA

1997

..

64 

..

12 

11 

87

1998

27 

90 

..

8 

13 

138

1999

22 

83 

..

9 

5 

119

2000

15 

85 

..

13 

27 

140

2001

23 

60 

..

12 

24 

119

2002

16 

69 

4 

15 

15 

119

2003

28 

73 

1 

12 

15 

129

2004

23 

88 

3 

17 

18 

149

2005

46 

91 

3 

15 

28 

183

2006

28 

90 

0 

18 

27 

163



Professionnels de la santé publique environnementale
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Sources

Tableau 1
Institut canadien des inspecteurs
en santé publique.

Tableau 2
Institut canadien des inspecteurs
en santé publique.



PPsychologues

Les psychologues étudient les déterminants biologiques, cognitifs, émotionnels, sociaux, culturels et
environnementaux du comportement; en d’autres termes, la façon dont les gens pensent, se sentent
et se comportent dans leur environnement social et physique. Les psychologues détiennent un
permis d’exercer délivré par une autorité provinciale ou territoriale pour évaluer, diagnostiquer et
traiter les problèmes psychologiques et les troubles mentaux.
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Cadre d’exercice
Les psychologues dispensent leurs services, enseignent ou mènent des travaux de recherche dans des milieux tels que
les hôpitaux, les cliniques communautaires, les cabinets privés, les universités, les établissements d’enseignement, le
secteur de la justice pénale et les bureaux d’aide sociale, dans le cadre de programmes d’aide aux employés sur le lieu
de travail et de programmes de réadaptation, ainsi qu’au sein des commissions des accidents du travail. Les services de
psychologie sont dispensés tout le long du continuum de soins, qui couvre le bien-être, la prévention, le diagnostic et le
traitement des blessures et des maladies, la réadaptation et la prévention des rechutes, la prise en charge des maladies
chroniques et des limitations fonctionnelles, ainsi que les soins palliatifs.

Remarques
n.r. Non réglementé
RÉGL. Profession réglementée, mais première année de réglementation inconnue.

1962
1960

1966

1997

1960

1977

n.r.
1988 RÉGL.

1988

1967
1991

1981

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les psychologues de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer.



Psychologues

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Le terme « actif » désigne les psychologues autonomes ou au

service d’organisations telles que les hôpitaux ou les cliniques. Les
étudiants, les membres affiliés étrangers, les membres retraités,
les membres qui se trouvent à l’étranger et les membres hono-
raires sont exclus (les exceptions sont en notes en bas de page).
Certains psychologues travaillent dans des secteurs autres que
celui de la santé. Ce tableau comprend des données sur des cas
où l’adhésion est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données
n’est pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la santé
pour obtenir des explications détaillées sur la façon d’interpréter,
d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement possible l’information
contenue dans le présent rapport. 

2 Les données de 1997 à 2002 de l’Alberta comprennent les
psychologues actifs et inactifs (occupant ou non un emploi);
données de 2003 au 17 août 2004; données de 2004 au
10 février 2005; données de 2005 au 31 mars 2005.

3 Manitoba : Données de 2003 au 16 août 2004; données de 2004
au 30 avril 2005; données de 2005 au 23 février 2006.

4 Nouveau-Brunswick : Données de 2003 au 29 octobre 2004;
données de 2004 au 5 avril 2005; données de 2005 au
1er mai 2006.

5 Nouvelle-Écosse : Les données de 1997 à 2002 comprennent
les psychologues actifs et inactifs (occupant ou non un emploi);
données de 2003 au 11 mai 2004; données de 2005 au
19 décembre 2005; données de 2006 au 30 mai 2007.

6 Territoires du Nord-Ouest : Données de 2005 au 1er décembre 2005.
7 Ontario : Données de 1997 à 1999 au mois de septembre de

l’année en question; données de 2000 et 2001 au mois d’octobre
de l’année en question; données de 2002 au 31 mai 2002;
données de 2005 au 28 février 2006; données de 2006 au
30 mars 2007. 

8 Île-du-Prince-Édouard : Les données de 2001 à 2002 incluent
cinq personnes qui occupaient un emploi à l’extérieur de la
province; données au 1er novembre de l’année suivante.

9 Québec : Données de 2003 au 31 mai 2004; données de 2006
au 10 avril 2007. 

10 Saskatchewan : Les données de 1997 à 2001 tiennent uniquement
compte des psychologues titulaires d’un doctorat et peuvent sous-
estimer le nombre de psychologues qui exercent leur profession
dans la province; les données de la Saskatchewan de 2002
à 2004 comprennent les psychologues titulaires d’une maîtrise
et d’un doctorat; données de 2006 au 19 mars 2007.

11 Les données ne visent que les psychologues autorisés. 

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence138

Tendances de l’effectif
Nombre de psychologues autorisés actifs1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard8

Nouvelle-Écosse5

Nouveau-Brunswick4

Québec9

Ontario7

Manitoba3

Saskatchewan10

Alberta2

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest†, 6

Nunavut†

CANADA†

1997

..

15 

310 

219†

5 671 

2 281 

153†

70†

1 671 

1 010 

..

37 

..

11 437

1998

185 

19 

331 

241 

5 728 

2 369 

140 

70 

1 712 

1 043 

..

38 

..

11 876

1999

186 

22 

350 

186 

5 898 

2 501 

149 

73†

1 768 

1 035 

..

45 

..

12 213

2000

195 

21 

369 

256 

6 076 

2 575 

156 

74 

1 833 

1 068 

..

53 

..

12 676

2001

210 

22 

383 

213 

6 271 

2 665 

156 

73†

1 930 

934 

..

71 

..

12 928

2002

221 

28 

414 

265†

6 455 

2 740 

160 

387 

1 892 

939 

..

74 

..

13 575

2003

20311

27 

387 

304 

7 5549

2 569 

163 

374 

1 650 

904 

..

8511

..

14 220

2004

207 

29 

405 

276 

7 690 

2 748 

181 

404 

1 722 

944 

..

81 

..

14 687

2005

197 

27 

414 

265 

7 523 

2 990 

166 

418 

1 693 

933 

..

896

..

14 715

2006

194 

25 

439 

33611

8 0139

3 056 

178 

431 

1 945 

1 029 

..

85 

20 

15 751



Psychologues

Remarques 
Les données de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-
Ouest, du Nunavut et du Manitoba ont été exclues, l’information
sur le sexe n’étant pas disponible. L’information relative au Yukon
n’était pas disponible. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence139

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des psychologues 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

35 40 45 28 37 34 34 44

65 60 55 72 63 66 66 56
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Hommes (%)

Femmes (%)



Psychologues

Remarques 
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.
Les données de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-
Ouest, du Nunavut et du Manitoba ont été exclues, l’information
sur l’âge n’étant pas disponible. 
L’information relative au Yukon n’était pas disponible. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence140

Répartition en pourcentage des psychologues 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE
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Psychologues

Remarques 
Les données de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-
Ouest, du Nunavut et du Manitoba ont été exclues, l’information
sur le sexe et l’âge n’étant pas disponible. L’information relative au
Yukon n’était pas disponible. 

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence141

Nombre de psychologues selon le sexe, 
le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20063F IGURE
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Psychologues

Remarques
1 Veuillez prendre note qu’il s’agit de la première année

où sont présentées les données sur les diplômés des
programmes de psychologie. Il s’agit de la liste exhaustive
des établissements d’enseignement qui proposent des
programmes de doctorat en psychologie agréés par la
Société canadienne de psychologie (SCP) au Canada.
La SCP n’agrée que les programmes de doctorat en
psychologie professionnelle, c’est-à-dire ceux dans le
cadre desquels les étudiants sont formés expressément
dans le but d’exercer la psychologie au terme de leurs
études (à l’exception de ceux qui choisissent d’enseigner
à l’université), contrairement aux programmes de psycho-
logie expérimentale, qui mènent habituellement à des
emplois en laboratoire ou à d’autres activités de recherche
en psychologie. L’information antérieure à 2005 n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence142

Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés de programmes de doctorat en psychologie1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, 2005 et 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 

Nouveau-Brunswick
Université du Nouveau-Brunswick — Campus de Saint John

Québec
Université Concordia 
Université McGill 
Université Laval
Université de Montréal

Ontario
Université Queen’s 
Université de Guelph
Université d’Ottawa
Université de Waterloo
Université Western Ontario
Université de Windsor
Université York 

Manitoba
Université du Manitoba

Saskatchewan
Université de Regina
Université de la Saskatchewan

Alberta
Université de l’Alberta
Université de Calgary

Colombie-Britannique
Université Simon Fraser 
Université de la Colombie-Britannique
Université de Victoria

CANADA

2005

3

3 

7 
5 
5 
6 

10 
4 
5 
2 
4 

11 
8 

5 

2 
4 

9 
11 

3 
18 
1 

126

2006

5 

4 

8 
11 
7 

20 

2 
4 

10 
2 
5 

13 
13 

6 

3 
3 

4 
3 

2 
11 
4 

140



Psychologues
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Sources

Tableau 2
Société canadienne de psychologie.

Tableau 1
Associations provinciales de psychologie : Newfoundland Labrador
Psychology Board, Prince Edward Island Psychologists Registration Board,
Nova Scotia Board of Examiners in Psychology, Collège des psychologues
du Nouveau-Brunswick, Ordre des psychologues de l’Ontario, Ordre des
psychologues du Québec, Association des psychologues du Manitoba,
College of Alberta Psychologists, College of Psychologists of British Columbia,
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (ministère de la Santé et des
Services sociaux) et Saskatchewan College of Psychologists.

Figure 1
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir des
données de la Base de données sur
le personnel de la santé de l’Institut
canadien d’information sur la santé.





SSages-femmes

Les sages-femmes sont des dispensatrices de soins de santé primaires
qui prodiguent une gamme complète de soins aux femmes et à leurs
bébés ainsi qu’aux membres de leur famille pendant la grossesse, le
travail, l’accouchement et la période postnatale.
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Cadre d’exercice
Une sage-femme peut exercer en
tous lieux, notamment à domicile,
ainsi que dans la collectivité, les
hôpitaux, les cliniques, les maisons
de naissance et les unités de santé.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les sages-femmes de s’inscrire à
un organisme de réglementation
provincial ou territorial pour avoir
le droit d’exercer. Le contexte
réglementaire où évoluent les sages-
femmes a connu des changements
considérables de 1997 à 2006.
Bien que les sages-femmes soient
réglementées dans six provinces
et un territoire, des praticiennes
non réglementées exercent depuis
longtemps la profession de sage-
femme au Canada. 

Remarques
n.r. Non réglementé en 2004.
1 Adoptée au début de 2005, la Midwifery Profession Act du gouvernement des Territoires du

Nord-Ouest régit la délivrance de permis, l’inscription et la réglementation des sages-femmes.

1999
1994

2000

2007

1998

1998

n.r.
20051

n.r.
n.r.

n.r.
n.r.

n.r.



Sages-femmes

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
s.o. Sans objet.
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion est

volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est pas une
condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport technique de la
Base de données sur le personnel de la santé pour obtenir des
explications détaillées sur la façon d’interpréter, d’analyser et
d’utiliser le plus judicieusement possible l’information contenue
dans le présent rapport.

2 Alberta : Données de 1998 à 2004 au 30 avril de l’année
suivante. Les premières inscriptions en Alberta datent du
17 juillet 1998. Données de 2005 au 1er avril 2006.

3 Colombie-Britannique : Les données de 1998 à 2002 visent
les inscriptions sous condition; données au 31 mars de
l’année suivante.

4 Manitoba : Données de 2000 au 13 juin 2000; données de 2001
et de 2002 au 31 mars de l’année suivante; données de 2003
au 27 avril 2004; données de 2004 au 2 mai 2005; données
de 2006 au 1er avril 2006.

5 Nouvelle-Écosse : Données de 2005 au 16 mars 2006; données
de 2006 au 31 mars 2007.

6 Territoires du Nord-Ouest et Nunavut : Les données de 2005
et de 2006 de sources distinctes comprennent toutes trois
membres; données du Nunavut de 2005 au 8 août 2006, et
de 2006 au 23 avril 2007.

7 Ontario : Données de 1997 à 2002 au 1er janvier de l’année
suivante; données de 2003 et de 2004 au 31 mars de l’année
suivante; données de 2005 et de 2006 au 31 mars de l’année
en question. 

8 Île-du-Prince-Édouard : Données de 2002 au 4 décembre 2002.
9 Québec : Données de 2001 au 1er octobre 2001; données

de 2002 au 7 septembre 2002; données de 2006 au
31 mars 2007.

10 Saskatchewan : Données de 2001 et de 2002 en septembre
de l’année en question.

11 Yukon : Données de 2005 et de 2006 au 20 février de
l’année suivante. 

12 Représente les sages-femmes autorisées.
13 Dénombrement de l’Association canadienne des sages-femmes.
14 L’Association des sages-femmes du Nouveau-Brunswick a été

dissoute en 2004.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence146

Tendances de l’effectif
Nombre de sages-femmes autorisées actives1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†

Nouveau-Brunswick†, 14

Québec9

Ontario7

Manitoba4

Saskatchewan†, 10

Alberta2

Colombie-Britannique3

Yukon†, 11

T.N.-O. et Nun.†

CANADA†

1997

..

..

15 

..

38 

115 

5†

6 

27†

..

..

1 

207

1998

..

..

..

..

43 

136 

7†

5 

24 

49 

..

1 

265

1999

..

..

..

..

55 

165 

7†

6 

23 

53 

..

1 

310

2000

..

..

2 

..

62 

177 

25 

5 

20 

61 

213

2 

356

2001

..

..

2 

..

56 

190 

24 

5 

22 

65 

2 

4 

370

2002

..

18

2 

..

61 

219 

26 

5 

24 

69 

2 

4 

413

2003

1 

..

812

1 

61 

239 

37 

5 

18 

73 

1 

1 

445

2004

1213

..

4 

s.o.

77 

268 

37 

812

16 

83 

..

812

513

2005

..

..

105, 12

s.o.

84 

266 

30 

1012

19 

94 

1 

66

520

2006

913

48

125, 12

s.o.

91 

329 

32 

1012

29 

102 

1 

76

626



Sages-femmes

Remarques 
Les données de Terre-Neuve-et-Labrador et de l’Île-du-Prince-
Édouard ont été exclues, car les renseignements sur la répartition
selon le sexe n’étaient pas disponibles. Les données du Nouveau-
Brunswick ont été exclues en raison de la dissolution de
l’Association des sages-femmes du Nouveau-Brunswick en 2004.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence147

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des sages-femmes 
selon le sexe et la province, Canada, 20061F IGURE

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

N.-É. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nun.
0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

Hommes (%)

Femmes (%)



Sages-femmes

Remarque 
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence148

Répartition en pourcentage des sages-femmes 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE

0 %
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40 %
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100 %
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25 17 25 100 25

25 21 16 0 0

17 45 34 0 50
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Sages-femmes

Remarques 
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
s.o. Sans objet.
1 Moins de diplômes ont été remis cette année-là en raison

du prolongement de la durée du programme en 1998, qui
est passée de trois à quatre ans. 

2 L’Université du Québec à Trois-Rivières a instauré son
programme en 1999; la première promotion a terminé
le programme en 2003.

3 Université Laurentienne : Données de 2005 et de 2006
au 6 mai de l’année en question.

4 L’Université de la Colombie-Britannique a instauré son
programme en 2001; la première promotion a terminé
le programme en 2005.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence149

Tendances chez les diplômées
Nombre de diplômées des programmes de formation des sages-femmes 
par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Établissement d’enseignement

Québec
Université du Québec à Trois-Rivières

Ontario
Université Laurentienne3

Université McMaster
Université Ryerson

Colombie-Britannique
Université de la Colombie-Britannique

CANADA

1997

s.o.

6 
10 
6 

s.o.

22

1998

s.o.

10 
11 
3 

s.o.

24

1999

s.o.

5 
11 
12 

s.o.

28

20001

s.o.

1 
1 
5 

s.o.

7

2001

s.o.

2 
8 

11 

s.o.

21

2002

s.o.

7 
18 
8 

s.o.

33

2003

92

5 
13 
15 

s.o.

42

2004

10 

5 
10 
15 

s.o.

40

2005

7 

10 
16 
9 

74

49

2006

10 

15 
13 
15 

9 

62



Sages-femmes

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence150

Sources

Tableau 2
Universités : Université du Québec
à Trois-Rivières, Université
Laurentienne, Université McMaster,
Université Ryerson et Université
de la Colombie-Britannique. 

Tableau 1
Données fournies par l’Association canadienne des sages-femmes et par les
associations provinciales : Association of Midwives of Newfoundland and
Labrador, Prince Edward Island Midwives Association, Association of Nova
Scotia Midwives, Ordre des sages-femmes du Québec (1995 à 2003), Ordre
des sages-femmes de l’Ontario, Ordre des sages-femmes du Manitoba,
Midwives Association of Saskatchewan, Midwifery Health Disciplines — Alberta
Health and Wellness, College of Midwives of British Columbia, Midwives
Association of Northwest Territories and Nunavut (1997 à 2004), Midwives
Association of Northwest Territories (2005 et 2006) et gouvernement du
Nunavut, ministère de la Santé et des Services sociaux (2005 et 2006).

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.



TTechnologistes
de laboratoire
médical

Les technologistes de laboratoire médical effectuent des tests
en laboratoire qui aident les médecins et autres professionnels de
la santé à diagnostiquer et à traiter les patients.

Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence151

Cadre d’exercice
La plupart des technologistes
de laboratoire médical travaillent
dans des hôpitaux, des laboratoires
gouvernementaux, des cliniques
médicales privées, des cliniques
de santé publique ou des labo-
ratoires offrant des services
de transfusion sanguine.

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les technologistes de laboratoire
médical de s’inscrire à un organisme
de réglementation provincial ou
territorial pour avoir le droit d’exercer.

Remarque
n.r. Non réglementé en 2006.

1973
1994

2007

1996

2002

n.r.

n.r.
n.r. n.r.

n.r.

1992
n.r.

2004



Technologistes de laboratoire médical

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion est

volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est pas une
condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport technique de
la Base de données sur le personnel de la santé pour obtenir
des explications détaillées sur la façon d’interpréter, d’analyser
et d’utiliser le plus judicieusement possible l’information contenue
dans le présent rapport. Les données de la Nouvelle-Écosse, du
Nouveau-Brunswick, du Québec, de l’Ontario, de la Saskatchewan et
de l’Alberta proviennent de l’organisme provincial de réglementation
ou de délivrance des permis; les données relatives aux autres
provinces et territoires proviennent de la Société canadienne de
science de laboratoire médical. 

2 Alberta : Les données antérieures à 2002 portent sur les membres
volontaires et proviennent de l’Alberta Society of Medical Laboratory
Technologists. Les données à compter de 2002 proviennent de
l’Alberta College of Medical Laboratory Technologists, dont il faut
détenir un permis pour exercer la profession dans cette province. 

3 Nouveau-Brunswick : Les données de 2003 à 2006 sont fournies
par l’Association des technologistes de laboratoire médical du
Nouveau-Brunswick (ATLMNB), organisme de réglementation
dont il faut obtenir un permis pour exercer dans cette province. Les
particuliers qui se voient accorder l’adhésion en vertu d’une clause
de droits acquis ne sont pas compris dans ce dénombrement. 

4 Québec : Données provenant de l’Ordre professionnel des
technologistes médicaux du Québec (OPTMQ), l’organisme de
réglementation provincial depuis 1973. Données de 1997 à 2001
au 31 mars de la même année; données de 2005 au 24 février
2006. Les chiffres de l’OPTMQ sous-estiment le nombre de
technologues du Québec puisque l’inscription obligatoire en est
encore à l’étape de la mise en œuvre.

5 Ontario : Données fournies par l’Ordre des technologistes de labo-
ratoire médical de l’Ontario, organisme de réglementation dont il faut
détenir un permis pour exercer la profession dans cette province. 

6 Saskatchewan : Données fournies par la Saskatchewan Society
of Medical Laboratory Technologists (SSMLT), organisme de
réglementation dont il faut détenir un permis pour exercer la
profession dans cette province.

7 Nouvelle-Écosse : Données de 2003 à 2006 fournies par le
Nova Scotia College of Medical Laboratory Technologists;
données de 2006 au 3 février 2007. 

8 Représente les technologistes de laboratoire médical autorisés.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence152

Tendances de l’effectif
Nombre de technologistes de laboratoire médical autorisés1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†, 7

Nouveau-Brunswick3

Québec4

Ontario5

Manitoba†

Saskatchewan6

Alberta†, 2

Colombie-Britannique†

Yukon†

Territoires du Nord-Ouest†

T.N.-O. et Nun.†

CANADA†

1997

318 

102 

773 

632 

2 469 

7 684 

974 

946 

1 462 

2 538 

..

..

47 

17 945

1998

313 

104 

750 

623 

2 606 

7 351 

926 

927 

1 432 

2 457 

..

..

45 

17 534

1999

329 

103 

754 

623 

2 694 

7 166 

938 

954 

1 450 

2 409 

..

..

48 

17 468

2000

319 

105 

747 

643 

2 724 

7 023 

952 

972 

1 843 

2 416 

..

..

45 

17 789

2001

349 

102 

792 

647 

2 810 

6 846 

943 

967 

1 995 

2 443 

..

..

41 

17 935

2002

358 

96 

821 

650 

2 860 

6 934 

952 

962 

2 149 

2 437 

..

..

40 

18 259

2003

406 

116 

9048

654 

2 931 

7 215 

1 010 

938 

2 207 

2 665 

26 

20 

..

19 092

2004

393 

103 

9048

652 

3 520 

7 246 

960 

949 

2 219 

2 441 

18 

25 

..

19 430

2005

415 

109 

9478

654 

3 972 

7 217 

1 013 

984 

2 267 

2 482 

19 

24 

..

20 103

2006

414 

112 

9348

639 

4 1398

6 980 

985 

977 

2 2248

2 341 

18 

21 

..

19 784



Technologistes de laboratoire médical

Remarques
La Saskatchewan a été exclue, car les renseignements sur la
répartition selon le sexe n’étaient pas disponibles.
L’information relative au Nunavut n’était pas disponible. 
Parmi les technologistes de laboratoire médical du Québec,
3 % n’ont pas déclaré d’information sur leur sexe.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence153

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des technologistes de laboratoire médical 
selon le sexe et la province ou le territoire sélectionné, Canada, 20061F IGURE
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Technologistes de laboratoire médical

Remarques
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres
ayant été arrondis.
Comprend seulement les données de l’Alberta, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l’Ontario et du Québec.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence154

Répartition en pourcentage des technologistes de laboratoire médical 
selon le groupe d’âge et la province sélectionnée, 20062F IGURE
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Technologistes de laboratoire médical

Remarques
Comprend seulement les données de l’Alberta, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l’Ontario et du Québec.
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence155

Nombre de technologistes de laboratoire médical 
selon le sexe et le groupe d’âge, provinces sélectionnées, 20063F IGURE
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Technologistes de laboratoire médical

Remarques
.. Information non disponible.
1 Les statistiques portent sur les candidats qui passent

l’examen national de la SCSLM pour la première fois. 
2 Comprend les étudiants formés à l’étranger jugés

admissibles à l’examen de certification de la SCSLM. 

Source 
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence156

Tendances chez les diplômés
Nombre de candidats à l’examen de certification générale de la SCSLM ayant 
obtenu la certification générale1 par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Yukon

Territoires du Nord-Ouest

Nunavut

Aucun programme formel2

CANADA

1997

17 

1 

4 

17 

187 

138 

19 

5 

26 

38 

.. 

.. 

.. 

1 

453

1998

22 

1 

1 

9 

208 

85 

0 

0 

19 

17 

.. 

.. 

.. 

1 

363

1999

21 

0 

2 

7 

148 

57 

3 

10 

25 

3 

.. 

.. 

.. 

0 

276

2000

17 

0 

1 

13 

152 

36 

1 

4 

24 

16 

.. 

.. 

.. 

1 

265

2001

13 

1 

3 

14 

142 

56 

7 

15 

35 

52 

.. 

.. 

.. 

1 

339

2002

18 

0 

4 

14 

125 

83 

4 

13 

47 

36 

.. 

.. 

.. 

0 

344

2003

19 

2 

46 

21 

173 

179 

31 

12 

100 

83 

..

..

3 

2 

671

2004

23 

4 

43 

21 

168 

262 

30 

16 

82 

75 

..

..

0 

1 

725

2005

24 

0 

0 

18 

146 

103 

21 

12 

60 

29 

0 

0 

0 

47 

460

2006

18 

0 

21 

22 

136 

122 

15 

14 

53 

44 

0 

0 

0 

86 

531



Technologistes de laboratoire médical

Remarques
.. Information non disponible.
1 Veuillez prendre note qu’il s’agit de la première année où le

rapport Les dispensateurs de soins de santé au Canada
présente de l’information sur les diplômés de programmes
de science de laboratoire médical.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence157

Nombre de diplômés des programmes de science de laboratoire médical1

par établissement d’obtention du diplôme, Canada, 2005 et 20063TABLEAU

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
College of the North Atlantic

Nouvelle-Écosse
Nova Scotia Community College (NSCC)

Nouveau-Brunswick
Collège communautaire du Nouveau-Brunswick
Université de Moncton

Québec
Collège Dawson 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu
Cégep de Rimouski
Cégep de Saint-Jérôme
Cégep de Sainte-Foy
Cégep de Sherbrooke
Cégep de Saint-Hyacinthe

Ontario
Collège Cambrian
Collège Saint-Laurent d’arts appliqués et de technologie
Collège St. Clair d’arts appliqués et de technologie
The Michener Institute, Applied Health Sciences

Manitoba
Red River College

Saskatchewan
Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology

Alberta
Northern Alberta Institute of Technology
Southern Alberta Institute of Technology
Université de l’Alberta

Colombie-Britannique
British Columbia Institute of Technology

CANADA

2005

24 

24 

15 
..

22 
24 
10 
25 
41 
..
10 

21 
35 
24 
28 

28 

14 

19 
19 
17 

28 

428

2006

20

23 

42 
5 

18 
24 
16 
8 

47 
18 
4 

14 
38 
20 
50 

20 

14 

28 
22 
17 

46 

494



Technologistes de laboratoire médical
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Tableau 2
Société canadienne de science de laboratoire médical.

Tableau 3
Collèges et universités : College of the North Atlantic, Nova Scotia
Community College, Collège communautaire du Nouveau-Brunswick,
Université de Moncton, Collège Dawson, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu,
Cégep de Rimouski, Cégep de Saint-Jérôme, Cégep de Sainte-Foy,
Cégep de Sherbrooke, Cégep de Saint-Hyacinthe, Collège Cambrian,
Collège Saint-Laurent d’arts appliqués et de technologie, Collège St. Clair
d’arts appliqués et de technologie, The Michener Institute, Applied Health
Sciences, Red River College, Saskatchewan Institute of Applied Science
and Technology, Northern Alberta Institute of Technology, Southern Alberta
Institute of Technology, Université de l’Alberta et British Columbia Institute
of Technology.

Tableau 1
Société canadienne de science
de laboratoire médical, Ordre
des technologistes de laboratoire
médical de l’Ontario, Alberta
Society of Medical Laboratory
Technologists, Alberta College of
Medical Laboratory Technologists
(2003 à 2006), Association des
technologistes de laboratoire
médical du Nouveau-Brunswick,
Saskatchewan Society of Medical
Laboratory Technologists, Ordre
professionnel des technologistes
médicaux du Québec et Nova Scotia
College of Medical Laboratory
Technologists (2003 à 2006).

Figure 1
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 3
Calculs effectués à partir de la Base
de données sur le personnel de la
santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Sources



TTechnologues
en radiation
médicale

Les technologues en radiation médicale (TRM) se servent d’équipement d’imagerie diagnostique
et de radiothérapie pour évaluer la fonction des organes et des systèmes et appareils de l’organisme
au moyen de la production d’images de l’anatomie et des pathologies, ainsi que pour administrer
des traitements par radiation. La technique de radiation médicale comporte quatre spécialités, soit
la résonance magnétique, la médecine nucléaire, la radiologie et la radiothérapie.
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Cadre d’exercice
Les TRM travaillent dans les
hôpitaux, les centres de traitement
du cancer, les cliniques et les
établissements de recherche
et d’enseignement; en outre,
certains œuvrent dans le domaine
de la vente et de la mise en
service d’équipement. 

Contexte réglementaire 
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour
les technologues en radiation
médicale de s’inscrire à un
organisme de réglementation
provincial ou territorial pour
avoir le droit d’exercer.

Remarques
.. Information non disponible.
n.r. Non réglementé.
AGR. Non réglementé, mais agrément de l’ACTRM obligatoire (l’absence d’année indique que l’année où la profession 

a d’abord été réglementée est inconnue).
1 Ontario : 1980 — radiothérapie, radiographie; 1993 — médecine nucléaire; 2004 — résonance magnétique.

1973

1980/1993/20041

AGR.
1983,
AGR.

1980,
AGR.

n.r.

..
.. ..

AGR.

1958,
AGR.

AGR.

1958,
AGR.



Technologues en radiation médicale

Remarques
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur les cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement
possible l’information contenue dans le présent rapport.
Les données du Québec et de l’Ontario proviennent de
l’organisme de réglementation provincial concerné. Les
données relatives aux autres provinces ou territoires
proviennent de l’ACTRM. 

2 Données fournies par l’Ordre des technologues en radiation
médicale de l’Ontario.

3 Données fournies par l’Ordre des technologues en radiologie
du Québec; données de 2004 au 31 mars 2005; données
de 2006 au 31 mars 2007.

4 Les données de 2005 relatives aux territoires comprennent
9 TRM au Yukon, 14 dans les Territoires du Nord-Ouest et
2 au Nunavut.

5 Représente les technologues en radiation médicale autorisés.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence160

Tendances de l’effectif
Nombre de technologues en radiation médicale autorisés actifs1

par province ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador†

Île-du-Prince-Édouard†

Nouvelle-Écosse†

Nouveau-Brunswick†

Québec3

Ontario2

Manitoba†

Saskatchewan†

Alberta†

Colombie-Britannique†

Yn, T.N.-O. et Nun.†, 4

CANADA†

1997

265 

64 

515 

445 

3 577 

5 197 

616 

414 

1 322 

1 661 

.. 

14 076

1998

262 

68 

517 

454 

3 569 

5 257 

618 

420 

1 376 

1 623 

..

14 164

1999

262 

68 

507 

458 

3 604 

5 263 

595 

420 

1 383 

1 629 

..

14 189

2000

262 

67 

502 

460 

3 679 

5 306 

586 

438 

1 455 

1 662 

..

14 417

2001

279 

67 

496 

463 

3 679 

5 388 

581 

450 

1 515 

1 675 

..

14 593

2002

278 

70 

517 

475 

3 714 

5 476 

592 

451 

1 528 

1 679 

..

14 780

2003

293 

68 

528 

473 

3 928 

5 616 

603 

445 

1 584 

1 725 

265

15 289

2004

293 

75 

533 

500 

4 028 

5 775 

624 

429 

1 660 

1 750 

265

15 693

2005

287 

72 

522 

501 

4 128 

5 939 

613 

453 

1 665 

1 818 

254

16 023

2006

303 

75 

551 

502 

4 251 

6 082 

628 

479 

1 723 

1 870 

..

16 464



Technologues en radiation médicale

Remarque
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence161

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des technologues en radiation médicale 
selon le sexe et la province ou le territoire, Canada, 20061F IGURE
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Technologues en radiation médicale

Remarque
Le total des données peut ne pas égaler 100 %, les chiffres ayant
été arrondis.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence162

Répartition en pourcentage des technologues en radiation médicale 
selon le groupe d’âge et la province ou le territoire, Canada, 20062F IGURE
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Technologues en radiation médicale

Remarques
.. Information non disponible. 
1 Comprend les diplômés en résonance magnétique, en

médecine nucléaire, en radiothérapie et en radiologie. 
2 Québec : Données de 1995 à 2001, 2003 et 2004 provenant

de l’OTRQ; les données de 2002, 2005 et 2006 sont des
estimations de l’ICIS.

3 Dénote les candidats qui peuvent habiter dans les territoires
ou à l’extérieur du pays.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence163

Tendances chez les diplômés
Nombre de candidats en technologie de radiation médicale1 ayant réussi l’examen
d’agrément national de l’ACTRM, par province, Canada, de 1997 à 20062TABLEAU

Terre-Neuve-et-Labrador

Île-du-Prince-Édouard

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick

Québec2

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

Candidats hors province3

CANADA

1997

14 

1 

11 

15 

144 

244 

28 

20 

45 

61 

..

583

1998

10 

6 

11 

10 

153 

253 

8 

13 

40 

57 

..

561

1999

13 

0 

7 

9 

96 

218 

23 

18 

45 

66 

10 

505

2000

13 

0 

10 

22 

110 

189 

22 

8 

52 

72 

77 

575

2001

15 

6 

7 

26 

133 

246 

28 

21 

69 

71 

39 

661

2002

19 

6 

21 

34 

127 

239 

35 

33 

87 

77 

49 

727

2003

19 

8 

16 

19 

193 

283 

25 

32 

80 

81 

40 

796 

2004

18 

9 

18 

23 

177 

350 

36 

29 

86 

83 

26 

855 

2005

19 

0 

8 

20 

170 

348 

27 

26 

82 

100 

17 

817 

2006

21 

4 

30 

29 

185 

365 

36 

28 

85 

101 

18 

902 



Technologues en radiation médicale

Remarque
1 Veuillez prendre note que les données sur les diplômés

en technologie de radiation médicale sont présentées pour
la première fois selon la spécialité. Comprend les diplômés
en résonance magnétique, en médecine nucléaire, en
radiothérapie et en radiologie.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence164

Nombre de diplômés en technologie de radiation médicale1 selon la
spécialité et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, 2005 et 20063TABLEAU

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
College of the North Atlantic

Radiologie

Île-du-Prince-Édouard
Université de l’Île-du-Prince-Édouard

Radiologie

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 

Médecine nucléaire
Radiologie

Nouveau-Brunswick
Collèges communautaires du Nouveau-Brunswick

Radiothérapie
Radiologie

Université du Nouveau-Brunswick
Médecine nucléaire
Radiologie

Université de Moncton
Radiothérapie

Québec
Cégep de Rimouski

Radiologie
Collège Ahunstic

Médecine nucléaire
Radiothérapie
Radiologie

(suite du tableau à la page suivante)

2005

12 
12 

6
6 

9
7 
2 

12
6 
6 
9 
3 
6 
6 
6 

17
17 
97
25 
16 
56 

2006

13
13 

5
5 

25
9 

16 

16
8 
8 

18
6 

12 
3
3 

24 
24 

107
21 
14 
72 



Technologues en radiation médicale

Remarque
1 Veuillez prendre note que les données sur les diplômés

en technologie de radiation médicale sont présentées pour
la première fois selon la spécialité. Comprend les diplômés
en résonance magnétique, en médecine nucléaire, en
radiothérapie et en radiologie.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence165

Nombre de diplômés en technologie de radiation médicale1 selon la spécialité 
et l’établissement d’obtention du diplôme, Canada, 2005 et 2006 (suite)3TABLEAU

Établissement d’enseignement

Ontario
Collège Cambrian

Radiologie
Collège Boréal d’art appliqués et de technologie

Radiothérapie
Collège Confederation d’arts appliqués et de technologie

Radiothérapie
Collège Fanshawe d’arts appliqués et de technologie

Médecine nucléaire
Collège Mohawk d’arts appliqués et de technologie

Radiothérapie
Radiologie

Université Queen’s
Radiothérapie

The Michener Institute, Applied Health Sciences
Résonance magnétique

Université de Toronto
Médecine nucléaire
Radiothérapie
Radiologie

Manitoba
Red River College

Radiothérapie

Saskatchewan
Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology

Radiothérapie

Colombie-Britannique
British Columbia Institute of Technology

Radiothérapie

CANADA
Médecine nucléaire
Radiothérapie
Radiologie
Résonance magnétique

2005

17
17 
17
17 
7 
7 

36
36 

104
52 
52 
13
13 
44
44 

125
28 
67 
30 

17 
17 

17
17 

48
48 

613 
63 

266 
240 
44

2006

24
24 
25
25 
7
7 

43
43 

124
62 
62 
11
11 
41
41 

120
31 
65 
24 

24
24 

16
16 

54
54 

700 
67 

289 
303 
41



Technologues en radiation médicale
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Sources

Tableau 3
Collèges et universités : College of the North Atlantic, Université de l’Île-du-
Prince-Édouard, Université Dalhousie, Collège communautaire du Nouveau-
Brunswick, Université du Nouveau-Brunswick, Université de Moncton, Cégep
de Rimouski, Collège Ahunstic, Collège Cambrian, Collège Boréal d’arts
appliqués et de technologie, Collège Confederation d’arts appliqués et de
technologie, Collège Fanshawe d’arts appliqués et de technologie, Collège
Mohawk d’arts appliqués et de technologie, Université Queen’s, The Michener
Institute, Applied Health Sciences, Université de Toronto, Red River College,
Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology et British Columbia
Institute of Technology.

Tableau 1
Association canadienne des techno-
logues en radiation médicale, Ordre
des technologues en radiologie du
Québec et Ordre des technologues
en radiation médicale de l’Ontario.

Tableau 2
Association canadienne des
technologues en radiation médicale.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.

Figure 2
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.



TTravailleurs sociaux

Les travailleurs sociaux favorisent le changement social axé sur l’amélioration des conditions
ayant une incidence sur la santé et le bien-être des personnes, des familles, des groupes et
des collectivités. Ils prodiguent des conseils, offrent des thérapies et interviennent en vue de
résoudre des problèmes, de manière à tisser une relation fonctionnelle entre le système et les
personnes qui interagissent avec celui-ci. 
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Cadre d’exercice
Le cadre d’exercice des travailleurs
sociaux comprend généralement
les hôpitaux, les centres de santé
communautaire, les cliniques de santé
mentale, les établissements
d’enseignement, les organismes
de défense des droits et intérêts,
les ministères, les organismes de
services sociaux, les milieux d’aide
sociale à l’enfance, les organismes
d’aide à la famille, les établissements
correctionnels, les organismes de
logement social, les tribunaux de la
famille, les programmes d’aide aux
employés et ceux de consultation
privée, les conseils scolaires et les
organismes de consultation. 

Contexte réglementaire
La carte de droite indique l’année
où il est devenu obligatoire pour les
travailleurs sociaux de s’inscrire à un
organisme de réglementation provincial
ou territorial pour avoir le droit d’exercer.

Remarques
n.r. Profession non réglementée en 2004.
RÉGL. Profession réglementée en 2004, mais première année de réglementation inconnue.

1958
2000

n.r.

n.r.

2003

RÉGL.

n.r.
n.r. n.r.

1994

1989
1988

1994



Travailleurs sociaux

3 Colombie-Britannique : Données de 1997 fournies par la
British Columbia Association of Social Workers. 

4 Manitoba : Données de 2002 au 13 novembre 2002. 
5 Nouveau-Brunswick : Données de 1998 à 2002 au 31 mars

de l’année suivante; données de 2005 au 27 février 2006;
données de 2006 au 26 mars 2007.

6 Terre-Neuve-et-Labrador : Données de 1997 à 2001
au 28 février de l’année suivante; données de 2002 au
14 novembre 2002; données de 2003 au 12 octobre 2004;
données de 2004 au 6 avril 2005; données de 2005 au
28 février 2006.

7 Territoires du Nord-Ouest : Données de 2000 et 2001
au 31 mars de l’année suivante; données de 2002 au
23 février 2003; données de 2005 au 31 mars 2006.

8 Nouvelle-Écosse : Données de 2006 au 6 avril 2007.
9 Nunavut : Données de 2000 et 2001 au 31 mars de l’année

suivante; données de 2002 au 23 février 2003; données de
2005 au 31 mars 2006.

10 Ontario : Les données de 2000 à 2002 excluent les
intervenants en service social; les données de 2004
visent à la fois les travailleurs sociaux et les intervenants
en service social.

11 Île-du-Prince-Édouard : Données de 1999 à 2002
au 31 mars de l’année suivante; données de 2003
en juillet 2004; données de 2004 au 31 mars 2005;
données de 2005 au 31 janvier 2006; données de 2006
au 14 septembre 2007. 

12 Québec : Données de 1997 à 2001 au 31 mars de l’année
en question; données de 2002 au 15 novembre 2002;
données de 2005 et 2006 au 31 mars de l’année suivante. 

13 Yukon : Données de 2000 et 2001 au 31 mars de l’année
suivante; données de 2002 au 23 février 2003; données de
2005 au 31 mars 2006. 

14 Les données visent les travailleurs sociaux autorisés actifs.
15 Les données visent les travailleurs sociaux autorisés actifs

qui occupent un emploi.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé. 
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Tendances de l’effectif
Nombre de travailleurs sociaux autorisés1 par province 
ou territoire, Canada, de 1997 à 20061TABLEAU

Remarques 
† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion

est volontaire.
.. Information non disponible. 
1 Ce tableau comprend des données sur des cas où l’adhésion

est volontaire (l’adhésion au fournisseur de données n’est
pas une condition d’exercice). Reportez-vous au Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour obtenir des explications détaillées sur la façon
d’interpréter, d’analyser et d’utiliser le plus judicieusement

possible l’information contenue dans le présent rapport.
Veuillez prendre note que la réglementation à laquelle les
travailleurs sociaux doivent se conformer au Canada est
complexe. Même dans les provinces qui disposent d’une
réglementation, tous les travailleurs sociaux ne sont pas
nécessairement tenus de s’inscrire à l’organisme provincial
de réglementation pour avoir le droit d’exercer. L’usage des
titres « travailleur social» et « travailleur social autorisé »
varie selon la province ou le territoire. Pour obtenir des
renseignements détaillés, veuillez communiquer avec

l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs
sociaux (ACTS).

2 Alberta : Données de 2000 — les hausses observées en
Alberta sont attribuables à l’imposition de l’obligation de
s’inscrire à l’association provinciale et d’en être membre
pour exercer la profession de travailleur social; la réglemen-
tation est entrée en vigueur en 2003; données de 2003
au 14 septembre 2004; données de 2004 au 6 juin 2005;
données de 2005 au 31 mars 2006; données de 2006 au
26 février 2007. 

Terre-Neuve-et-Labrador6

Île-du-Prince-Édouard11

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick5

Québec12

Ontario10

Manitoba†

Saskatchewan†

Alberta2

Colombie-Britannique3

Yukon†, 13

Territoires du Nord-Ouest†, 7

Nunavut†, 9

CANADA†

1997

753 

185†

1 167 

1 208 

4 275 

3 042†

504 

453 

1 631 

1 257†

55 

66 

.. 

14 596

1998

838 

190†

1 295 

1 205 

4 323 

3 038†

524 

856 

1 829 

1 2703

54 

85 

.. 

15 507

1999

870 

195 

1 392 

1 238 

4 564 

3 250†

487 

923 

2 090 

1 277 

54 

69 

.. 

16 409

2000

946 

195 

1 441 

1 243 

4 721 

5 449 

487 

930 

3 108 

1 304 

26 

65 

13 

19 928

2001

973 

198 

1 471 

1 224 

4 765 

6 896 

511 

976 

4 171 

1 361 

16 

76 

10 

22 648

2002

976 

198 

1 496 

1 348 

4 748 

7 980 

5304

1 050 

4 367 

1 383 

25 

77 

14 

24 192

2003

1 036 

204 

1 524 

1 367 

5 18914

9 092 

525 

1 004 

4 817 

1 521 

.. 

.. 

.. 

26 279

2004

1 032 

215 

1 566 

1 321 

5 60814

10 348 

561 

1 019 

5 436 

1 583 

.. 

.. 

.. 

28 689

2005

1 062 

19814

1 531 

1 463 

6 42415

10 189 

591 

1 161 

5 49014

1 732 

28 

77 

20 

29 966

2006

1 133 

225 

1 5448

1 487 

6 811 

10 450 

515 

1 118 

5 749 

1 938 

..

..

..

30 970



Travailleurs sociaux

Remarque 
L’information relative aux autres provinces et territoires n’était
pas disponible.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.Les dispensateurs de soins de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence169

Tendances démographiques
Répartition en pourcentage des travailleurs sociaux 
selon le sexe et la province sélectionnée, 20061F IGURE
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Travailleurs sociaux
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Tendances chez les diplômés
Nombre de diplômés des programmes de travail social de premier cycle et des cycles
supérieurs par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 2003 à 20062TABLEAU

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
Il s’agit de la liste exhaustive des établissements d’enseignement
qui proposent des programmes de travail social. L’information
antérieure à 2003 n’était pas disponible.
.. Information non disponible.
1 L’Université de Regina offre également un programme

de maîtrise en travail social auprès des Autochtones
(4 diplômés en 2003; 4 diplômés en 2004) et un
programme de baccalauréat en travail social auprès
des Indiens (47 diplômés en 2003; 42 diplômés en 2004;
44 diplômés en 2005; 50 diplômés en 2006).

2 Le Collège universitaire King’s de l’Université Western
Ontario offre également un programme de maîtrise à temps
partiel en travail social. Les étudiants de la première
promotion ont terminé le programme à l’automne 2006.

3 Université de Victoria : Données de 2005 et 2006 au
23 janvier 2007.

4 Université du Québec en Outaouais : Données de 2005
et 2006 au 6 février 2007.

5 L’Université des Premières Nations du Canada offre
un baccalauréat et une maîtrise en travail social auprès
des Indiens.

6 L’Université Thompson Rivers, officiellement inaugurée
le 1er avril 2005, est née de la fusion du University
College of the Cariboo et de l’Université ouverte de
la Colombie-Britannique.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
d’information sur la santé.

Établissement d’enseignement

Terre-Neuve-et-Labrador
Université Memorial de Terre-Neuve

Nouvelle-Écosse
Université Dalhousie 

Nouveau-Brunswick
Université St. Thomas 
Université de Moncton

Québec
Université McGill 
Université Laval
Université de Montréal
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue
Université du Québec à Chicoutimi
Université du Québec en Outaouais4

Université du Québec à Montréal

Ontario
Université Carleton 
Université Lakehead 
Université Laurentienne 
Université McMaster 
Université Ryerson 
Université d’Ottawa
Université de Toronto 
Université de Waterloo
Université Western Ontario2

Université de Windsor
Université Wilfrid Laurier 
Université York 

(suite du tableau à la page suivante)

2003

61 

90 

47 
38 

210 
152 
92 
..
42 
49 

118 

110 
54 
22 
79 

133 
29 

161 
27 
43 
56 

121 
132 

2004

54 

115 

46 
38 

200 
166 
131 

..
64 
46 

121 

115 
76 
21 
89 

127 
24 

145 
28 
43 
70 

104 
129 

2005

54 

123 

43 
44 

178 
143 
68 
..
..
94 

115 

103 
62 
55 
64 

151 
12 

153 
33 
41 
63 

128 
143 

2006

58 

119 

45 
53 

160 
159 
59 
34 
..
74 

114 

116 
62 
44 
69 

156 
21 

151 
39 
40 
69 

108 
232 



Travailleurs sociaux

Remarques
Les données figurant dans ce tableau peuvent avoir été modifiées
en raison des améliorations apportées à la BDPS.
Il s’agit de la liste exhaustive des établissements d’enseignement
qui proposent des programmes de travail social. L’information
antérieure à 2003 n’était pas disponible.
.. Information non disponible.
1 L’Université de Regina offre également un programme

de maîtrise en travail social auprès des Autochtones
(4 diplômés en 2003; 4 diplômés en 2004) et un
programme de baccalauréat en travail social auprès
des Indiens (47 diplômés en 2003; 42 diplômés en 2004;
44 diplômés en 2005; 50 diplômés en 2006).

2 Le Collège universitaire King’s de l’Université Western
Ontario offre également un programme de maîtrise à temps
partiel en travail social. Les étudiants de la première
promotion ont terminé le programme à l’automne 2006.

3 Université de Victoria : Données de 2005 et 2006 au
23 janvier 2007.

4 Université du Québec en Outaouais : Données de 2005
et 2006 au 6 février 2007.

5 L’Université des Premières Nations du Canada offre
un baccalauréat et une maîtrise en travail social auprès
des Indiens.

6 L’Université Thompson Rivers, officiellement inaugurée
le 1er avril 2005, est née de la fusion du University
College of the Cariboo et de l’Université ouverte de
la Colombie-Britannique.

Source
Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien
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Nombre de diplômés des programmes de travail social de premier cycle et des cycles
supérieurs par établissement d’obtention du diplôme, Canada, de 2003 à 2006 (suite)2TABLEAU

Établissement d’enseignement 

Manitoba
Université du Manitoba

Saskatchewan
Université des Premières Nations du Canada5

Université de Regina1

Alberta
Université de Calgary

Colombie-Britannique
Collège universitaire Okanagan
Université Thompson Rivers6

Collège universitaire de la vallée du Fraser
Université de la Colombie-Britannique
Université du nord de la Colombie-Britannique 
Université de Victoria3

CANADA

2003

159 

51 
185 

261 

32 
46 
21 

102 
58 

156 

2 937

2004

35 

46 
139 

267 

41 
43 
29 
87 
34 

140 

2 813

2005

155 

46 
207 

244 

41 
61 
22 
90 
59 

153 

2 984

2006

204 

53 
230 

234 

43 
57 
20 
81 
42 

131 

3 077
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Sources

Tableau 1
Newfoundland and Labrador
Association of Social Workers,
Nova Scotia Association of Social
Workers, Association des travailleurs
sociaux du Nouveau-Brunswick,
Prince Edward Island Social
Work Registration Board, Ordre
professionnel des travailleurs
sociaux du Québec, Association
des travailleurs sociaux du
Manitoba/Institut des travailleurs
sociaux agréés du Manitoba,
Saskatchewan Association of
Social Workers, Alberta College
of Social Workers, Board of
Registration for Social Workers
of British Columbia, Association
of Social Workers in Northern
Canada, Ordre des travailleurs
sociaux et des techniciens en travail
social de l’Ontario et Association
canadienne des travailleuses et
travailleurs sociaux (ACTS).

Tableau 2
Écoles et universités : Université Memorial de Terre-Neuve, Université
Dalhousie, Université St. Thomas, Université de Moncton, Université McGill,
Université Laval, Université de Montréal, Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, Université du Québec à Chicoutimi, Université du Québec en
Outaouais, Université du Québec à Montréal, Université Carleton, Université
Lakehead, Université Laurentienne, Université McMaster, Université Ryerson,
Université d’Ottawa, Université de Toronto, Université de Waterloo, Université
Western Ontario, Université de Windsor, Université Wilfrid Laurier, Université
York, Université du Manitoba, Université des Premières Nations du Canada,
Université de Regina, Collège universitaire King’s, Université de Calgary,
Collège universitaire Okanagan, Université Thompson Rivers, Collège
universitaire de la vallée du Fraser, Université de la Colombie-Britannique,
Université du nord de la Colombie-Britannique et Université de Victoria.

Figure 1
Calculs effectués à partir de la
Base de données sur le personnel
de la santé de l’Institut canadien
d’information sur la santé.
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Définitions des données
Les définitions qui suivent servent à normaliser la collecte et la déclaration des
données sur les professions de la santé réglementées et non réglementées
dans le présent rapport. 

Professions de la santé réglementées 

Une profession de la santé réglementée est assujettie à la législation
provinciale, territoriale ou fédérale et elle est régie par une organisation
professionnelle ou par un organisme de réglementation.

L’organisme de réglementation régissant la profession a le pouvoir de
décider des exigences d’adhésion, d’accorder les permis aux candidats
qualifiés et de veiller à ce que les exigences liées à la pratique soient
appliquées et respectées. L’obtention d’un permis d’exercer de l’organisme
de réglementation ou l’adhésion à cet organisme est une condition d’exercice.

Professions de la santé 
non réglementées 

Une profession de la santé non
réglementée est une profession
dont l’exercice n’est pas assujetti
à des exigences ou à des
restrictions juridiques telles
qu’un permis d’exercer ou
l’adhésion à un organisme.

L’adhésion à un organisme
professionnel provincial, territorial
ou national est volontaire et n’est
pas une condition d’exercice.
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Type de données demandées aux fournisseurs de données 
(et qui ont été déclarées dans le présent rapport, le cas échéant)

Professions de la santé réglementées 

Si une profession est réglementée dans une province ou un territoire donné,
les renseignements suivants ont été demandés aux fournisseurs de données :

Nombre total de professionnels autorisés : L’ensemble des adhérents à
l’organisme. Le total peut comprendre des personnes de toutes les catégories
d’inscription (membres actifs, inactifs, honoraires, etc.).

Nombre total de professionnels autorisés, actifs : L’ensemble des
personnes autorisées ou qui détiennent un permis d’exercer, habilitées par
la loi à exercer la profession de la santé précisée et à en porter le titre. Ces
personnes n’exercent pas nécessairement leur profession en ce moment.

Nombre total de professionnels autorisés, actifs et qui exercent leur
profession : Correspond à tous les professionnels autorisés par l’organisme
ou qui détiennent un permis d’exercer délivré par ce dernier et exercent
actuellement la profession de la santé en question.

Professions de la santé 
non réglementées 

Si une profession n’est pas
réglementée dans une province
ou un territoire donné, les
renseignements suivants ont
été demandés aux fournisseurs
de données :

Nombre total de professionnels
autorisés : L’ensemble des
adhérents à l’organisme. Le
total peut comprendre des
personnes de toutes les catégories
d’inscription (membres actifs,
inactifs, honoraires, etc.).
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Sources de données
Les principales sources de données pour la présente publication sont les
associations professionnelles nationales, les organismes de réglementation
provinciaux et territoriaux, les associations professionnelles provinciales et
territoriales, les gouvernements ainsi que les établissements d’enseignement.
Ces organismes fournissent la majeure partie de l’information contextuelle et
des données sur le nombre de professionnels et sur le nombre de diplômés. 

Les données sur le personnel infirmier, les ergothérapeutes (2006), les
pharmaciens (2006) et les médecins proviennent des sources de données
existantes de l’ICIS. Il s’agit notamment des bases de données sur les
soins infirmiers réglementés, de la Base de données sur les ergothérapeutes,
de la Base de données sur les pharmaciennes et pharmaciens, de la Base
de données médicales Scott’s (autrefois connue sous le nom de Base de
données médicales Southam) pour les données sur les médecins, et du
Système informatisé sur les stagiaires post-M.D. en formation clinique
(CAPER) pour les données sur les résidents. Pour obtenir de plus amples
renseignements au sujet de ces sources de données, veuillez consulter le
guide technique sur le personnel de la santé correspondant à la profession
en question au www.icis.ca.

Points saillants de la méthodologie 
Année des données
À moins d’indication contraire sous les tableaux, les données tirées de la
Base de données sur le personnel de la santé (BDPS) reflètent les données
au 31 décembre de l’année en question. Par conséquent, les périodes de
référence des données disponibles ne sont pas toujours uniformes, ce qui
peut avoir une incidence sur la comparabilité des données. 

http://www.icis.ca
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Données sur les territoires 
L’ICIS s’efforce de recueillir des données auprès de chaque province et
territoire du Canada. Le 1er avril 1999, les régions du centre et de l’est
des Territoires du Nord-Ouest se sont détachées pour former le nouveau
territoire du Nunavut. La présente publication contient des données sur le
Nunavut pour certaines professions (p. ex. les médecins et les infirmières
autorisées). Cependant, dans bon nombre de cas, les fournisseurs de
données ont combiné les données du Nunavut à celles des Territoires du
Nord-Ouest, ou encore les données des trois territoires, y compris le Yukon. 

Descriptions des professions de la santé
Les associations nationales ont fourni la plupart des descriptions de
professions. Les autres sources, le cas échéant, sont précisées dans
chaque chapitre. La description de chacun des quatre groupes de soins
infirmiers réglementés (IA, IP, IAA et IPA) a été fournie par l’équipe des
ressources humaines de la santé (soins infirmiers) de l’ICIS, la description
des ergothérapeutes et celle des pharmaciens proviennent de l’équipe des
ressources humaines de la santé (projet de développement des bases de
données) de l’ICIS et les descriptions des chiropraticiens, des technologistes
de laboratoire et des psychologues sont tirées de la Classification nationale
des professions de Ressources humaines et Développement social Canada,
avec l’autorisation du ministre des Travaux publics et Services gouverne-
mentaux Canada, 2001.

Estimations
Lorsque les données n’étaient pas disponibles, l’ICIS a effectué des estimations.
Consultez le Rapport technique de la Base de données sur le personnel de la
santé pour connaître les formules utilisées et obtenir d’autres précisions. Dans
les tableaux, toutes les estimations sont accompagnées du symbole (†) et
d’une note de bas de page. Les données cumulatives (p. ex. la somme des
colonnes) qui contiennent des estimations (ou des données sur l’adhésion
volontaire) sont également marquées du symbole (†).
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Notes de bas de page et symboles 
Les notes de bas de page suivent l’ordre chronologique des années et sont
placées de gauche à droite. Lorsqu’une note de bas de page est placée à côté
du nom d’une province, d’un territoire ou d’un établissement, l’information
s’applique à l’ensemble des années de la rangée en question.

Voici la liste des symboles utilisés le plus couramment : 

.. Information non disponible.

* Valeur dans le tableau omise conformément à la politique de l’ICIS 
sur le respect de la vie privée; la valeur est de 1 à 4.

** Valeur omise par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale
ou supérieure à 5. 

† Indique que des données portent sur des cas où l’adhésion est volontaire.

s.o. Sans objet.

n.s. Données non soumises à l’ICIS.

^ Les données des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut sont combinées.
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Qualité des données
Afin de diffuser des données qui soient aussi exactes et utiles que possible,
l’ICIS a élaboré un cadre d’évaluation de la qualité des données et de
présentation de rapports connexes relativement à ses bases de données
et ses registres. Ce cadre s’articule autour de cinq dimensions — expliquées
plus bas — de la qualité des données : l’actualité, l’exactitude, l’utilisabilité,
la comparabilité et la pertinence. Le document Les dispensateurs de soins
de santé au Canada, de 1997 à 2006 — Guide de référence fait appel à
diverses sources de données plus ou moins détaillées. 

Actualité, utilisabilité et pertinence
Actualité
L’ICIS recueille les données sur les membres tous les ans et les données
sur les diplômés tous les deux ans.

Utilisabilité 
Les notes méthodologiques et les notes qui accompagnent tous les tableaux
de données de la présente publication contribuent à leur utilisabilité, les limites
de l’interprétation des données étant clairement définies. 

Pertinence
Les données qui figurent dans la présente publication sont utiles pour déceler
les tendances relatives au personnel de la santé au Canada. Il faut toutefois
éviter de tirer des conclusions sur l’adéquation des ressources en personnel
de la santé en se fondant sur le total des chiffres ou les ratios du nombre de
professionnels pour une population donnée. 
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Exactitude
Sous-dénombrement
Étant donné que la BDPS a pour objectif de recueillir et de tenir à jour des données
sur des groupes « choisis » de personnel de la santé, les données relatives à de
nombreuses professions jouant un rôle important dans le système de santé et pour
la santé des Canadiens ne figurent ni dans la BDPS ni dans la présente publication. 

L’échéancier de collecte de données de l’ICIS ne correspond pas nécessairement
à la période de traitement des données de fin d’année des fournisseurs. Par
conséquent, il se peut que les données présentées ne fassent pas état de toutes
les adhésions pour cette période de référence, d’autres adhésions pouvant avoir
lieu après la soumission des données à l’ICIS.

Lorsque l’adhésion à un organisme professionnel est volontaire, un certain
pourcentage de personnes exerçant la profession de la santé que régit
l’organisme n’adhérera pas à ce dernier. Par conséquent, le nombre de
professionnels de la santé peut être sous-estimé. Toutes les données relatives
aux adhésions volontaires, y compris les données cumulatives (p. ex. la somme
des colonnes) qui figurent dans les tableaux sont accompagnées du symbole (†). 

On ne sait pas nécessairement si les lois provinciales ou territoriales prévoient
la prestation exclusive de services qui entrent dans le cadre d’un certain champ
d’activités ou si elles ne font que conférer le droit à certains titres. Si les lois ne
font que protéger l’utilisation de certains titres (p. ex. travailleur social autorisé),
les personnes qui exercent sous un titre légèrement différent (p. ex. travailleur
social) ne sont peut-être pas touchées par la législation, de sorte que l’adhésion
peut ne pas constituer une condition d’exercice pour elles. Les données recueillies
dans un tel contexte réglementaire pourraient entraîner un sous-dénombrement
des professionnels de la santé. 

Pour certaines professions, les établissements d’enseignement postsecondaire
n’ont pas tous fourni de renseignements sur les programmes et les diplômés. 
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Surdénombrement 
Les professionnels qui ont quitté temporairement la population active ou
qui se trouvent à l’extérieur de la province ou du pays peuvent demeurer
membres de leur association professionnelle aux fins de continuité. Dans de
tels cas, la collecte de données peut donner lieu à un surdénombrement des
professionnels de la santé qui font partie de la population active canadienne.

L’incapacité d’identifier les fournisseurs de façon uniforme et unique, à l’échelle
nationale, fait obstacle à l’intégration de l’information provenant des provinces
et territoires. Les totaux annuels à l’échelle nationale pour le même groupe
de professionnels de la santé peuvent compter en double les personnes qui
sont inscrites dans plus d’une province ou d’un territoire ou dans plus d’une
profession. Cet effet se trouve accentué lorsque le personnel de différentes
professions de la santé est regroupé. 

Collecte et saisie
Étant donné que les fournisseurs de données ne soumettent pas de données
individuelles au niveau des enregistrements, l’ICIS ne peut effectuer de
contrôles rigoureux ni de vérifications et de validations systématiques
poussées. La saisie manuelle de données influe également sur l’exactitude
des données, car il se peut que l’information ne soit pas classée ou codée
correctement. Bien que des contrôles de la qualité soient exécutés, la saisie
manuelle des données peut aussi être une source d’erreurs. 
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Comparabilité 
Normes relatives à la collecte des données
L’ICIS a demandé aux fournisseurs de données de soumettre leurs données
en se fondant sur des définitions normalisées (veuillez consulter les Notes
méthodologiques). Si cette stratégie de collecte favorise la comparabilité, il
faut toutefois préciser qu’elle n’équivaut pas à la soumission de données en
fonction de fichiers minimaux normalisés. 

Avant d’établir des comparaisons entre les différents groupes de professionnels
de la santé, il importe de lire attentivement les titres du tableau ou de la figure
et les notes de bas de page, car un tableau qui contient des données sur tous
les membres autorisés d’un groupe de personnel de la santé (p. ex. actifs,
inactifs, retraités et honoraires) ne pourra pas être directement comparé à
un tableau qui ne contient que des données sur les membres autorisés actifs
qui occupent un emploi. La comparaison de l’évolution des données, tant à
l’échelle provinciale ou territoriale que nationale, exige une certaine prudence
lorsque les tableaux contiennent des données recueillies dans différents
contextes réglementaires ou provenant de sources diverses.

Période de référence des données
Les périodes d’adhésion varient selon les divers organismes de réglementation
des professions de la santé, selon les diverses régions et au sein d’une même
profession de la santé. Si les fournisseurs ne sont pas en mesure de soumettre
des données au 31 décembre de chaque année, ils doivent indiquer le moment
précis auquel les données se rapportent. Par conséquent, les périodes de
référence des données disponibles ne sont pas toujours uniformes, ce qui
peut avoir une incidence sur la comparabilité des données.
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Comparabilité avec d’autres sources
Les données de la BDPS utilisées dans les publications, les communiqués
de presse, les réponses aux demandes spéciales de renseignements et les
études spéciales de l’ICIS différeront des données provenant d’autres sources
provinciales et territoriales en raison de différences touchant les définitions,
la période de collecte et les activités de préparation et de traitement. Pour
obtenir de plus amples renseignements sur la qualité des données de la
BDPS, communiquez avec le chef de section, Base de données sur le
personnel de la santé à bdps@icis.ca.

Pour connaître en détail les points forts et les limites des données de la
Base de données sur le personnel de la santé, veuillez consulter le Rapport
technique de la Base de données sur le personnel de la santé (accessible
au www.icis.ca), qui explique la façon la plus judicieuse d’interpréter,
d’analyser et d’utiliser les renseignements contenus dans la présente
publication. Cette information revêt une importance particulière lorsqu’il
s’agit d’établir des comparaisons avec d’autres sources de données et,
en particulier, de tirer des conclusions sur les changements au fil du temps.

Pour obtenir des renseignements précis sur la qualité des bases de données
relatives au personnel infirmier, aux médecins, aux ergothérapeutes et aux
pharmaciens, consultez le www.icis.ca.

http://www.icis.ca
http://www.icis.ca
mailto:bdps@icis.ca
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